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ARRETES, DECISIONS, CIRCULAIRES

SOUS-PREFECTURE DE BRIEY
Bureau des réglementations et des relations avec les collectivités locales

Arrêté du 26 mars 2012 fixant le nombre et l’implantation des bureaux de vote dans la commune de Jarny - Année 2012

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU le Code Electoral, notamment les articles L.17, R.24 et R.40,
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services et organismes 
publics de l’Etat dans les régions et départements,
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2012 donnant délégation de signature à Madame  Christine BOEHLER, Sous-Préfète de BRIEY,
VU la demande de Monsieur le maire de JARNY, concernant le transfert des bureaux de vote n° 2 et 3, respectivement installés à la salle de 
quartier Jules Ferry et salle de quartier de Droitaumont,
CONSIDERANT qu’il y a lieu de faciliter l’exercice du droit de vote en créant plusieurs bureaux de vote dans certaines communes,

A R R E T E
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 3 mars 2011 est modifié comme suit :
JARNY :
Dans 2 bureaux :
    2ème bureau : Bâtiment Danielle Casanova, rue Foch
    3ème bureau : Ecole Irène Joliot-Curie, rue Gabriel Péri
Article 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture, Mme la Sous-Préfète de BRIEY et M. le Maire de JARNY sont chargés, chacun en ce qui  
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et affiché dès réception.
Briey, le 26 mars 2012 La Sous-Préfète,

Christine BOEHLER

PREFECTURE DE MEURTHE-ET-MOSELLE

CABINET
Bureau de la prévention et de la sécurité

Arrêté du 29 mars 2012 portant interdiction de stationnement et de circulation sur la voie publique et d'accès au stade Marcel Picot à 
l'occasion du match de football du 31 mars 2012 opposant l'ASNL au Paris-Saint-Germain (PSG)

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2214-4 ;
VU la  loi  n°  79-587  du  11  juillet  1979  modifiée  relative  à  la  motivation  des  actes  administratifs  et  à  l'amélioration  des  relations  entre 
l'administration et le public ;
VU le code du sport, en particulier les articles L 332-1 à L 332-18 relatifs aux manifestations sportives, ainsi que les articles R 332-1 à R 332-9 
relatifs à l'interdiction de pénétrer ou de se rendre aux abords d'une enceinte où se déroule une manifestation sportive ;
VU la loi du 2 mars 2010 renforçant la lutte contre les violences de groupes et la protection des personnes chargées d'une mission de service 
public ; 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ;
VU l'arrêté du 28 août 2007 portant création d'un traitement automatisé de données à caractère personnel relatif aux personnes interdites de stade ;
VU la circulaire du 1er juillet 2010 du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;
CONSIDÉRANT qu'en vertu de l'article L 332-16-2 du code du sport, il appartient au préfet, pour prévenir les troubles graves à l'ordre public et 
assurer  la sécurité  des personnes et  des biens à l'occasion des manifestations sportives, de restreindre la liberté d'aller  et  de venir  des 
personnes se prévalant de la qualité de supporters ou se comportant comme tel, dont la présence au lieu d'une manifestation sportive est 
susceptible d'occasionner des troubles graves à l'ordre public ;
CONSIDÉRANT le caractère répété d'évènements de nature à troubler l'ordre public, tant lors des rencontres de football entre l'équipe du PSG 
et celle de l'ASNL qu'à l'occasion des déplacements du club du PSG ;
CONSIDÉRANT que le 28 février 2010, en marge du match de football ayant opposé au Parc des Princes à Paris l'équipe du PSG à l'équipe de 
l'Olympique de Marseille, de très violents incidents ont eu lieu entre supporters du PSG, en dépit de la mobilisation de très importantes forces 
de l'ordre, à l'occasion desquels un supporter a été mortellement blessé ;
CONSIDÉRANT que la rencontre du 29 septembre 2011 à Bilbao (Espagne) opposant l'Athlético Bilbao au PSG, a donné lieu à des violences 
entre supporters, des dégradations et 10 interpellations ; de même, le 20 octobre 2011 à Bratislava (Slovaquie), lors de la rencontre opposant le 
Paris Saint Germain au SK Slovan Bratislava, 300 supporters parisiens ont occupé la voie publique et les bagarres impliquant des supporters 
parisiens ont éclaté dans le centre ville ;
CONSIDÉRANT que le 19 novembre 2011, lors du match opposant le PSG à l'ASNL, un supporter a été interpellé pour coups et blessures ; 
qu'une rixe entre supporters parisiens et niçois est survenue  à Antibes le 11 février 2012, veille de la rencontre entre PSG et Nice ; qu'en 
marge de la rencontre opposant le PSG à l'Olympique de Lyon le 26 février 2012, des faits de vols, de dégradations et rixe entre supporters 
parisiens ont été constatés ;
CONSIDÉRANT la récurrence des jets de pétards, d'allumage de fumigènes, de déploiement de banderoles revendicatives et d'invectives lors 
des déplacements des supporters parisiens à l'extérieur ;
CONSIDÉRANT que la mobilisation des forces de sécurité,  même en nombre important,  n'est  pas suffisante pour assurer  la sécurité des 
personnes, et notamment celle des supporters du PSG ;
CONSIDÉRANT que l'équipe de l'ASNL rencontrera celle du PSG le samedi 31 mars 2012 à 21 heures ; que compte tenu de l'ensemble des 
faits précédemment décrits, le risque de troubles à  l'ordre public est avéré , même en présence d'un dispositif policier conséquent ;
Considérant que dans ces conditions, en dehors du déplacement officiel des supporters du PSG déjà munis de billets et rassemblés dans des 
bus spécialement mis à leur disposition, la présence sur la voie publique, aux alentours du stade Marcel Picot et dans le stade, de personnes se 
prévalant de la qualité de supporter du club du PSG, ou connues comme étant supporters de ce club, à l'occasion du match du 31 mars 2012 
comporte des risques sérieux pour la sécurité des personnes et des biens ;
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A R R E T E
Article 1er : Le 31 mars 2012, de 18h à 23h, il est interdit à toute personne se prévalant de la qualité de supporter du PSG ou se comportant  
comme tel, alors qu'elle est démunie de billet, ainsi qu'à toute personne, munie ou non d'un billet, ayant appartenu à une association de 
supporters du PSG dissoute, d'accéder au stade Picot et de circuler ou stationner sur la voie publique dans le périmètre délimité par les voies 
suivantes :
- Tomblaine : pont de la concorde, rue de la fraternité
- Essey-lès-Nancy: rue du 69ème RI, avenue Foch
- Saint-Max : Avenue Carnot, place général Barrois
- Nancy : avenue du XXème corps, boulevard d’Austrasie
Article 2 : Sont interdits dans l'enceinte et aux abords du stade la possession, le transport et l'utilisation de tous pétards ou fumigènes et tout 
objet pouvant être utilisé comme projectile.
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, notifié au procureur de la 
République près le Tribunal de Grande Instance de Nancy, aux présidents des deux clubs, affiché en mairies de Nancy, St-Max, Essey-lès-
Nancy et Tomblaine et aux abords immédiats du périmètre défini à l'article 1.
Article 4 :  La sous-préfète,  directrice de cabinet du préfet de Meurthe-et-Moselle et  le directeur  départemental  de la sécurité publique de 
Meurthe-et-Moselle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Nancy, le 29 mars 2012 Le Préfet,

Raphaël BARTOLT

Conformément au code de justice administrative (article R 421- 1 et suivants), le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal administratif de Nancy dans les deux mois de sa publication.

Bureau des polices administratives

Arrêté n° 20083494 du 20 mars 2012 portant modification d'un système de vidéoprotection au Bar tabac « LE BRAS VERT » à Nancy 
(54000)

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 10 ;
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 modifiée 
susvisée ;
VU l’arrêté préfectoral du 28 juillet 2006 portant autorisation pour l'installation d'un système de vidéoprotection ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 71 avenue du XXème CORPS, 54000 NANCY, présentée par 
M. Patrick LUXEUIL, gérant du bar tabac « LE BRAS VERT » ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 6 février 2012 ;
SUR proposition de la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du Préfet ;

A R R E T E
Article 1er : M. Patrick LUXEUIL, gérant du bar tabac « LE BRAS VERT », est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 20083494.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 28 juillet 2006 susvisé.
Article 2 : Le public sera informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité 
ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Patrick LUXEUIL, gérant.
Article 3 : Les modifications portent sur : 
- le système de vidéoprotection,
- le nombre de caméras qui, par l'ajout d'une caméra supplémentaire, est porté au nombre de 3 caméras intérieures.
Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Article 5 : La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du préfet et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à M. Patrick LUXEUIL, gérant du bar tabac « LE BRAS VERT » ainsi qu'au 
Maire de NANCY.
Nancy, le 20 mars 2012 Le Préfet,

Pour le Préfet,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,

Magali DAVERTON

____________________________

Arrêté n° 20083521 du 26 mars 2012 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection à la Bijouterie OLRY à Pont-à-Mousson 
(54700)

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 10 ;
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée;
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 modifiée 
susvisée ;
VU l’arrêté préfectoral du 13 octobre 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
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VU la demande présentée par M. Jean-Marc OLRY, gérant de la bijouterie OLRY, pour le renouvellement d'un système de vidéoprotection 
autorisé situé 54 place DUROC, 54700 PONT-A-MOUSSON ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection en sa séance du 6 février 2012 ;
SUR proposition de la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du préfet ;

A R R E T E
Article 1er : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 13 octobre 1998 sus-visé, à M. Jean-Marc OLRY est reconduite, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 20083521.
Article 2 : Le public sera informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité 
ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Jean-Marc OLRY, gérant.
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Article  4  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images).
Article 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables et après mise en demeure de l'intéressé, la présente autorisation pourra être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 
1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres  
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
Article 6 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle.
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal  Administratif  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.
Article  7 :  La  présente  autorisation  devra  faire  l'objet  d'une  demande  de renouvellement  dans  un  délai  de  quatre  mois  au  moins avant 
l'échéance de la dite autorisation.
Article 8 : La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du Préfet et le Directeur Départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et sera notifié à M. Jean-Marc OLRY, ainsi qu'au Maire 
de PONT-A-MOUSSON.
Nancy, le 26 mars 2012 Le Préfet,

Pour le Préfet,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,

Magali DAVERTON

____________________________

Arrêté n° 20083585 du 20 mars 2012 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection au Tabac presse jeux CONVARD à 
Saint-Nicolas-de-Port (54210)

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 10 ;
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée;
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 modifiée 
susvisée ;
VU l’arrêté préfectoral du 28 juillet 2006 portant autorisation d’un système de vidéoprotection;
VU la demande présentée par M. Philippe CONVARD, gérant du Tabac presse jeux CONVARD, pour le renouvellement d'un système de 
vidéoprotection autorisé situé 65 rue Anatole FRANCE, 54210 SAINT NICOLAS DE PORT;
VU l'avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection en sa séance du 6 février 2012 ;
SUR proposition de la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du préfet ;

A R R E T E
Article 1er : L’autorisation précédemment  accordée, par arrêté préfectoral  du 28 juillet  2006 susvisé, à M. Philippe CONVARD, gérant  du 
Tabac presse jeux CONVARD, est reconduite,  pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 20083585.
Article 2 : Le public sera informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité 
ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  M. Philippe CONVARD, gérant. 
Article 3 : Le nombre de caméras est de 4 caméras intérieures
Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Article  5 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images).
Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables et après mise en demeure de l'intéressé, la présente autorisation pourra être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 
1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres  
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
Article 7 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle.
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal  Administratif  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.
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Article  8 :  La  présente  autorisation  devra  faire  l'objet  d'une  demande  de renouvellement  dans  un  délai  de  quatre  mois  au  moins avant 
l'échéance de la dite autorisation.
Article 9 : La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du Préfet et le Directeur Départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et sera notifié à M. Philippe CONVARD, gérant du 
Tabac presse jeux CONVARD, ainsi qu'au Maire de SAINT NICOLAS DE PORT.
Nancy, le 20 mars 2012 Le Préfet,

Pour le Préfet,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,

Magali DAVERTON
____________________________

Arrêté n° 20083881 du 20 mars 2012 portant modification d'un système de vidéoprotection à la Station d'épuration à Maxéville (54320)

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 10 ;
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 modifiée 
susvisée ;
VU l’arrêté préfectoral  du 15 janvier  1999,  modifié par  arrêtés préfectoraux des 14 décembre 2007,  5 juin 2008 et 9 mars 2009,  portant 
autorisation pour l'installation d'un système de vidéoprotection ;
VU la demande de modification  d’un  système de vidéoprotection  autorisé situé  à la Station  d'épuration,  1 avenue de la Meurthe,  54320 
MAXEVILLE, présentée par Mme Nabila ADJAOUD, directrice d'agence;
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 6 février 2012 ;
SUR proposition de la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du Préfet ;

A R R E T E
Article 1er : Mme Nabila ADJAOUD, directrice d'agence, est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée 
sous le n° 20083881.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 15 janvier 1999 susvisé.
Article 2 : Le public sera informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité 
ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Mme Nabila ADJAOUD, directrice d'agence.
Article 3 : Les modifications portent sur :
- le nom du gérant de la station d'épuration
- le nombre de caméras
- le droit d'accès et les personnes habilitées à accéder aux images
Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 21 jours.
Article 5 : La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du préfet et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Mme Nabila ADJAOUD, ainsi qu'au Maire de MAXEVILLE.
Nancy, le 20 mars 2012 Le Préfet,

Pour le Préfet,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,

Magali DAVERTON
____________________________

Arrêté n° 20084611 du 20 mars 2012 portant modification d'un système de vidéoprotection à la Pharmacie du Point Central à Nancy 
(54000)

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 10 ;
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 modifiée 
susvisée ;
VU l’arrêté préfectoral du 26 janvier 1998 portant autorisation pour l'installation d'un système de vidéoprotection ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 35 rue Saint DIZIER, 54000 NANCY,  présentée par Mme Marie-
Hélène KALINOWSKI, pour la PHARMACIE DU POINT CENTRAL;
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 6 février 2012 ;
SUR proposition de la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du Préfet ;

A R R E T E
Article 1er : Mme Marie-Hélène KALINOWSKI est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le 
n° 20084611.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 26 janvier 1998 susvisé.
Article 2 : Le public sera informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité 
ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Mme Marie-Hélène KALINOWSKI, pharmacien titulaire.
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Article 3 : Les modifications portent sur le nombre de caméras intérieures.
Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Article 5 : La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du préfet et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Mme Marie-Hélène KALINOWSKI ainsi qu'au Maire de NANCY.
Nancy, le 20 mars 2012 Le Préfet,

Pour le Préfet,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,

Magali DAVERTON

____________________________

Arrêté n° 20110502 du 26 mars 2012 portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à WORLD FITNESS SARL à 
Heillecourt (54180)

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ;
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;
VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires exploitants ou 
affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 modifiée 
susvisée ;
VU la demande d'autorisation présentée par M. Emmanuel SCHAACK, gérant de WORLD FITNESS SARL,  pour l'installation d'un système de 
vidéoprotection situé 1 rue Léon SONGEUR, 54180 HEILLECOURT ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 6 février 2012 ;
SUR proposition de la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du préfet ;

A R R E T E
Article 1er : M. Emmanuel SCHAACK, gérant de WORLD FITNESS SARL est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20110502.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (FRAUDE).
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système sera conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 2 : Le public sera informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité 
ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Nathalie DEJEAN, responsable.
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et  des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à toutes les 
personnes concernées.
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation.
Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images).
Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables et après mise en demeure de l'intéressé, la présente autorisation pourra être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 
1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres  
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle.
Elle pourra faire l'objet  d'un recours devant le tribunal  administratif  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.
Article  11 :  La présente  autorisation  devra faire l'objet  d'une demande de renouvellement  dans  un délai  de quatre  mois au moins avant 
l'échéance de la dite autorisation.
Article 12 : Les voies et délais de recours figurent à l'annexe ci-jointe.
Article 13 :  La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du préfet et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à M. Emmanuel SCHAACK, gérant de WORLD FITNESS SARL, et dont une 
copie sera transmise au Maire de la commune d'HEILLECOURT.
Nancy, le 26 mars 2012 Le Préfet,

Pour le Préfet,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,

Magali DAVERTON
____________________________
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Arrêté n° 20110526 du 20 mars 2012 portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection au Tabac presse jeux « AU 
BALTO » à Toul (54200)

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ;
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;
VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires exploitants ou 
affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 modifiée 
susvisée ;
VU la demande d'autorisation présentée par M. Pierre RUSAK, gérant du tabac presse jeux « AU BALTO », pour l'installation d'un système de 
vidéoprotection situé 1 rue THIERS, 54200 TOUL ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du  6 février 2012 ;
SUR proposition de la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du préfet ;

A R R E T E
Article 1er : M. Pierre RUSAK, gérant du tabac presse jeux « AU BALTO » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20110526.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (FRAUDE).
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système sera conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 2 : Le public sera informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité 
ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Pierre RUSAK, gérant. 
Article 3 : Le nombre de caméras est de 4 caméras intérieures.
Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Article 5 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et  des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à toutes les 
personnes concernées.
Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation.
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  9 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images).
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables et après mise en demeure de l'intéressé, la présente autorisation pourra être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 
1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres  
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle.
Elle pourra faire l'objet  d'un recours devant le tribunal  administratif  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.
Article  12 :  La présente  autorisation  devra faire l'objet  d'une demande de renouvellement  dans  un délai  de quatre  mois au moins avant 
l'échéance de la dite autorisation.
Article 13 : La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du préfet et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à M. Pierre RUSAK, gérant du tabac presse jeux  « AU BALTO », et dont une 
copie sera transmise au Maire ainsi qu'au Sous-Préfet de TOUL.
Nancy, le 20 mars 2012 Le Préfet,

Pour le Préfet,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,

Magali DAVERTON
____________________________

Arrêté n° 20110536 du 26 mars 2012 portant modification d'un système de vidéoprotection au Crédit Mutuel à Nancy (54000)

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 10 ;
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 modifiée 
susvisée ;
VU l’arrêté préfectoral du 25 mai 2007 portant autorisation pour l'installation d'un système de vidéoprotection ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé CREDIT MUTUEL, 12 promenade Emilie du CHATELET - 54000 
NANCY, présentée par M. le Chargé de sécurité ;
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VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 6 février 2012 ;
SUR proposition de la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du Préfet ;

A R R E T E
Article 1er :  M. le Chargé de sécurité du Crédit Mutuel est autorisé, pour une durée de cinq ans  renouvelable, dans les  conditions fixées au 
présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à
modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 20110536.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 25 mai 2007 susvisé.
Article 2 : Le public sera informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité 
ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. le Chargé de sécurité.
Article 3 : Les modifications portent sur le nombre de caméras.
Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Article 5 : Les voies et délais de recours figurent à l'annexe ci-jointe.
Article 6 : La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du préfet et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à M. le Chargé de sécurité du Crédit Mutuel ainsi qu'au Maire de NANCY.
Nancy, le 26 mars 2012 Le Préfet,

Pour le Préfet,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,

Magali DAVERTON

____________________________

Arrêté n° 20110547 du 20 mars 2012 portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à la SARL « TRANPORTS 
BELLANGER » à Maxéville (54320)

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ;
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;
VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires exploitants ou 
affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 modifiée 
susvisée ;
VU la demande d'autorisation présentée par M. Claude BELLANGER, gérant de la SARL « TRANPORTS BELLANGER » pour l'installation d'un 
système de vidéoprotection situé 12 rue Jean JAURES, 54320 MAXEVILLE ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du  6 février 2012 ;
SUR proposition de la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du préfet ;

A R R E T E
Article  1er : M.  Claude  BELLANGER,  gérant  de  la  SARL  « TRANPORTS  BELLANGER »  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20110547.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (FRAUDE).
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système sera conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 2 : Le public sera informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité 
ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Claude BELLANGER, gérant.
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et  des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à toutes les 
personnes concernées.
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation.
Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images).
Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables et après mise en demeure de l'intéressé, la présente autorisation pourra être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 
1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres  
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle.
Elle pourra faire l'objet  d'un recours devant le tribunal  administratif  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.
Article  11 :  La présente  autorisation  devra faire l'objet  d'une demande de renouvellement  dans  un délai  de quatre  mois au moins avant 
l'échéance de la dite autorisation.
Article 12 :  La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du préfet et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à M. Claude BELLANGER, gérant de la SARL « TRANPORTS BELLANGER », 
et dont une copie sera transmise au Maire de MAXEVILLE.
Nancy, le 20 mars 2012 Le Préfet,

Pour le Préfet,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,

Magali DAVERTON
____________________________

Arrêté  n°  20110567  du  20  mars  2012  portant  autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  à  la  Pharmacie  des 
Ensanges à Tomblaine (54510)

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ;
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;
VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires exploitants ou 
affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 modifiée 
susvisée ;
VU la demande d'autorisation présentée par Mme Virginie RAGO, pour la « PHARMACIE DES ENSANGES » pour l'installation d'un système 
de vidéoprotection situé 10 boulevard TOLSTOI, 54510 TOMBLAINE ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du  6 février 2012 ;
SUR proposition de la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du préfet ;

A R R E T E
Article 1er : Mme Virginie RAGO, pour la « PHARMACIE DES ENSANGES » est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20110567.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (FRAUDE).
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système sera conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 2 : Le public sera informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité 
ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Virginie RAGO, pharmacienne.
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 10 jours.
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et  des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à toutes les 
personnes concernées.
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation.
Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images).
Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables et après mise en demeure de l'intéressé, la présente autorisation pourra être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 
1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres  
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle.
Elle pourra faire l'objet  d'un recours devant le tribunal  administratif  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.
Article  11 :  La présente  autorisation  devra faire l'objet  d'une demande de renouvellement  dans  un délai  de quatre  mois au moins avant 
l'échéance de la dite autorisation.
Article 12 :  La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du préfet et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera notifié à Mme Virginie RAGO, et  dont  une copie sera transmise au Maire de 
TOMBLAINE.
Nancy, le 20 mars 2012 Le Préfet,

Pour le Préfet,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,

Magali DAVERTON
____________________________
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Arrêté n° 20110574 du 20 mars 2012 portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection au Tabac presse loto cadeaux 
à Briey (54150)

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ;
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;
VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires exploitants ou 
affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 modifiée 
susvisée ;
VU la demande d'autorisation présentée par M. Stéphane CLEVER, gérant du tabac presse loto cadeaux,  pour l'installation d'un système de 
vidéoprotection situé 12 rue Raymond MONDON, 54150 BRIEY ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du  6 février 2012 ;
SUR proposition de la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du préfet ;

A R R E T E
Article 1er : M. Stéphane CLEVER, gérant du tabac presse loto cadeaux est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20110574.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (FRAUDE).
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système sera conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 2 : Le public sera informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité 
ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Stéphane CLEVER, gérant.
Article 3 : Le nombre de caméras est de 2 caméras intérieures.
Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Article 5 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et  des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à toutes les 
personnes concernées.
Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation.
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables et après mise en demeure de l'intéressé, la présente autorisation pourra être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 
1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres  
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle.
Elle pourra faire l'objet  d'un recours devant le tribunal  administratif  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.
Article  12 :  La présente  autorisation  devra faire l'objet  d'une demande de renouvellement  dans  un délai  de quatre  mois au moins avant 
l'échéance de la dite autorisation.
Article 13 :  La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du préfet et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à M. Stéphane CLEVER, gérant du tabac presse loto cadeaux, et dont une  
copie sera transmise au Maire ainsi qu'à la Sous-Préfète de BRIEY.
Nancy, le 20 mars 2012 Le Préfet,

Pour le Préfet,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,

Magali DAVERTON
Arrêté  n° 20110579 du 20 mars 2012 portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à  l'EURL CITY COIFF à 
Lunéville (54300)

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ;
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;
VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires exploitants ou 
affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 modifiée 
susvisée ;
VU la demande d'autorisation présentée par M. Rémi BLIES, gérant de l'EURL CITY COIFF, pour l'installation d'un système de vidéoprotection 
situé Centre commercial LECLERC, 2 rue Boutet de MONVEL, 54300 LUNEVILLE ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 6 février 2012 ;
SUR proposition de la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du préfet ;
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A R R E T E
Article 1er : M. Rémi BLIES, gérant de l'EURL CITY COIFF est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 20110579.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (FRAUDE).
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système sera conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 2 : Le public sera informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité 
ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Rémi BLIES, gérant.
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 10 jours.
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et  des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à toutes les 
personnes concernées.
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation.
Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).
Article 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables et après mise en demeure de l'intéressé, la présente autorisation pourra être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 
1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres 
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle.
Elle pourra faire l'objet  d'un recours devant le tribunal  administratif  dans un délai de deux mois à compter  de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.
Article  11 :  La présente  autorisation  devra faire l'objet  d'une demande de renouvellement  dans  un délai  de quatre  mois au moins avant 
l'échéance de la dite autorisation.
Article 12 : Les voies et délais de recours figurent à l'annexe ci-jointe.
Article 13 : La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du préfet et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à M. Rémi BLIES, gérant de l'EURL CITY COIFF, et dont une copie sera  
transmise au Maire ainsi qu'au Sous-Préfet de LUNEVILLE.
Nancy, le 20 mars 2012 Le Préfet,

Pour le Préfet,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,

Magali DAVERTON
____________________________

Arrêté  n° 20110588 du 20 mars 2012 portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection au magasin KATOON à 
Fléville-devant-Nancy (54710)

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ;
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;
VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires exploitants ou 
affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;
VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 modifiée susvisée ;
VU  la  demande  d'autorisation  présentée  par  M.  Arnould  MEPLON,  gérant  du  magasin  KATOON,  pour  l'installation  d'un  système  de 
vidéoprotection situé 18 rue Antoine de Saint-Exupéry, 54710 FLEVILLE DEVANT NANCY ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du  6 février 2012;
SUR proposition de la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du préfet ;

A R R E T E
Article 1er : M. Arnould MEPLON, gérant du magasin KATOON, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé 
à la demande enregistrée sous le numéro 20110588.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (FRAUDE).
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système sera conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 2 : Le public sera informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité 
ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Arnould MEPLON, gérant.
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Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 07 jours.
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et  des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à toutes les 
personnes concernées.
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation.
Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images).
Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables et après mise en demeure de l'intéressé, la présente autorisation pourra être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 
1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres  
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle.
Elle pourra faire l'objet  d'un recours devant le tribunal  administratif  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.
Article  11 :  La présente  autorisation  devra faire l'objet  d'une demande de renouvellement  dans  un délai  de quatre  mois au moins avant 
l'échéance de la dite autorisation.
Article 12 :  La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du préfet et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à M. Arnould MEPLON, gérant du magasin KATOON, et dont une copie sera 
transmise au Maire de FLEVILLE DEVANT NANCY.
Nancy, le 20 mars 2012 Le Préfet,

Pour le Préfet,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,

Magali DAVERTON
Délais et voies de recours
Si vous souhaitez contester les présentes décisions administratives, vous avez la possibilité de former :
Soit un recours administratif dans les 2 mois courant, à compter de leur notification sous une des deux formes :
- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Meurthe-et-Moselle – 1 rue Préfet Claude Érignac – CO 60031 – 54038 NANCY CEDEX.
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l'Intérieur, de l'Outre-mer, des Collectivités territoriales et de l'Immigration – Direction  

des libertés publiques et des affaires juridiques – Sous-direction du conseil juridique et du contentieux – Bureau du contentieux des polices  
administratives – Place Beauvau – 75800 PARIS CEDEX 08. 
NB : En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du recours, celui-ci doit être  
considéré comme implicitement rejeté.

Soit un recours contentieux, dans ce même délai :
- ce recours seul adressé à Mme la Présidente du Tribunal administratif de Nancy – 5 place de la Carrière – 54036 NANCY CEDEX. 
NB : Ce recours juridictionnel  doit  être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant  la date de notification des décisions  
contestées. Ce délai est prorogé de 2 mois supplémentaires à compter du rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

DIRECTION DE L’ACTION LOCALE
Bureau du contrôle de légalité, de l'intercommunalité et du conseil aux collectivités

Arrêté interpréfectoral n° 2012-0483 du 12 mars 2012 (Meuse/Meurthe-et-Moselle) validant la modification statutaire du Syndicat Mixte 
d’Aménagement de la base de plein air et de loisirs de la Vallée de l’Othain

Le Préfet de la Meuse,
Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU le décret du 3 août 2010 nommant Mme Colette DESPREZ préfet de la Meuse,
VU le décret du 22 juillet 2011 nommant M. Raphaël BARTOLT préfet de Meurthe-et-Moselle,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5721-1 et suivants, 
VU l’arrêté interpréfectoral en date des 22 octobre et 6 novembre 1980 autorisant la création du Syndicat Mixte d’Aménagement de la base de 
plein air et de loisirs de la Vallée de l’Othain, et les statuts correspondants,
VU l’arrêté interpréfectoral en date des 6 et 9 décembre 1982 validant la modification des statuts du Syndicat Mixte d’Aménagement de la base 
de plein air et de loisirs de la Vallée de l’Othain,
VU l’arrêté  interpréfectoral  en  date  du  13  juillet  2010  constatant  le  retrait  du  Conseil  Général  de  Meurthe-et-Moselle  du  Syndicat  Mixte 
d’Aménagement de la base de plein air et de loisirs de la Vallée de l’Othain, 
VU l’arrêté n°2011-2514 en date du 1er décembre 2011, validant la modification des statuts de la Communauté de Communes du Pays de 
Montmédy, portant notamment sur son « adhésion et participation au Syndicat Mixte d’Aménagement de la base de plein air et de loisirs de la 
Vallée de l’Othain »,
VU la délibération du 25 février 2011, par laquelle le comité syndical du Syndicat Mixte d’Aménagement de la base de plein air et de loisirs de la 
Vallée de l’Othain approuve le projet de mise à jour des statuts du syndicat mixte, 
VU la délibération du 19 mai 2011, par laquelle le Conseil Général de la Meuse se prononce en faveur du projet de révision des statuts du 
Syndicat Mixte d’Aménagement de la base de plein air et de loisirs de la Vallée de l’Othain,
VU la délibération du 13 avril 2011 par laquelle le Conseil municipal de Montmédy approuve le projet de mise à jour des statuts du Syndicat  
Mixte d’Aménagement de la base de plein air et de loisirs de la Vallée de l’Othain,
VU la délibération du 30 avril 2011 par laquelle le conseil municipal de Longuyon approuve le projet de mise à jour des statuts du syndicat mixte,
VU les avis réputés favorables des communes de Marville, Saint-Jean-les-Longuyon et Villers-le-Rond,
VU les avis favorables du Sous-Préfet de Verdun et du Sous-Préfet de Briey,
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Meuse, 
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A R R E T E
Article 1er : Le Syndicat Mixte d’Aménagement de la base de plein air et de loisirs de la Vallée de l’Othain est désormais régi selon les 
modalités prévues par les nouveaux statuts annexés au présent arrêté.
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nancy (5, place de la Carrière - C.O 
20038 – 54 036 NANCY CEDEX) dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Article 3 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Meuse et le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à titre de notification au Président du Syndicat Mixte d’Aménagement de la base 
de plein air et de loisirs de la Vallée de l’Othain, au Président du Conseil Général de la Meuse, au Président de la Communauté de Communes 
du Pays de Montmédy, aux Maires des communes de Marville et Montmédy situées en Meuse, et aux Maires des communes de Longuyon, 
Saint-Jean-les-Longuyon et Villers-le-Rond situées en Meurthe-et-Moselle,  ainsi que pour information au Sous-Préfet  de Verdun, au Sous-
Préfet  de  Briey,  aux  Directeurs  Départementaux  des  Finances  Publiques  de  Meurthe-et-Moselle  et  de  la  Meuse,  aux  Directeurs 
Départementaux des Territoires de Meurthe-et-Moselle et  de la Meuse.  Il  sera, en outre,  publié  aux recueils des actes administratifs des 
Préfectures de Meurthe-et-Moselle et de la Meuse.
Bar-le-Duc, le 12 mars 2012

Le Préfet de la Meuse, Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,
Pour le Préfet, Pour le Préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale, Le Secrétaire Général,
Hélène COURCOUL-PETOT Jean-François RAFFY

Les statuts annexés sont consultables en préfecture à la Direction de l'Action Locale - Bureau du contrôle de légalité, de l'intercommunalité et  
du conseil aux collectivités.

____________________________

Arrêté du 23 mars 2012 autorisant l’adhésion de la commune de Laloeuf au syndicat scolaire intercommunal du Saintois pour la 
scolarisation des élèves en primaire

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 5211-18 et L 5211-5-1 ;
VU le décret n° 2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les  
régions et départements ;
VU l’arrêté préfectoral du 29 juin 1973 portant création du syndicat scolaire intercommunal du Saintois ;
VU l’arrêté préfectoral du 12 septembre 2005 transformant le syndicat scolaire intercommunal du Saintois en syndicat à la carte ;
VU la délibération de la commune de Laloeuf en date du 11 avril 2011 demandant son adhésion au syndicat pour la scolarisation des élèves en 
primaire ;
VU la délibération du syndicat scolaire intercommunal du Saintois en date du 1er juillet 2011 acceptant cette demande ;
VU la lettre de notification du 19 juillet 2011 demandant aux conseils des collectivités membres du syndicat scolaire intercommunal du Saintois 
de délibérer ;
VU les délibérations favorables des communes de Dommarie-Eulmont (30 août 2011), Etreval (9 septembre 2011), Forcelles-Saint-Gorgon 
(22 septembre 2011),  Hammeville (16 septembre 2011), Houdreville (22 octobre 2011),  Ogneville (9 septembre 2011), Omelmont (30 août 
2011),  Quevilloncourt  (27 juillet  2011),  Thorey-Lyautey (27 juillet  2011),  Vezelise (25 octobre 2011),  Vitrey (7 octobre 2011) et  Vroncourt 
(15 septembre 2011) ;
CONSIDÉRANT qu’à l’issue de la procédure de consultation des collectivités membres du syndicat scolaire intercommunal du Saintois,  la 
majorité qualifiée édictée par les articles L 5211-18 et L5211-5 du code général des collectivités territoriales est atteinte ;
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

A R R E T E
Article  1er :  L’adhésion de la commune de Laloeuf  au syndicat  scolaire intercommunal  du Saintois  pour  la scolarisation en primaire est 
autorisée.
Article 2 : Les statuts du syndicat, modifiés en conséquence, resteront annexés au présent arrêté.
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture et la présidente du syndicat scolaire intercommunal du Saintois sont chargés, chacun en ce 
qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  dont  une  copie  sera  adressée  aux  communes  membres  du  syndicat,  à  la  directrice 
départementale des finances publiques de Meurthe-et-Moselle et qui fera, en outre, l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs 
de la préfecture.
Nancy, le 23 mars 2012 Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Jean-François RAFFY

Les statuts annexés sont consultables en préfecture à la Direction de l'Action Locale - Bureau du contrôle de légalité, de l'intercommunalité et  
du conseil aux collectivités.

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DES MOYENS
Bureau de l’interministérialité

Avenant à la Convention d'utilisation n° 54-2010-29 entre l'administration chargée du domaine et la direction régionale de Lorraine 
INSEE en date du 22 mars 2012

Le 22 mars 2012, la convention d'utilisation n° 54-2010-29 a fait l'objet d'un avenant, conclu entre
L’ADMINISTRATION CHARGEE DU DOMAINE, représentée par Madame l'Administrateur général des Finances Publiques du département de 
Meurthe et Moselle dont les bureaux sont à NANCY, 50 rue des Ponts, stipulant en vertu de la délégation de signature du préfet qui lui a été  
consentie par arrêté, le propriétaire,
et
La DIRECTION REGIONALE DE LORRAINE INSEE représentée par Monsieur  Le Directeur  Régional  de l’Insee, dont les bureaux sont à 
NANCY, 15 rue du Général Hulot, l’utilisateur.
L'immeuble situé à Nancy rue du général Hulot fait l'objet d'un avenant sur les articles 5, 11 et 12 de la convention.
L'intégralité de cet avenant peut être consulté à la préfecture au bureau de l'interministérialité.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général,
Jean-François RAFFY
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Extrait  de décision  de la  commission  départementale  d’aménagement  commercial  de Meurthe-et-Moselle  (SCI  Lexy)  en date du 
26 mars 2012

Réunie le 23 mars 2012, la commission départementale d’aménagement commercial de Meurthe-et-Moselle a décidé d'accorder à la SCI Lexy 
l'autorisation  de  créer  un  ensemble  commercial,  constitué  de  12  cellules,  d'une  surface  de  vente  totale  de  22  010  m²,  situé  zone  des 
"Maragolles" à Lexy :
- un hypermarché de 4500 m² ;
- une moyenne surface de bricolage de 4400 m² ;
- sept moyennes surfaces pour un total de 11 610 m² ;
- une dizaine de boutiques pour un total de 1500 m².
Le texte de la décision est affiché pendant un mois à la mairie de Lexy.
Nancy, le 26 mars 2012 Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet chargé de mission,
Luc VILAIN

____________________________

Extrait de décision de la commission départementale d’aménagement commercial de Meurthe-et-Moselle (SCI Presticib) en date du 
26 mars 2012

Réunie le 23 mars 2012, la commission départementale d’aménagement commercial de Meurthe-et-Moselle a décidé d'accorder à la société 
SCI Presticib l'autorisation de procéder à l'extension de l'ensemble commercial, 7 avenue de la Libération à Lunéville, portant la surface de 
vente totale à 2 359 m2. L'extension est destinée à accueillir 6 cellules commerciales, dont la surface de vente est comprise entre 203 et 
291 m² chacune.
Nancy, le 26 mars 2012 Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet chargé de mission,
Luc VILAIN

SERVICES DECONCENTRES DE L'ETAT

DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES – EST
DIVISION EXPLOITATION DE METZ

Arrêté N° 2012-DIR-Est-M-54-016 en date du 19 mars 2012 portant arrêté particulier pour la réglementation de la circulation au droit 
d'un « chantier non courant » sur le réseau routier national,  hors agglomération, relatif  aux travaux de réparation des dégâts au 
domaine public routier (DDPR) sur l'autoroute A31, entre les PR 275+500 et 280+500, dans les 2 sens de circulation

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU le code de la voirie routière ;
VU le code de la route ;
VU le code de justice administrative ;
VU le code pénal ;
VU le code de procédure pénale ;
VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée par la loi n° 2004-
809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;
VU le  décret  N°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  par  le  décret  N°  2010-146  du  16  février  2010,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;
VU l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et l'ensemble des arrêtés modificatifs, ainsi que l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté du 7 juin 1977 et l'ensemble des textes d'application (guides techniques 
spécifiques) ;
VU  l’arrêté  N°  2010-20  du  19  janvier  2010  du  Préfet  coordonnateur  des  itinéraires  routiers  –  Est  portant  organisation  de  la  direction 
interdépartementale des routes Est ;
VU l'arrêté préfectoral de délégation de signature N°11.BI.95 du 22 août 2011, accordant délégation de signature à Monsieur Georges TEMPEZ 
directeur interdépartemental des routes-Est, relative aux pouvoirs de police de la  circulation sur le réseau routier national, aux pouvoirs de 
police de la conservation  du domaine  public  routier national, aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national et au pouvoir de 
représentation de l’État devant les juridictions. 
VU l'arrêté de la DIR-Est N° 2012/DIR-Est/SG/CJ/54-01 du 10 janvier 2012 portant subdélégation de signature par Monsieur Georges TEMPEZ 
directeur interdépartemental des routes-Est, relative aux pouvoirs de police de la  circulation sur le réseau routier national, aux pouvoirs de 
police de la conservation  du domaine  public  routier national, aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national et au pouvoir de 
représentation de l’État devant les juridictions civiles, pénales et administratives. 
VU l'arrêté préfectoral du 18 septembre 2009 concernant les chantiers courants et réglementant la mise en œuvre des chantiers exécutés sur 
les réseaux autoroutiers et routiers nationaux non concédés.
VU la circulaire N° 96-14 du 6 février 1996 relative à l'exploitation sous chantier;
VU le dossier d'exploitation en date du 14/03/2012 présenté par le district de Metz ;
VU l'avis du CISGT « Myrabel » en date du 19/03/2012 ;
VU l'information du CRICR de Metz ;
VU l'avis du district de Metz en date du 14/03/2012 ;
CONSIDÉRANT  qu’il  importe  d’assurer  la  sécurité  des  usagers  de  la  voie  publique  ainsi  que  celle  des  agents  de  la  Direction 
Interdépartementale des Routes - Est,  des concessionnaires ou opérateurs occupant  le réseau routier  national  hors agglomération et  des 
entreprises chargées de l’exécution des travaux, et de réduire autant que possible les entraves à la circulation, en réglementant la circulation à 
l'occasion du chantier particulier évoqué dans le présent arrêté ;

A R R E T E
Article 1er : Le présent arrêté particulier s’applique au chantier engagé et exécuté sur le réseau routier national dans les conditions définies à 
l'article 2. 
Il  réglemente  la  circulation  aux  abords  de  ce  chantier  et  définit  les  mesures  de  restrictions  qui  seront  mises  en  œuvre  et  signalées 
conformément à la réglementation en vigueur.
Il détermine également les mesures d'information des usagers qui devront être appliquées.
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Article 2 : Un chantier particulier est engagé dans les conditions suivantes :

VOIE A 31

POINTS REPERES (PR) 275,500 au 280,500

SENS Dans les 2 sens de circulation : Nancy / Metz  et Metz / Nancy

SECTION Section courante avec incidence sur l'échangeur 27

NATURE DES TRAVAUX - Ouvertures/fermetures d''ITPC
- Travaux de purges d'enrobés (DDPR)

PERIODE GLOBALE Nuits du 20 au 21 et du 22 au 23 mars 2012

SYSTEME D'EXPLOITATION - Neutralisations de voies de gauche par FLR
- Basculement total de chaussée type 1+1 et 0 par FLR
- Fermeture de bretelle de sortie vers un échangeur
  Fermeture de bretelle d'entrée vers autoroute
  Mise en place de déviations 

SIGNALISATION TEMPORAIRE A LA CHARGE DE :
- district de Metz 

MISE EN PLACE PAR :
- SOTRAVEER

Article 3 : Les travaux seront réalisés conformément au plan de phasage ci-dessous :

N° Date/Heure PR et SENS SYSTEMES D'EXPLOITATION RESTRICTIONS DE CIRCULATION

1
Nuit du 20

au 21 mars 2012
de 20H30 à 06H00

 Du PR 275+500 au 
PR 280+500 sens

Nancy / Metz
et

du PR 280+500 au 
PR 275+500

sens
Metz / Nancy

Neutralisation de la voie de gauche par FLR 
sur section courante à 2 voies (application 
schéma CF 113b)

Aucune restriction du fait de l'utilisation de 
FLR

2
Nuit du 22

au 23 mars 2012
de 20H30 à 02H00

Du PR 275+500 au 
PR 280+500 sens

Nancy / Metz
et

du PR 280+500 au 
PR 275+500

sens
Metz / Nancy

Basculement total de chaussée de type 1+1 
ET 0 avec utilisation de FLR (application 
schéma CF122C)

- Basculement total de chaussée du sens 
Nancy / Metz sur sens Metz / Nancy
- Limitation de vitesse à 90 km/h pour tous les 
véhicules, dans les deux sens de circulation,
- Limitation de vitesse à 50km/h au niveau des 
basculements pour le sens Nancy / Metz

Déviation liée à la fermeture de la bretelle de 
sortie vers l'échangeur 27:
« Les usagers circulant sur l'autoroute A31 
dans le sens Nancy vers Metz et désirant 
sortir à l'échangeur 27 pour se rendre en 
direction d'Atton ou de Nomeny, devront 
emprunter, après avoir circulé dans le 
basculement, l'échangeur 28 de Lesménils, 
afin de faire demi-tour et reprendre l'autoroute 
A31 dans le sens Metz vers Nancy, et 
pourront sortir à l'échangeur 27, qui est la 
destination d'origine. »

Déviation liée à la fermeture de la bretelle 
d'entrée vers A31 depuis l'échangeur 27:
« Les usagers circulant sur la RD120 en 
provenance d'Atton ou de Nomeny et désirant 
emprunter l'autoroute 31 en direction de Metz 
au niveau de l'échangeur 27, seront déviés sur 
l'autoroute A31 en direction de Nancy et 
emprunteront l'échangeur 24 de Custines afin 
de pouvoir faire demi-tour et retrouver la 
possibilité de se rendre en direction de Metz, 
qui est la destination d'origine. »

3
Nuit du 22

au 23 mars 2012
de 02H30 à 06H00

Du PR 275+500 au 
PR 280+500

sens
Nancy / Metz

et
du PR 280+500 au 

PR 275+500
sens

Metz / Nancy

Neutralisation de la voie de gauche par FLR 
sur section courante à 2 voies (application 
schéma CF 113b)

Aucune restriction du fait de l'utilisation de 
FLR

Article 4 :  En cas d'intempéries ou de problèmes techniques, les travaux prévus à l'article 2 sont susceptibles d'être reportés du nombre de 
jours d'intempéries ou nécessaires à la résolution des problèmes techniques. Ces dispositions sont aussi applicables au phasage des travaux 
de l'article 3.
Les dispositions d'exploitation de la circulation cesseront à la fin effective des travaux concrétisée par la levée de la signalisation.
Article 5 : Ce chantier fera l'objet des mesures de publicité et d'information du public suivantes :
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- publication et/ou affichage du présent arrêté au sein des communes de Atton, Mousson et Lesménils ;
- affichage à chaque extrémité de la zone des travaux.
- mise en place de la signalisation de police conforme aux instructions contenues dans le présent arrêté;
- diffusion de l'information aux usagers par l'intermédiaire d'un communiqué de presse.
Article 6 : La signalisation du chantier sera conforme à l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des 
autoroutes et ses arrêtés modificatifs, à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté du 7 juin 1977, et aux 
Manuels  de Chef de Chantier  (routes bidirectionnelles  ou routes à chaussées séparées selon les cas)  et  guides thématiques spécifiques 
(SETRA, CERTU).
La signalisation du chantier sera mise en place conformément aux mentions figurant sous l'article 2 du présent arrêté.
Article 7 : Pendant les périodes d’inactivité des chantiers, notamment de nuit et les jours non ouvrables, les signaux en place seront déposés 
quand les motifs ayant conduit à les implanter auront disparu (présence de personnel, d’engins ou d’obstacles).
Article 8 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.
Article 9 : Les  dispositions  du  présent  arrêté  prennent  effet  le  jour  de  la  signature  du  présent  arrêté  et  prendront  fin  conformément  aux 
dispositions  des  articles  3 et  4 ci-dessus  et  en tout  état  de  cause pas  avant  la  fin  effective des travaux  concrétisée par  la  levée de la 
signalisation.
Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe et Moselle, le directeur interdépartemental des routes – Est, le commandant de la 
CRS autoroutière Lorraine-Alsace, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
Une copie sera adressée pour affichage à messieurs les Maires des communes de Atton, Mousson et Lesménils.
Une copie sera adressée pour information au :
- Général du Commandement de la Région Militaire Terre Nord-Est,
- Directeur du Centre Régional d'Information et de Coordination Routières Est (CRICR Est),
- Directeur Départemental du Territoire  (DDT) de Meurthe-et-Moselle,
- Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours (SDIS) de Meurthe-et-Moselle,
- Directeur Départemental du Service d'Aide Médicale Urgente (SAMU) de Meurthe-et-Moselle,
- Directeur de l'hôpital de Nancy responsable du SMUR,
- Directeur de la société SCREG-EST,
- Directeur de la société SOTRAVEER,
- Responsable de la cellule juridique de la DIR-Est.
Moulins-lès-Metz, le 19 mars 2012 Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Chef de la division d'exploitation de Metz,

Philippe LEFRANC

AGENCE REGIONALE DE SANTE DE LORRAINE

DELEGATION TERRITORIALE DE MEURTHE-ET-MOSELLE
Etablissements de santé

Arrêté ARS-DT 54 N° 2012-0233 du 9 mars 2012 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Centre Hospitalier de 
Toul, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2012 - N° FINESS Entité juridique : 540 000 049 - N° FINESS Etablissement : 
540 000 023

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

VU le code de la sécurité sociale ;
VU le code de la santé publique ;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 modifiée ;
VU le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le 
code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;
VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé exerçant une activité 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;
VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’information issues 
de ce traitement ;
VU  l’arrêté  du  10  février  2010  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 7 février 2011 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, 
chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.6113-8 
du code de la santé publique ;
VU  l’arrêté  du 28 février 2011  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 1er mars 2011 fixant pour l’année 2011 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients 
bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ;
VU le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2012, par le Centre Hospitalier de TOUL ;
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A R R E T E
Article 1er : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 1 430 456 €  soit :
1) 1 403 220 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
     1 195 816 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes, 
     25 213 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ;
     2 191 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG) ;
     178 500 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ;
     1 500 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
2) 1 787 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) ; 
3) 25 449 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) ; 
Article 2 : Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de TOUL et à la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 
du code de la sécurité sociale, pour exécution.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle.

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine et par délégation,
Le Délégué Territorial,

Philippe ROMAC

____________________________

Arrêté ARS-DT 54 N° 2012-0234 du 9 mars 2012 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Centre Hospitalier de 
Lunéville,  au titre  de l’activité  déclarée  pour le  mois  de janvier  2012  -  N°  FINESS Entité  juridique :  540   000 080  -  N°  FINESS 
Etablissement : 540 000 155

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

VU le code de la sécurité sociale ;
VU le code de la santé publique ;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 modifiée ;
VU le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le 
code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;
VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé exerçant une activité 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;
VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’information issues 
de ce traitement ;
VU  l’arrêté  du  10  février  2010  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 7 février 2011 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, 
chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.6113-8 
du code de la santé publique ;
VU  l’arrêté  du 28 février 2011  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 1er mars 2011 fixant pour l’année 2011 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients 
bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ;
VU le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2012, par le Centre Hospitalier de LUNEVILLE ; 

A R R E T E
Article 1er : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 1 800 313 €  soit :
1) 1 749 634 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
     1 569 191 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes, 
     20 603 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ;
     2 573 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG) ;
     152 500 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ;
     4 767 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
2) 15 296 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) ; 
3) 35 383 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) ; 
Article 2 : Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de LUNEVILLE et à la caisse désignée en application des dispositions de l’article 
L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution ;
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle.

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine et par délégation,
Le Délégué Territorial,

Philippe ROMAC

____________________________
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Arrêté ARS-DT 54 N° 2012-0235 du 9 mars 2012 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Centre Hospitalier de 
Pont-à-Mousson, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2012 - N° FINESS Entité juridique : 540 000 106 - N° FINESS 
Etablissement : 540 000 296

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

VU le code de la sécurité sociale ;
VU le code de la santé publique ;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 modifiée ;
VU le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le 
code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;
VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé exerçant une activité 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;
VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’information issues 
de ce traitement ;
VU  l’arrêté  du  10  février  2010  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 7 février 2011 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, 
chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.6113-8 
du code de la santé publique ;
VU  l’arrêté  du 28 février 2011  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 1er mars 2011 fixant pour l’année 2011 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients 
bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ;
VU le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2012, par le Centre Hospitalier de  PONT A MOUSSON ;

A R R E T E
Article 1er : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 517 007 €  soit :
1) 516 032 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
     459 123 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes, 
     14 828 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ;
     41 910 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ;
     171 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
2) 975 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) ; 
Article 2 : Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de  PONT A MOUSSON et à la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution ;
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle.

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine et par délégation,
Le Délégué Territorial,

Philippe ROMAC
____________________________

Arrêté ARS-DT 54 N° 2012-0236 du 9 mars 2012 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à la Maison Hospitalière 
Saint-Charles à Nancy,  au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2012 - N° FINESS Entité juridique : 540 000 122 - N
° FINESS Etablissement : 540 000 395

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

VU le code de la sécurité sociale ;
VU le code de la santé publique ;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 modifiée ;
VU le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le 
code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;
VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé exerçant une activité 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;
VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’information issues 
de ce traitement ;
VU  l’arrêté  du  10  février  2010  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
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VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 7 février 2011 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, 
chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.6113-8 
du code de la santé publique ;
VU  l’arrêté  du 28 février 2011  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 1er mars 2011 fixant pour l’année 2011 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients 
bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ;
VU le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2012, par la Maison Hospitalière ST CHARLES à NANCY ;

A R R E T E
Article 1er : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 193 634 €  soit :
1) 192 817 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
     191 290 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes, 
     1 527 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ;
2) 817 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) ; 
Article 2 : Le présent arrêté est notifié à la Maison Hospitalière ST CHARLES à NANCY et à la caisse désignée en application des dispositions 
de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution ;
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle.

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine et par délégation,
Le Délégué Territorial,

Philippe ROMAC
____________________________

Arrêté ARS-DT 54 N° 2012-0237 du 9 mars 2012 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Centre Jacques Parisot à 
Bainville,  au  titre  de  l’activité  déclarée  pour  le  mois  de  janvier  2012  -  N°  FINESS  Entité  juridique  :  540  006 707  -  N°  FINESS 
Etablissement : 540 000 668

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

VU le code de la sécurité sociale ;
VU le code de la santé publique ;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 modifiée ;
VU le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le 
code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;
VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé exerçant une activité 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;
VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’information issues 
de ce traitement ;
VU  l’arrêté  du  10  février  2010  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 7 février 2011 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, 
chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.6113-8 
du code de la santé publique ;
VU  l’arrêté  du 28 février 2011  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 1er mars 2011 fixant pour l’année 2011 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients 
bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ;
VU le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2012, par le Centre Jacques PARISOT à BAINVILLE sur MADON ;

A R R E T E
Article 1er : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 97 390 €  soit :
97 390 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
     97 390 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), HAD ;
Article 2 : Le présent arrêté est notifié au Centre Jacques PARISOT à BAINVILLE sur MADON et à la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution ;
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle.

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine et par délégation,
Le Délégué Territorial,

Philippe ROMAC
____________________________
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Arrêté ARS-DT 54 N° 2012-0238 du 9 mars 2012 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Centre Hospitalier de 
Briey, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2012 - N° FINESS Entité juridique : 540 000 767 - N° FINESS Etablissement : 
540 001 070

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

VU le code de la sécurité sociale ;
VU le code de la santé publique ;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 modifiée ;
VU le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le 
code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;
VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé exerçant une activité 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;
VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’information issues 
de ce traitement ;
VU  l’arrêté  du  10  février  2010  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 7 février 2011 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, 
chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.6113-8 
du code de la santé publique ;
VU  l’arrêté  du 28 février 2011  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 1er mars 2011 fixant pour l’année 2011 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients 
bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ;
VU le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2012, par le Centre Hospitalier de BRIEY ;

A R R E T E
Article 1er : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 2 213 634 €  soit :
1) 2 139 214 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
     1 829 877 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes, 
     39 637 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ;
     3 209 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG) ;
     262 825 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ;
     3 666 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
2) 48 070 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) ; 
3) 20 335 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) ; 
4) 6 015 € au titre de l'aide médicale d'Etat, montant qui se décompose ainsi :
     6 015 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments AME,
Article 2 : Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de BRIEY et à la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-
2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle.

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine et par délégation,
Le Délégué Territorial,

Philippe ROMAC

____________________________

Arrêté ARS-DT 54 N° 2012-0239 du 9 mars 2012 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Centre Hospitalier 
Universitaire de Nancy,  au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2012 - N° FINESS Entité juridique : 540 002 078 - N
° FINESS Etablissement : 540 001 138

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

VU le code de la sécurité sociale ;
VU le code de la santé publique ;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 modifiée ;
VU le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le 
code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;
VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé exerçant une activité 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;
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VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’information issues 
de ce traitement ;
VU  l’arrêté  du  10  février  2010  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 7 février 2011 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, 
chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.6113-8 
du code de la santé publique ;
VU  l’arrêté  du 28 février 2011  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 1er mars 2011 fixant pour l’année 2011 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients 
bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ;
VU le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2012, par le Centre Hospitalier Universitaire de NANCY ;

A R R E T E
Article 1er : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 25 170 198 €  soit :
1) 22 861 806 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
     21 365 856 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes, 
     70 268 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ;
     413 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG) ;
     1 394 409 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ;
     26 055 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO) ;
     4 805 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
2) 1 852 907 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) ; 
3) 455 485 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) ; 
Article 2 : Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Universitaire de NANCY et à la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle.

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine et par délégation,
Le Délégué Territorial,

Philippe ROMAC

____________________________

Arrêté ARS-DT 54 N° 2012-0240 du 9 mars 2012 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’Hôpital de Baccarat, au 
titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2012 -  N° FINESS Entité juridique :  540 014 081 - N° FINESS Etablissement  : 
540 000 072

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

VU le code de la sécurité sociale ;
VU le code de la santé publique ;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 modifiée ;
VU le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le 
code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;
VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé exerçant une activité 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;
VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’information issues 
de ce traitement ;
VU  l’arrêté  du  10  février  2010  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 7 février 2011 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, 
chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.6113-8 
du code de la santé publique ;
VU  l’arrêté  du 28 février 2011  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 1er mars 2011 fixant pour l’année 2011 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients 
bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ;
VU le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2012, par l’Hôpital de BACCARAT ;
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A R R E T E
Article 1er : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 93 674 €  soit :
93 674 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
     93 674 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes, 
Article 2 : Le présent arrêté est notifié à l’Hôpital de BACCARAT et à la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle.

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine et par délégation,
Le Délégué Territorial,

Philippe ROMAC
____________________________

Arrêté ARS-DT 54 N° 2012-0241 du 9 mars 2012 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’Hôpital de Joeuf, au titre 
de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2012 - N° FINESS Entité juridique : 540 000 882 - N° FINESS Etablissement : 540 001 104

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

VU le code de la sécurité sociale ;
VU le code de la santé publique ;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 modifiée ;
VU le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le 
code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;
VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé exerçant une activité 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;
VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’information issues 
de ce traitement ;
VU  l’arrêté  du  10  février  2010  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 7 février 2011 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, 
chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.6113-8 
du code de la santé publique ;
VU  l’arrêté  du 28 février 2011  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 1er mars 2011 fixant pour l’année 2011 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients 
bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ;
VU le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2012 par l’hôpital de JOEUF ;

A R R E T E
Article 1er : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 241 853 €  soit :
241 853 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
     168 594 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes, 
     71 749 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), HAD ;
     1 510 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ;
Article 2 : Le présent arrêté est notifié à l’hôpital de JOEUF et à la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle.

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine et par délégation,
Le Délégué Territorial,

Philippe ROMAC
____________________________

Arrêté ARS-DT 54 N° 2012-0242 du 9 mars 2012 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Syndicat Interhospitalier 
Nancéien de la Chirurgie de l’Appareil Locomoteur (SINCAL), au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2012 - N° FINESS 
Entité juridique : 540 020 112 - N° FINESS Etablissement : 540 001 163

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

VU le code de la sécurité sociale ;
VU le code de la santé publique ;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 modifiée ;
VU le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le 
code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;
VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
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VU l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé exerçant une activité 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;
VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’information issues 
de ce traitement ;
VU  l’arrêté  du  10  février  2010  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 7 février 2011 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, 
chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.6113-8 
du code de la santé publique ;
VU  l’arrêté  du 28 février 2011  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 1er mars 2011 fixant pour l’année 2011 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients 
bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ;
VU le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2012, par le Syndicat Interhospitalier Nancéien de la Chirurgie de l’Appareil Locomoteur 
(SINCAL) ;

A R R E T E
Article 1er : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 2 583 702 €  soit :
1) 2 303 294 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
     2 087 216 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes, 
     8 579 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ;
     206 701 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ;
     798 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
2) 279 229 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) ; 
3) 1 179 € au titre de l'aide médicale d'Etat, montant qui se décompose ainsi :
     1 179 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments AME,
Article 2 : Le présent arrêté est notifié au Syndicat Interhospitalier Nancéien de la Chirurgie de l’Appareil Locomoteur (SINCAL) et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle.

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine et par délégation,
Le Délégué Territorial,

Philippe ROMAC
____________________________

Arrêté ARS-DT 54 N° 2012-0257 du 15 mars 2012 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à la Maternité Régionale de 
Nancy,  au  titre  de  l’activité  déclarée  pour  le  mois  de  janvier  2012  -  N°  FINESS  Entité  juridique  :  540  000 031  -  N°  FINESS 
Etablissement : 540 000 015

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

VU le code de la sécurité sociale ;
VU le code de la santé publique ;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 modifiée ;
VU le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le 
code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;
VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé exerçant une activité 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;
VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’information issues 
de ce traitement ;
VU  l’arrêté  du  10  février  2010  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 7 février 2011 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, 
chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.6113-8 
du code de la santé publique ;
VU  l’arrêté  du 28 février 2011  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 1er mars 2011 fixant pour l’année 2011 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
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VU l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients 
bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ;
VU le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2012, par la Maternité Régionale ;

A R R E T E
Article 1er : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 3 256 045 €  soit :
1) 3 233 177 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
     2 935 716 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes, 
     119 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ;
     21 125 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG) ;
     275 267 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ;
     950 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ; 
2) 9 879 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) ; 
3) 2 100 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) ; 
4) 10 889 € au titre de l'aide médicale d'Etat, montant qui se décompose ainsi :
     10 889 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments AME,
Article 2 : Le présent arrêté est notifié à la Maternité Régionale et à la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution ;
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle.

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine et par délégation,
Le Délégué Territorial,

Philippe ROMAC

____________________________

Arrêté ARS-DT 54 N° 2012-0258 du 15 mars 2012 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Centre Régional de 
Lutte contre le Cancer Alexis Vautrin à Vandoeuvre, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2012 - N° FINESS Entité 
juridique : 540 003 019 - N° FINESS Etablissement : 540 001 286

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

VU le code de la sécurité sociale ;
VU le code de la santé publique ;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 modifiée ;
VU le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le 
code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;
VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé exerçant une activité 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;
VU l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’information issues 
de ce traitement ;
VU  l’arrêté  du  10  février  2010  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 27 février 2010 fixant pour l’année 2010 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 7 février 2011 modifiant l’arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, 
chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.6113-8 
du code de la santé publique ;
VU  l’arrêté  du 28 février 2011  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2009  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des  prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 1er mars 2011 fixant pour l’année 2011 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ;
VU l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients 
bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ;
VU  le  relevé  d’activité  transmis  pour  le  mois  de  janvier  2012,  par  le  Centre  Régional  de  Lutte  contre  le  Cancer  Alexis  VAUTRIN  à 
VANDOEUVRE ;

A R R E T E
Article 1er : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée 
à 1 775 131 €  soit :
1) 1 623 473 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
     1 623 473 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes, 
2) 147 918 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) ; 
3) 3 740 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) ; 
Article 2 : Le présent arrêté est notifié au Centre Régional de Lutte contre le cancer Alexis VAUTRIN à VANDOEUVRE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle.

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine et par délégation,
Le Délégué Territorial,

Philippe ROMAC
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Habitat - Santé

Arrêté n° 091/ARS/DT54 du 20 février 2012 portant déclaration d’insalubrité remédiable de l’immeuble situé au 32, rue Jeanne d’Arc – 
rue Emile Thomas sans numéro à Rehon (54430)

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30, L.1337-4, R.1331-4 à R.1331-11, R.1416-16 à R.1416-21 ;
VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L.521-1 à L.521-4 et les articles L.541-2 et L.541-3 ;
VU le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;
VU l’arrêté du 27 avril 2010 et ses modificatifs du 23 novembre 2010, du 28 décembre 2010 et du 30 juin 2011 relatif à la composition du 
conseil départemental de l’environnement des risques sanitaires et technologiques (CODERST) de Meurthe-et Moselle ;
VU l’enquête des services de l’agence régionale de santé en date du 17 novembre 2011 ;
VU l'avis du 9 février 2012 du conseil départemental de l’environnement des risques sanitaires et technologiques (CODERST) sur la réalité et 
les causes de l'insalubrité des locaux susvisés et sur les mesures propres à y remédier ;
CONSIDERANT que cet immeuble constitue un danger pour la santé des personnes qui l’occupent, notamment aux motifs suivants :
- Une organisation intérieure ne garantissant en aucun cas l’intimité des occupants ;
- Des équipements sanitaires en nombre insuffisant, et non fonctionnels ;
- L’absence de points d’eau dans les « chambres » ;
- L’absence d’alimentation en eau chaude ;
- Une installation de chauffage non conforme, et non adaptée à la configuration des lieux ;
- Des réseaux techniques non conformes: eaux pluviales, eaux usées, eau potable ;
- Des revêtements de murs, sols, et plafonds dégradés ;
- Un système de ventilation non fonctionnel ;
- Des réseaux et branchements techniques anarchiques et dégradés ;
- Un non respect des règles d'hygiène élémentaires : humidité persistante, confinement de l'air, absence d’entretien, dégradation des parois et 

revêtements muraux….
CONSIDERANT que le CODERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité des locaux susvisés ;
CONSIDERANT dès lors qu'il y a lieu de prescrire les mesures appropriées et le délai d'exécution indiqué par le CODERST ;

A R R E T E
Article 1er : Les parties privatives et communes de l’immeuble situé 32, rue Jeanne d’Arc – rue Emile Thomas sans numéro à REHON (54430) 
- référence cadastrale AB 106 - propriété de M. YURTAY Faki et Mme TUFAN Sultan résidant 13, rue Bosquet à VIRTON -  6760 (BELGIQUE) 
ou de ses ayants droit, sont déclarées insalubres remédiables.
Article 2 : Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartiendra aux propriétaires mentionnés à l’article 1 de réaliser selon les règles de l’art, 
et dans le délai de 1 an, les mesures ci-après :
-alimentation en eau chaude et en eau froide de tous les locaux d’habitation ;
-mise en place d’équipements sanitaires dans chaque local ;
-suppression des ponts thermiques et des déperditions calorifiques, notamment au niveau des ouvrants et surfaces vitrées ;
-mise en place de dispositifs de chauffage adaptés à la configuration des lieux ;
-remise en état/remplacement des revêtements intérieurs (murs, sols, plafonds), des huisseries, des plinthes, des ouvrants ;
-mise en place d’un système de ventilation assurant un renouvellement permanent d’air neuf ;
-remise en état/remplacement des ouvrages d’évacuation des eaux pluviales (chéneaux, gouttières) ;
-remise en état des différents réseaux et branchements techniques (eau destinée à la consommation humaine, eaux usées, électricité) ;
-assainissement, nettoyage, désinfection des lieux ;
-ainsi que toutes mesures propres à rendre le logement conforme à la législation sanitaire en vigueur.
Ce délai court à compter de la notification du présent arrêté.
Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées, l’autorité administrative pourra les exécuter d’office aux frais des 
propriétaires mentionnés à l’article 1, après mise en demeure, dans les conditions précisées à l’article L. 1331-29 du code de la santé publique.
Article 3 :  En cas de travaux susceptibles  d’altérer  les matériaux et/ou revêtements  (ponçage,  abattage de cloisons, intervention sur des 
matériaux amiantés…), les diagnostics amiante et plomb devront être fournis aux entreprises amenées à intervenir dans l’immeuble.
Article 4 : Compte tenu de la nature et de l’importance des désordres constatés, l’immeuble susvisé est interdit à l’habitation à titre temporaire 
à compter du 1er mai 2012 jusqu’à la mainlevée du présent arrêté.
L’immeuble visé ci-dessus ne peut être ni loué, ni mis à la disposition à quelque usage que ce soit, en application de l’article L. 1331-28-2 du 
code de la santé publique.
Les propriétaires mentionnés à l’article 1 doivent, dans un délai de 30 jours à compter de la notification du présent arrêté, informer le préfet de 
l’offre d’hébergement qu’il a faite aux occupants pour se conformer à l’obligation prévue à l’article L.521-3-1 du code de la construction et de 
l’habitation.
Article 5 : La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée qu’après constatation de la conformité de la réalisation des 
travaux aux mesures prescrites pour la sortie d’insalubrité, par l’autorité compétente.
Les propriétaires mentionnés à l’article 1 tiennent à disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation des travaux, dans les 
règles de l’art.
Article 6 : Les propriétaires mentionnés à l’article 1 sont tenus de respecter les droits des occupants dans les conditions précisées aux articles 
L. 521-1 à L. 521-3 -2 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe au présent arrêté.
Le non respect des prescriptions du présent arrêté et  des obligations qui en découlent sont passibles des sanctions pénales prévues par 
l’article L. 1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les articles L. 521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, 
reproduits en annexe.
Article 7 : Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1 ci-dessus ainsi qu’aux occupants de l’immeuble concerné.
Il sera également affiché à la mairie de REHON ainsi que sur la façade de l’immeuble.
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur général de l’agence régionale de santé, le maire de REHON sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Article 9 : Le présent arrêté sera publié à la conservation des hypothèques, dont dépend l'immeuble pour chacun des locaux concernés aux 
frais des propriétaires mentionnés à l’article 1.
Il sera également publié au recueil des actes administratifs du département. 
Il sera transmis au maire de la commune de REHON, au procureur de la république, au directeur départemental des territoires, aux organismes 
payeurs des aides personnelles au logement (CAF et MSA), ainsi qu’aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement du département. 
Article 10 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de Meurthe-et-Moselle.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé- 
EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet. 
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Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de NANCY - 5, place Carrière, également dans le délai de deux mois à 
compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé.
Nancy, le 20 février 2012 Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général,
Jean-François RAFFY

L'annexe jointe au présent arrêté est consultable à l'ARS - Délégation territoriale 54 - Cellule habitat-santé.

DIRECTION DE LA PERFORMANCE ET DE LA GESTION DU RISQUE
Service produits de santé et biologie

Arrêté N° 2012-0249 du 13 mars 2012 portant modification de l’agrément de la Société d’Exercice Libéral  par Actions Simplifiée 
SELAS « BIO-Z » enregistree sous le N° 05

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

VU le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ;
VU la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif 
ou réglementaire ou dont le titre est protégé ;
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ;
VU l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ;
VU le décret n° 92-545 du 17 Juin 1992 relatif aux Sociétés d’Exercice Libéral de directeurs et directeurs adjoints de laboratoires d’analyses de 
biologie médicale ;
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ;
VU l’arrêté préfectoral n°11.BI.85 du 22 août 2011 accordant délégation de signature à M. Jean-François BENEVISE, directeur général de 
l’agence régionale de santé de la région Lorraine ;
VU l’arrêté ARS n° 448-2011 du 21 novembre 2011 portant modification de l’agrément de la société d’exercice libéral par actions simplifiée 
SELAS « BIO-Z », enregistrée sous le n°05, dont le siège social se situe 5 rue Jolain à Saint-Nicolas de Port (54210) ;
CONSIDERANT la demande présentée par le Groupement Strasbourgeois d’Avocats GSA, au nom et pour le compte de la SELAS « BIO-Z », 
le 12 décembre 2011 et complétée le 3 février 2012 ;
CONSIDERANT que la demande porte sur : 
- la modification de fonctionnement de laboratoires de biologie médicale exploités par la SELAS « BIO-Z » dont le siège social est situé 5 rue 

Jolain à Saint Nicolas de Port (54210) et autorisés préalablement à la publication de l’ordonnance du 13 Janvier 2010, en un laboratoire de 
biologie médicale multisite implanté sur 4 sites,

- la fusion par voie d’absorption de la société de la SELAS « LAB » exploitant un laboratoire de biologie médical sis 2 rue de la Mortagne à 
Laxou (54520),

- la démission de Madame Christine HENRY, médecin biologiste, de ses fonctions de président de la société, et sa nomination en qualité de 
directeur général, 

- la nomination de Monsieur Philippe WATRIN et Mademoiselle Elisabeth VAUTRIN, pharmaciens biologistes, en qualité de directeurs généraux,
- la nomination de Monsieur Alain BERTHET, en qualité de nouvel associé, président et biologiste-coresponsable,
- l’intégration de la société civile « MPA Finances » en qualité de nouvel associé ;

A R R E T E
Article 1er : A compter de la date du présent arrêté, les dispositions de l’arrêté n°448-2011 du 21 novembre 2011 portant modification de 
l’agrément de la SELAS « BIO-Z » sise 5 rue Jolain à Saint Nicolas de Port (54210) sont remplacées par les suivantes :
Dénomination sociale : BIO-Z
Siège social : 5 rue Jolain

54210 SAINT NICOLAS DE PORT
Forme juridique : Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée (SELAS)
Sites exploités : La Société d’exercice libéral par actions simplifiée SELAS « BIO-Z », agréée sous le n°05, exploite à compter de la date du 
présent arrêté, le laboratoire de biologie médicale situé 5 rue Jolain à Saint Nicolas de Port (54210), inscrit sous le n°54-24, implanté sur les 4 
sites ci-dessous :
- 5 rue Jolain – 54210 Saint Nicolas de Port
- 15 place de la Saline – 57170 CHATEAU SALINS
- 54 rue Gabriel Péri – 54110 DOMBASLE SUR MEURTHE
- 2 rue de la Mortagne – 54520 LAXOU
Biologistes coresponsables :
- Madame Christine HENRY, biologiste médical, Médecin,
- Mademoiselle Elisabeth VAURIN, biologiste médical, Pharmacien,
- Monsieur Philippe WATRIN, biologie médical, Pharmacien,
- Monsieur Alain BERTHET, biologiste médical, Médecin.
Biologiste médical : 
- Madame HAUY, biologiste médical, Pharmacien 
Article 2 : Toute modification survenue postérieurement à la décision d’autorisation soit en la personne d’un associé, soit dans les conditions 
d’exploitation, devra être portée à la connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé. L’autorisation sera retirée lorsque les 
conditions légales et réglementaires cesseront d’être remplies.
Article 3 : Les dispositions du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois :
- Auprès du Ministre du Travail, de l’Emploi et de la Santé – 8 avenue de Ségur – 75350 PARIS SP 07 – pour le recours hiérarchique,
- Devant le Tribunal Administratif compétent - pour le recours contentieux,
à compter de sa notification aux personnes auxquelles il est signifié ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers.
Article 4 :  Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé et le Préfet de Meurthe et Moselle sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la SELAS « BIO-Z », dont copie sera adressée à :
- Monsieur le Directeur Général de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé ;
- Monsieur le Président du Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens (Conseil Central de la section G) ;
- Monsieur le Président du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins de Meurthe et Moselle,
- Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Meurthe et Moselle et de Moselle,
et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Lorraine, Meurthe et Moselle et Moselle.

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine et par délégation,
Le Directeur Général Adjoint,

Marie-Hélène MAITRE
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Arrêté N° 2012-0250 du 13 mars 2012 portant autorisation de fonctionnement d’un laboratoire de biologie médicale multisites exploité 
par la SELAS « BIO-Z » - Autorisation N° 54-24

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

VU le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ;
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article  
69 ;
VU l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et 
finales ;
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ;
VU l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ;
VU les arrêtés préfectoraux d’autorisation de fonctionnement des laboratoires de biologie médicale concernés se transformant en sites du 
laboratoire de biologie médicale ;
VU l’arrêté ARS n° 2012-0249 du 13 mars 2012 portant modification de l’agrément de la société d’exercice libéral par actions simplifiée SELAS 
« BIOZ »dont  le  siège  social  est  situé  5  rue  Jolain  à  Saint-Nicolas  de  Port  (54210),  enregistrée  sous  le  n°05  (ancien  n°FINESS  EJ : 
540003365);
CONSIDERANT la demande présentée le 12 décembre 2011 et complétée le 3 février 2012 par le Groupement Strasbourgeois d’Avocats 
G.S.A. au nom et pour le compte de la SELAS « BIO-Z » ; 
CONSIDERANT que le laboratoire de biologie médicale sis 5 rue Jolain à Saint Nicolas de Port (54210) résulte de la transformation de 4 
laboratoires existants et autorisés préalablement à la publication de l’ordonnance du 13 janvier 2010 susvisée ;
CONSIDERANT que la demande concerne : 
- la demande d’autorisation de fonctionnement  d’un laboratoire  multisites  par  transformation des laboratoires  existants  et  exploités  par  la 

Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée SELAS « BIO-Z » ;
- la fusion par voie d’absorption de la SELAS « LAB »
- la nomination de Monsieur Alain BERTHET en qualité de biologiste coresponsable

A R R E T E
Article 1er : A compter de la date du présent arrêté, sont abrogées les autorisations de fonctionnement délivrées aux laboratoires de biologie 
médicale suivants : 
- aux laboratoires de biologie médicale exploités par la SELAS « BIO-Z » (ancien n°FINESS EJ : 540003365) :

* Laboratoire de biologie médicale, 5 rue Jolain à Saint Nicolas de Port (54210), autorisé à fonctionner sous le n°54-24 (ancien n° FINESS : 
540003373 ) ;

* Laboratoire de biologie médicale,  15 place de la Saline à Château-Salins (57170), autorisé à fonctionner sous le n° 57-115 (ancien n° 
FINESS : 570024414 ) ;

* Laboratoire de biologie médicale, 54 rue Gabriel Péri à Dombasle sur Meurthe (54110), autorisé à fonctionner sous le n°54-61 (ancien n° 
FINESS : 540003803).

- au laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS « LAB »  (ancien n°FINESS EJ : 540003324) :
* Laboratoire de biologie médicale, 2 rue de la Mortagne à Laxou (54520), autorisé sous le n° 57-71 (ancien n° FINESS: 540003332 ).

Article 2 : A compter de la date du présent arrêté, le laboratoire de biologie médicale multisites exploité par la SELAS « BIO-Z »( FINESS EJ : 
540022860) dont le siège social est situé 5 rue Jolain à Saint Nicolas de Port (54210) est autorisé à fonctionner sous le numéro 54-05 sur les 
quatre sites suivants, ouverts au public : 
1.  5 rue Jolain - 54210 SAINT NICOLAS DE PORT 
     Numéro FINESS Etablissement : 540022878
  Biologiste présent : Madame Christine HENRY
  Activités réalisées : Pharmaco-toxicologie, bactériologie, parasitologie-mycologie, spermiologie.
  Activités réalisées uniquement dans le cadre d’une urgence : Biochimie générale et spécialisée, hématocytologie, hémostase.
  Heures d’ouvertures au public : du lundi au vendredi de 7h00 à 12h30 et de 13h30 à 19h00

le samedi de 7h00 à 12h30
2.  15 place de la Saline - 57170 CHATEAU SALINS
     Numéro FINESS Etablissement : 57 002 661 7
  Biologiste présent : Mademoiselle Elisabeth VAUTRIN
  Activités réalisées : Bactériologie générale et spécialisée, hémostase.
  Activités réalisées uniquement dans le cadre d’une urgence : Biochimie générale et spécialisée, hématocytologie.
  Heures d’ouvertures au public : du lundi au vendredi de 7h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 

le samedi de 7h00 à 12h00.
3.  54 rue Gabriel Péri - 54110 DOMBASLE SUR MEURTHE
     Numéro FINESS Etablissement : 540022886
  Biologiste présent : Monsieur Philippe WATRIN
  Activités réalisées : Spermiologie.
  Activités réalisées uniquement dans le cadre d’une urgence : Biochimie générale et spécialisée.
  Heures d’ouvertures au public : du lundi au vendredi de 7h00 à 12h30 et de 13h30 à 18h00 

le samedi de 7h00 à 12h00
4.  2 rue de la Mortagne - 54520 LAXOU
     Numéro FINESS Etablissement : 540022894
  Biologistes présents : Monsieur Alain BERTHET, Madame Elisabeth HAUY
  Activités  réalisées :  Biochimie  générale  et  spécialisée,  hématocytologie,  hémostase,  bactériologie,  parasitologie-mycologie,  sérologie 

infectieuse, spermiologie.
  Heures d’ouvertures au public : du lundi au vendredi de 7h00 à 19h00

le samedi de 7h00 à 12h30.
Les fonctions de biologistes coresponsables seront assurées par :
- Madame Christine HENRY, biologiste médical, Médecin,
- Mademoiselle Elisabeth VAUTRIN, biologiste médical, Pharmacien,
- Monsieur Philippe WATRIN, biologiste médical, Pharmacien,
- Monsieur Alain BERTHET, biologiste médical, Médecin.
Les fonctions de biologiste médical seront assurées par : 
- Madame Elisabeth HAUY, biologiste médical, Pharmacien.
Article 3 : Les dispositions du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois :
- Auprès du Ministre de la Santé et des Sports – 8 avenue de Ségur – 75350 PARIS SP 07 – pour le recours hiérarchique,
- Devant le Tribunal Administratif de Nancy – 5 Place Carrière – 54036 NANCY Cedex -pour le recours contentieux.
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Article 4 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Lorraine est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la 
SELAS « BIO-Z », dont copie sera adressée à :
- Monsieur le Directeur Général de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé ;
- Monsieur le Président du Conseil de l’Ordre National des Pharmaciens (Conseil Central de la section G) ;
- Monsieur le Président du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins de Meurthe et Moselle ;
- Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Meurthe et Moselle et de Moselle.
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Lorraine, Moselle et Meurthe-et-Moselle.

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine
et par délégation,

Le Directeur Général Adjoint,
Marie-Hélène MAITRE

____________________________

Arrêté N° 2012-0281 en date du 16 mars 2012 modifiant les éléments figurant dans l’autorisation initiale de la Pharmacie à usage 
intérieur du Centre Sanitaire et Médico-Social « Les rives du Château » à Blâmont en vue d’ajouter une zone de stockage au sein de 
celle-ci  et  de desservir  la  Maison d’Accueil  Spécialisée de Lunéville  -  N° FINESS Entité juridique :  750721334 -  Etablissement  : 
540000726

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L. 5126-7, L. 5126-14, à R. 5126-3, R. 5126-8 à R.5126-21 ;
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ;
VU les Bonnes Pratiques de Préparation (bulletin officiel n° 2007/7 bis) ;
VU l’arrêté  du  6  avril  2011  relatif  au  management  de  la  qualité  de  la  prise  en  charge  médicamenteuse  et  aux  médicaments  dans  les 
établissements de santé ;
VU l’arrêté préfectoral en date du 2 juillet 1999 accordant une licence, enregistrée sous le n° 495, pour la création d’une Pharmacie à Usage 
Intérieur  au Centre  de  Protection  de  l’Enfance de Blâmont,  (ancienne dénomination  du  Centre  Sanitaire  et  Médico-Social  « Les  rives du 
Château ») géré par la Croix Rouge Française ;
CONSIDERANT le dossier de demande de modification de l’autorisation initiale afin d’ajouter une zone de stockage au sein de la PUI et de 
desservir la Maison d’Accueil Spécialisée de Lunéville, présenté par le  Centre Sanitaire et Médico-Social « Les rives du Château » en date du 
16 septembre 2011, reconnu complet le 17 novembre 2011 ;
CONSIDERANT les bénéfices escomptés en termes de sécurisation  et  de qualité  de la prise en charge des personnes  accueillies,  mais 
également en termes financiers ;
CONSIDERANT l’avis favorable du conseil central de la section H de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 10 février 2012 ;
CONSIDERANT l’avis du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique en date du 9 mars 2012 ;

A R R E T E
Article 1er : La pharmacie à usage intérieur du  Centre Sanitaire et Médico-Social « Les rives du Château » géré par la Croix Rouge Française 
à Blâmont, est autorisée à ajouter une zone de stockage et à desservir la Maison d’Accueil Spécialisée de Lunéville appartenant à la même 
entité juridique.
Article 2 : L’établissement s’engage à mettre en œuvre les dispositions permettant d’assurer le respect des bonnes pratiques et des normes 
techniques en vigueur.
Article 3 :  Le temps de travail  du pharmacien gérant  de la Pharmacie à Usage Intérieur  est  porté à 1 Equivalent  Temps Plein,  celui du 
préparateur en pharmacie à 0,5 Equivalent Temps Plein.
Article 4 : Toute modification ultérieure intervenant sur les locaux, l’implantation, l’organisation et les éléments figurant dans le présent arrêté 
devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation préalable du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine. L’autorisation est 
retirée lorsque les conditions légales ou réglementaires cessent d’être remplies.
Article 5 : Les dispositions du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois :
auprès du Ministre du Travail, de l’Emploi et de la Santé – 8 avenue de Ségur – 75350 PARIS SP 07 - pour le recours hiérarchique,
devant le Tribunal Administratif de Nancy 5 place de la Carrière – 54036 NANCY Cedex - pour le recours contentieux,
à compter de sa notification aux personnes auxquelles il est signifié ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les autres 
personnes.
Article 6 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l’établissement et dont copie sera adressée à :
- Monsieur le Directeur Général de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé,
- Monsieur le Président du Conseil Central de la Section H de l’Ordre National des Pharmaciens,
- Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Nancy,
et sera publié au recueil administratif des préfectures de Lorraine et de Meurthe et Moselle.

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,
Jean-François BENEVISE

DIRECTION DE LA PROTECTION SANITAIRE ET ENVIRONNEMENTALE

Arrêté  N°  2011-406 en date du 20 octobre 2011 portant désignation  des médecins de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine 
compétents pour émettre un avis sur la délivrance d’une carte de séjour temporaire « vie privée et familiale »

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

VU le Code de l’Entrée et du Séjour des Etrangers et du Droit d’Asile et notamment les articles L 313-11, 11° et L 511-4 ;
VU la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011 relative à l’immigration, l’intégration et à la nationalité ;
VU le décret en date du 8 juillet 2011 portant nomination de Monsieur Jean-François BENEVISE en qualité de directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Lorraine ;
VU le décret n°2011-1049 du 6 septembre 2011 pris en application de la loi du 16 juin 2011 relative à l’immigration, l’intégration et la nationalité  
et relatif aux titres de séjours ;
CONSIDERANT que les médecins de l’Agence Régionale de Santé peuvent émettre des avis sur la délivrance d’une carte de séjour temporaire 
et qu’il convient de les désigner nominativement ;

A R R E T E
Article 1er : Les avis médicaux prévus pour l’application de l’article L 313-11, 11° du Code de l’Entrée et du Séjour des Etrangers et du Droit  
d’Asile sollicités par  l’autorité préfectorale sont rendus par les médecins de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine dont les noms sont 
mentionnés ci-dessous :
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- Madame le Docteur Elise BLERY-MASSINET
- Monsieur le Docteur Jean-Marie CAUSERET
- Monsieur le Docteur Alain COUVAL
- Madame le Docteur Odile DE JONG
- Monsieur le Docteur Michel Perette
- Madame le Docteur Christine QUENETTE
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Lorraine et des préfectures de chacun 
des départements de la région.

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine
et par délégation,

Le Directeur Général Adjoint,
Marie-Hélène MAITRE

DIRECTION DE LA STRATEGIE

Arrêté n° 2012-282 en date du 19 mars 2012 portant modification des membres de la Commission Spécialisée pour les prises en 
charge et accompagnements médico-sociaux de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie de Lorraine

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

VU le code de la santé publique ;
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment l'article 
118 codifié à l’article L 1432-2 du code de la santé publique;
VU l'ordonnance n 2010-177 du 23 février 2010 de coordination pour la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;
VU le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de I’ intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie ;
VU le décret en date du 8 juillet 2011, portant nomination de Monsieur Jean-François BENEVISE, en qualité de Directeur Général de l’ARS de 
Lorraine ;
VU les arrêtés portant modification de la composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie de Lorraine ;
VU l’arrêté n° 2011 - 404 du 21 octobre 2011, portant modification des membres de la Commission Spécialisée pour les prises en charge et 
accompagnement médico-sociaux de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie de Lorraine ;

A R R E T E
Article 1er : La Commission spécialisée pour les prises en charge et accompagnements médico-sociaux constituée au sein de la Conférence 
Régionale de la santé et de l’Autonomie de Lorraine, est composée comme suit :

TITULAIRES SUPPLEANTS

Collège n° 1 : Représentants des collectivités territoriales
Michèle GRUNER
(Conseillère Régionale)

Maryvonne MUSSET
(Conseillère Régionale)

Michèle PILOT
(Vice-présidente Conseil Général de Meurthe et Moselle) 

Béatrice LONGUEVILLE
(Directrice générale adjointe aux Solidarités CG 54)

Alex STAUB
(Vice Président Conseil Général Moselle)

 Jean KARMANN
(Vice Président Conseil Général Moselle)

Philippe TARILLON
(Président Communauté de Communes du Val de Fensch)

Philippe DAVID 
(Vice Président Communauté de Commune)

Collège n° 2 : Représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux
Marie-Claude BARROCHE
(Présidente Espoir 54)

Marie-Thérèse PRECHEUR
(Déléguée Régionale UNAFAM)

Josette BURY
(Présidente AFTC)

Jean Philippe JULO
(Délégué Départementale 54 AIDES)

Marie-Thérèse ANDREUX
(Représentante Retraités CFDT - M & M)

Georges GIRARD
(Fédération Générale Retraités Fonction Publique – M & 
M)

Marius HAMANN
(Confédération Française de l’Encadrement - Moselle)

Yves FICI
(Union Syndicale des Retraités CGT – Moselle)

Jean-Pierre HARTEL
(UDAPEIM)

Michèle FRANOZ
(Association ENVOL lorraine)

Emmanuel HOCHSTRASSER
(Délégué départemental APF Meuse)

En attente de désignation

Collège n° 3 : Représentant des Conférences de Territoire
Luc LIVET (Conférence territoire Vosges)
(EHPAD VAL D’AJOL)

Gregory AUBRY (Conférence territoire Vosges)
(EHPAD SAULXURES SUR MOSELOTTE)

Collège n° 4 : Partenaires sociaux
Pascale LINCK 
(CFTC)

Pascal SPLITTGERBER
(CFTC)

Catherine GIRAUD 
(SYNEAS-AVSEA)

Abdelali FAHIME
(SYNEAS-CMSEA)

Bernard NICOLLE
(Président Régional UNPL)

En attente de désignation

Nathalie THOMAS
(Organisation représentant les exploitants agricoles)

Gérard RENOUARD
(Organisation représentant les Exploitants Agricoles)
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Collège n° 5 : Acteurs de la cohésion et de la protection sociale
Danièle SOMMELET
(Présidente départementale 54 de la Croix Rouge)

Chantal SIBUE De CAIGNY
(Représentant délégation régionale Lorraine ATD QUART 
MONDE)

Jean-Philippe MAMCARZ
(Président de la Mutualité Française)

André LECOINTRE
(Représentant UD 55)

Collège n° 7 : Offreurs des services de santé
Denis BUREL
(Délégué interrégional du GEPSO)

Laurent SPANNAGEL
(Directeur d’EHPAD)

Etienne FABERT
(Délégué Régional FEGAPEI)

Alain RIOU
(Directeur Général APEI Vallée de l’Orne)

Alexandre HORRACH
(Directeur Général AEIM)

Gatien BEAUMONT
(Directeur Général Adjoint AEIM)

Sylvie MATHIEU
(Directrice URIOPSS)

Michel ULRICH
(APF)

Vincent RENAULT
(Directeur Général Alpha Santé)

Bernard MATHIEU
(Directeur Maison hospitalière Saint-Charles)

Hamid IDIRI
(Directeur EHPAD de Vic sur Seille)

Christophe GASSER
(Directeur Maison de Retraite Gerbéviller)

Gilbert MONPERRUS
(Vice Pt CCAS Bar le Duc/Pt UDCCAS Meuse)

En attente de désignation

Vincent POIROT
(Directeur résidence Pierre Herment à Ban Saint Martin)

Catherine CHAIX
(Directrice l’Oseraie Laxou)

Guy RENARD
(Administrateur FNARS)

Serge BEE

Rémi UNVOIS
(Président de l’URPS)

Michel VIRTE
(Vice président de l’URPS)

Représentants de la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins
Muriel CONTE
(Déléguée Régionale ANPAA)

Martine DEMANGEON
(Déléguée Régionale ANITEA)

Patrick LSTIBUREK
(Directeur d’établissement FEHAP)

Camille BECK
(Directeur d’établissement FEHAP)

Article  2 :  La Présidente de la Commission spécialisée pour  les prises en charge et  accompagnements  médico-sociaux est Mme Sylvie 
MATHIEU.
Article 3 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours gracieux devant 
l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nancy.
Article 4 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine est chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Lorraine et des préfectures de chacun des départements de la région.
Nancy, le 19 mars 2012 Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

Jean-François BENEVISE
____________________________

Arrêté n° 2012-289 en date du 23 mars 2012 portant modification de la composition de la Commission Spécialisée de Prévention de la 
Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie de Lorraine

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

VU le code de la santé publique ;
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment l'article 
118 codifié à l’article L 1432-2 du code de la santé publique ;
VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination pour la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de I’ intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie ;
VU le décret en date du 8 juillet 2011, portant nomination de Monsieur Jean-François BENEVISE, en qualité de Directeur Général de l’ARS de 
Lorraine ;
VU les arrêtés portant modification de la composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie de Lorraine ;
VU l’arrêté n° 2011-403 en date du 21 octobre 2011, modifiant la composition de la Commission Spécialisée de Prévention de la Conférence 
Régionale de la Santé et de l’Autonomie de Lorraine ;

A R R E T E
Article  1er :  La Commission spécialisée de prévention constituée au sein de la Conférence Régionale de la santé et  de l’Autonomie de 
Lorraine, est composée comme suit :

TITULAIRES SUPPLEANTS

Collège n° 1 : Représentants des collectivités territoriales
Jacqueline FONTAINE
(Vice-présidente Conseil Régional)

Guy HARAU
(Conseiller Régional)

en attente de désignation en attente de désignation
en attente de désignation en attente de désignation
Jacques FLORENTIN
(Président Communauté de Communes de Seille et 
Mauchère)

Chantal CHERY
(Vice présidente Communauté de Communes)

Valérie JURIN
(Adjointe au Maire de Nancy)

Guy VATTIER
(Maire de Briey)
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Collège n° 2 : Représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux
Jacques FROMENT
(Président Comité Meuse ligue contre le cancer)

Jean-Paul CLEMENT
(Représentant France Parkinson)

Josette BURY
(Présidente AFTC)

Jean Philippe JULO
(Délégué départemental AIDES 54)

Nathalie BAUCHAT
(Le Planning Familial)

Angélique VINOLAS
(Directrice AFM Alsace Lorraine)

Marianne RIVIERE
(Déléguée Régionale Alliance maladies rares)

Valérie DOLLE
(Déléguée régionale Association Grandir)

René MASSON
(Fédération Nationale Association des Retraités de 
l’Artisanat)

Françoise LAMY
(Union Territoriale Retraités CFDT/Meuse)

Bertrand HESSE
(Président Association Turbulence Vosges) 

Philippe BOURGOGNE
(Président de la FMS – Vosges)

Collège n° 3 : Représentant des Conférences de Territoire
Jean-Marie SCHLERET
(Conférence de Territoire de Meurthe et Moselle)

Renaud MICHEL
(Conférence de Territoire de Meurthe et Moselle) 

Collège n° 4 : Partenaires sociaux
Philippe ZUNINO
(CFE - CGC)

Elise CUVILLON
(CFE – CGC)

Jean BIWER
(CGPME)

Pierre MULLER
(CGPME)

Bernard NICOLLE
(Président Régional UNPL) En attente de désignation

Nathalie THOMAS
(Organisation représentant les Exploitants Agricoles)

Gérard RENOUARD
(Organisation représentant les Exploitants Agricoles)

Collège n° 5 : Acteurs de la cohésion et de la protection sociale
Anne-Marie WORMS
(Médecin du Monde)

Alain BUFFONI
(Administrateur FNARS)

Anne-Frédérique SIMS LAGADEC
(Directrice CARSAT NORD EST)

Catherine VERONIQUE
(Sous Directrice CARSAT NORD EST) 

Robert CANTISANI
(Président CA CAF Moselle) 

 Lucrezia BUVELL
(Membre du Conseil d’Administration CAF 57) 

Jean-Philippe MAMCARZ
(Président de la Mutualité Française)

André LECOINTRE
(Représentant UD 55)

Collège n° 6 : Acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé
Sylvie VAILLANT
(Médecin Directeur du SUMPPS) 

Sylvie WOLTRAGER
(Conseillère Technique Service Social Rectorat)) 

Martine LEONARD
(Médecin Inspecteur du Travail en Lorraine)

Patrick CUIGNET
(Médecin – Service Santé Travail du BTP)

Philippe BADOIT
(Médecin Chef de PMI)

Fabienne BAPTISTE SCHUTZ
(Médecin Chef de Service PMI Metz Est)

Muriel CONTE
(Déléguée Régionale ANPAA)

Martine DEMANGEON
(Déléguée Régionale ANITEA)

Michel BONNEFOY
(Directeur ORSAS)

Pierre-Edouard BOLLAERT
(Professeur d’Université)

Norlhouda WERNAIN
(Administratrice Conservatoire des Sites Lorrains)

Michèle JOCHEM-CANTAUD
(Administratrice Conservatoire des Sites Lorrains)

Collège n° 7 : Offreurs des services de santé

en attente de désignation en attente de désignation

Denis BUREL
(Délégué Interrégional GEPSO)

Laurent SPANNAGEL
(Directeur d’EHPAD)

Christophe WILCKE
(Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France)

Guillaume PAQUIN
(Union Nationale des Pharmaciens de France)

Danièle ANTOINE
(Fédération Nationale des Infirmiers) 

Gilles CHESNEAU
(Syndicat National des Infirmiers libéraux)

Article 2 : La Présidente de la Commission spécialisée de prévention est Mme Jacqueline FONTAINE.
La Vice-présidente est Mme Muriel CONTE.
Article 3 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours gracieux devant 
l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nancy.
Article 4 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine est chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Lorraine et des préfectures de chacun des départements de la 
région.
Nancy, le 23 mars 2012 Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

Jean-François BENEVISE
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE,
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DE LORRAINE

DIRECTION

Arrêté n° 03/2012 du 26 mars 2012 portant subdélégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et 
dépenses de l’Etat, en faveur du Responsable de l’Unité Territoriale de Meurthe-et-Moselle de la Direccte Lorraine

Mme Catherine LAGNEAU, chargée de l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine,

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ;
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, modifié par le décret n° 92-1369 du 29 
décembre 1992 ;
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ;
VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004,  modifié  par  le  décret  n°  2010-146  du  16  février  2010,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;
VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat ;
VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ;
VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif  à l’organisation et  aux missions des directions régionales des entreprises,  de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;
VU l’arrêté du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au Ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité 
et de la ville et au Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;
VU le décret du 25 novembre 2010 nommant M. Christian GALLIARD de LAVERNEE, Préfet de la région Lorraine, Préfet  de la zone de 
défense et de sécurité Est, Préfet de la Moselle ;
VU le décret du Président de la République du 22 juillet 2011 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet de Meurthe-et-Moselle ;
VU l’arrêté du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et du ministre du travail, de l’emploi et de la santé en date du 06 mars 2012 
confiant l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine à 
Mme Catherine LAGNEAU ;
VU l’arrêté n° 2012-95 en date du 19 mars 2012 du Préfet de la Région Lorraine portant délégation de signature à Mme Catherine LAGNEAU, 
chargée de l’intérim de l’emploi de directeur  régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
Lorraine, relative à la gestion des budgets opérationnels de programme, des unités opérationnelles, et pour l’ordonnancement secondaire des 
recettes et dépenses s’y rattachant ;
VU l’arrêté préfectoral  n° 12.OSD.01 en date du 19 mars 2012 du Préfet  de Meurthe-et-Moselle  portant  délégation  de signature à Mme 
Catherine LAGNEAU, chargée de l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi de Lorraine, en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat  ;
VU l’arrêté interministériel  du 30 mai 2011 nommant M. Philippe SOLD, responsable de l’Unité Territoriale du département de Meurthe-et-
Moselle de la Direccte Lorraine ;

A R R E T E
Article 1er : Délégation est donnée à M. Philippe SOLD, Responsable de l’Unité Territoriale de Meurthe-et-Moselle de la Direccte Lorraine, à 
l’effet  de  signer  les  actes,  décisions  et  correspondances  relevant  des  attributions  de  la  Direction  Régionale  des  Entreprises,  de  la 
Consommation,  de la Concurrence,  du Travail  et  de l’Emploi  (Direccte)  de Lorraine dans les domaines visés à l’article 1er  de l’arrêté n°  
12.OSD.01 en date du 19 mars 2012 du Préfet de Meurthe-et-Moselle en matière d’ordonnancement secondaire, des recettes et dépenses de 
l’Etat imputées sur les titres 3, 5 et 6 relevant des programmes 102, 103, 111 et 155.
Article 2 : Sont exclus de la présente subdélégation :
- les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret 2004-374 du 29 avril 2004) ;
- les réquisitions du comptable public (article 66 du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962) ;
- l’engagement de la procédure du « passer-outre » prévu par le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 

administrations de l’Etat.
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe SOLD, Responsable de l’Unité Territoriale de Meurthe-et-Moselle, la délégation 
de signature qui lui est conférée sera exercée par :
- M. Philippe DIDELOT, Directeur Adjoint de l’Unité Territorial de Meurthe-et-Moselle
- M. Christian HALLINGER, Directeur Adjoint de l’Unité Territoriale de Meurthe-et-Moselle
- M. Raymond DAVID, Responsable du Pôle Entreprise et Emploi de l’Unité Territoriale de Meurthe-et-Moselle
Article 4 : L’arrêté de subdélégation de signature n° 55/2011 en date 24 novembre 2011 est abrogé.
Article 5 : Mme  Catherine  LAGNEAU,  chargée  de  l’intérim  de  l’emploi  de  directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la 
consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine, et les subdélégataires ci-dessus désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle.
Nancy, le 26 mars 2012 La Directrice Régionale, par intérim,

Catherine LAGNEAU
____________________________

Arrêté n° 04/2012 du 26 mars 2012 portant subdélégation de signature en faveur du Responsable de l’Unité Territoriale de Meurthe-et-
Moselle de la Direccte Lorraine

Mme Catherine LAGNEAU, chargée de l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine,

VU le code du travail ;
VU le code de commerce ;
Vu le code de la consommation ;
VU le code du tourisme ;
VU le code de la sécurité sociale ;
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ;
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ;
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VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;
VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004,  modifié  par  le  décret  n°  2010-146  du  16  février  2010,  relatif  aux  pouvoirs  des  Préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;
VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ;
VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif  à l’organisation et  aux missions des directions régionales des entreprises,  de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;
VU le décret du 25 novembre 2010 nommant M. Christian GALLIARD de LAVERNEE, Préfet de la région Lorraine, Préfet  de la zone de 
défense et de sécurité Est, Préfet de la Moselle ;
VU le décret du Président de la République du 22 juillet 2011 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet de Meurthe-et-Moselle ;
VU l’arrêté du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et du ministre du travail, de l’emploi et de la santé en date du 06 mars 2012 
confiant l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine à 
Mme Catherine LAGNEAU ;
VU l’arrêté n° 2012-94 en date du 19 mars 2012 du Préfet de la Région Lorraine portant délégation de signature à Mme Catherine LAGNEAU, 
chargée de l’intérim de l’emploi de directeur  régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
Lorraine, relative au fonctionnement du service ;
VU l’arrêté préfectoral n° 12.BI.17 en date du 19 mars 2012 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature à Mme Catherine 
LAGNEAU, chargée de l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de Lorraine ;
VU l’arrêté interministériel du 30 mai 2011 nommant M. Philippe SOLD, responsable de l’Unité Territoriale de Meurthe-et-Moselle de la Direccte 
Lorraine ;

A R R E T E
Article 1er : Délégation est donnée à M. Philippe SOLD, Responsable de l’Unité Territoriale de Meurthe-et-Moselle de la Direccte Lorraine, à 
l’effet  de  signer  les  actes,  décisions  et  correspondances  relevant  des  attributions  de  la  Direction  Régionale  des  Entreprises,  de  la 
Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) de Lorraine dans les domaines visés au paragraphe 1 -travail/emploi- de 
l’article 1er de l’arrêté susvisé n° 12.BI.17 en date du 19 mars 2012 du Préfet de Meurthe-et-Moselle.
Article 2 : Délégation est donnée à M. Philippe SOLD, Responsable de l’Unité Territoriale de Meurthe-et-Moselle de la Direccte Lorraine à 
l’effet  de  signer  les  actes,  décisions  et  correspondances  relevant  des  attributions  de  la  Direction  Régionale  des  Entreprises,  de  la 
Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi de Lorraine et relatives à la gestion des personnels dans les domaines suivants :
- affectation fonctionnelle des personnels au sein de l’unité territoriale ;
- gestion courante des personnels  de l’unité  territoriale notamment,  organisation générale,  attribution des congés annuels,  de maladie,  de 

formation professionnelle ;
- imputabilité des accidents du travail au service ;
- établissement des cartes d’identité des fonctionnaires ;
- décisions d’attribution des éléments de rémunération accessoires des agents de catégories B et C.
Article 3 : Sont exclues de la présente délégation les correspondances adressées :
1)à la présidence de la République et au Premier Ministre
2)aux Ministres
3)aux Parlementaires
ainsi que les correspondances adressées sous forme personnelle :
4)au Préfet de Région et au Président du Conseil Régional
5)au Président du Conseil Général
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe SOLD, Responsable de l’Unité Territoriale de Meurthe-et-Moselle de la Direccte 
Lorraine, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée par :
- M. Philippe DIDELOT, Directeur Adjoint de l’Unité Territoriale de Meurthe-et-Moselle
- M. Christian HALLINGER, Directeur Adjoint de l’Unité Territoriale de Meurthe-et-Moselle
- M. Raymond DAVID, Responsable du Pôle Entreprise et Emploi de l’Unité Territoriale de Meurthe-et-Moselle
Article 5 : L’arrêté de subdélégation de signature n° 54/2011 en date 24 novembre 2011 est abrogé.
Article 6 :  Mme  Catherine  LAGNEAU,  chargée  de  l’intérim  de  l’emploi  de  directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la 
consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine, et les subdélégataires ci-dessus mentionnés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle.
Nancy, le 26 mars 2012 La Directrice Régionale, par intérim,

Catherine LAGNEAU
____________________________

Arrêté n° 12/2012 du 26 mars 2012 portant subdélégation de signature de Madame Catherine LAGNEAU, Directrice Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de Lorraine, par intérim

Mme Catherine LAGNEAU, chargée de l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine,

VU le code du travail ;
VU le code de commerce ;
VU le code de la consommation ;
VU le code du tourisme ;
VU le code de la sécurité sociale ;
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ;
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ;
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;
VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004,  modifié  par  le  décret  n°  2010-146  du  16  février  2010,  relatif  aux  pouvoirs  des  Préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;
VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ;
VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif  à l’organisation et  aux missions des directions régionales des entreprises,  de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;
VU le décret du 25 novembre 2010 nommant M. Christian GALLIARD de LAVERNEE, Préfet de la région Lorraine, Préfet  de la zone de 
défense et de sécurité Est, Préfet de la Moselle ;
VU le décret du Président de la République du 22 juillet 2011 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet de Meurthe-et-Moselle ;
VU le décret du 03 août 2010 nommant Mme Colette DESPREZ, Préfète de la Meuse ;
VU le décret du 29 septembre 2011 nommant Mme Marcelle PIERROT, Préfète des Vosges ;
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VU l’arrêté du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et du ministre du travail, de l’emploi et de la santé en date du 06 mars 2012 
confiant l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine à 
Mme Catherine LAGNEAU ;
VU l’arrêté n° 2012-94 en date du 19 mars 2012 du Préfet de la Région Lorraine portant délégation de signature à Mme Catherine LAGNEAU, 
chargée de l’intérim de l’emploi de directeur  régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
Lorraine, relative au fonctionnement du service ;
VU l’arrêté préfectoral n° 12.BI.17 en date du 19 mars 2012 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature à Mme Catherine 
LAGNEAU, chargée de l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de Lorraine ;
VU l’arrêté préfectoral n° 2012-0510 du 15 mars 2012 de la Préfète de la Meuse portant délégation de signature à Mme Catherine LAGNEAU, 
chargée de l’intérim de l’emploi de directeur  régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
Lorraine ;
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ n° 2012-A-11 en date du 14 mars 2012 du Préfet de Moselle portant délégation de signature à Mme Catherine 
LAGNEAU, chargée de l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de Lorraine ;
VU l’arrêté préfectoral n° 2012/640 en date du 20 mars 2012 de la Préfète des Vosges portant délégation de signature à Mme Catherine 
LAGNEAU, chargée de l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de Lorraine ;
VU l’arrêté ministériel du 01 juin 2010 portant nomination de Mme Catherine LAGNEAU en qualité de Responsable du pôle entreprises, emploi 
et économie de la DIRECCTE Lorraine ;
VU l’arrêté ministériel du 01 juin 2010 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de Responsable du pôle politique du travail de 
la DIRECCTE Lorraine ;
VU l’arrêté ministériel  du 01 juin 2010 portant nomination de M. Claude PARMENTELAT en qualité de Responsable du pôle concurrence,  
consommation, répression des fraudes et métrologie de la DIRECCTE Lorraine ;

A R R E T E
Article 1er : Subdélégation est donnée à Mme Danièle GIUGANTI, Responsable du pôle politique du travail, à M. Claude PARMENTELAT, 
Responsable du pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie et à Mme Annie AIGUIER, Directrice du Travail de la 
Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi Lorraine, à l’effet de signer l’ensemble 
des actes d’administration  et  de  gestion  relevant  des  attributions  de la Direction  Régionale  des  Entreprises,  de la  Consommation,  de  la 
Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) de Lorraine, tel que prévu par les arrêtés préfectoraux ci-dessus visés, en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Catherine LAGNEAU, chargée de l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine.
Article 2 : Sont exclues de la présente subdélégation les correspondances adressées :
1) à l’administration centrale
2) aux titulaires d’un mandat électif national
3) aux représentants élus des collectivités territoriales
ainsi que les décisions relatives à l’organisation générale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, 
du Travail et de l’Emploi.
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine LAGNEAU, subdélégation est donnée à l’effet de signer :
- les  décisions,  correspondances  et  documents  relevant  du  domaine  du  Pôle  « Entreprises,  Emploi  et  Economie »  à  Mme Emmanuelle 

ABRIAL, M. Jean-Marie FRANCOIS et M. Jean DE ZELICOURT ;
- les décisions, correspondances et documents relevant du domaine du développement industriel à  Mme Stéphanie MONIN ;
- les décisions, correspondances et documents relevant du domaine du développement international à M. Jean-Paul PAOLI ;
- les décisions, les correspondances et documents relevant du domaine du tourisme à Mme Chantal CARTAU ;
- les décisions, les correspondances et documents relevant du domaine du commerce et de l’artisanat à M. Jean-Marie GRY et Mme Marie 

REDON ;
- les décisions,  les correspondances et documents relevant du domaine des mutations économiques et du développement de l’emploi à  M. 

Bruno FERRY.
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Danièle GIUGANTI, subdélégation est donnée à M. François KIFFER, à l’effet de signer les 
décisions, correspondances et documents relevant de ses attributions dans les domaines d’activité du Pôle « politique Travail ».
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Claude PARMENTELAT, subdélégation est donnée à Mme Isabelle MUNOZ-BIENAIME, Mme 
Anne-Sophie MUSY et M. Claude MIO à l’effet de signer les décisions, correspondances et documents relevant de ses attributions dans les 
domaines d’activité du Pôle « Concurrence, Consommation, Répression des fraudes et métrologie ».
Article 4 : L’arrêté de subdélégation de signature n° 01/2012 en date 10 février 2012 est abrogé.
Article 5 : Mme  Catherine  LAGNEAU,  chargée  de  l’intérim  de  l’emploi  de  directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la 
consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution 
du présent  arrêté qui  sera publié  au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région Lorraine,  ainsi  qu’au recueil  des actes 
administratifs des préfectures de la Meurthe-et-Moselle, de la Moselle, de la Meuse et des Vosges.
Nancy, le 26 mars 2012 La Directrice Régionale, par intérim,

Catherine LAGNEAU
____________________________

Arrêté n° 13/2012 du 26 mars 2012 portant subdélégation de signature de Madame Catherine LAGNEAU,  Directeur Régional des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de Lorraine, par intérim

Mme Catherine LAGNEAU, chargée de l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine,

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ;
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, modifié par le décret n° 92-1369 du 29 
décembre 1992 ;
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ;
VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004,  modifié  par  le  décret  n°  2010-146  du  16  février  2010,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;
VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat ;
VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ;
VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif  à l’organisation et  aux missions des directions régionales des entreprises,  de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;
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VU le décret du 25 novembre 2010 nommant M. Christian GALLIARD de LAVERNEE, Préfet de la région Lorraine, Préfet  de la zone de 
défense et de sécurité Est, Préfet de la Moselle ;
VU le décret du Président de la République du 22 juillet 2011 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet de Meurthe-et-Moselle ;
VU le décret du 03 août 2010 nommant Mme Colette DESPREZ, Préfet de la Meuse ;
VU le décret du 29 septembre 2011 nommant Mme Marcelle PIERROT, Préfète des Vosges ;
VU l’arrêté du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au Ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité 
et de la ville et au Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;
VU l’arrêté du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et du ministre du travail, de l’emploi et de la santé en date du 06 mars 2012 
confiant l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine à 
Mme Catherine LAGNEAU ;
VU l’arrêté n° 2012-95 en date du 19 mars 2012 du Préfet de la Région Lorraine portant délégation de signature à Mme Catherine LAGNEAU, 
chargée de l’intérim de l’emploi de directeur  régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
Lorraine, relative à la gestion des budgets opérationnels de programme, des unités opérationnelles, et pour l’ordonnancement secondaire des 
recettes et dépenses s’y rattachant ;
VU l’arrêté n° 12.OSD.01 en date du 19 mars 2012 du Préfet de Meurthe-et-Moselle ;
VU l’arrêté n° 2012-0511 en date du 15 mars 2012 de la Préfète de la Meuse ;
VU l’arrêté n° DCTAJ n° 2012-A-12 en date du 14 mars 2012 du Préfet de la Région Lorraine, Préfet de la Moselle ;
VU l’arrêté n° 2012/640 en date du 20 mars 2012 de la Préfète des Vosges ;
VU l’arrêté ministériel du 01 juin 2010 portant nomination de Mme Catherine LAGNEAU en qualité de Responsable du pôle entreprises, emploi 
et économie de la DIRECCTE Lorraine ;
VU l’arrêté ministériel du 01 juin 2010 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de Responsable du pôle politique du travail de 
la DIRECCTE Lorraine ;
VU l’arrêté ministériel  du 01 juin 2010 portant nomination de M. Claude PARMENTELAT en qualité de Responsable du pôle concurrence,  
consommation, répression des fraudes et métrologie de la DIRECCTE Lorraine ;

A R R E T E
Article 1er : Subdélégation est donnée à Mme Danièle GIUGANTI, Responsable du pôle politique du Travail, à M. Claude PARMENTELAT, 
Responsable du pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie, et à Mme Annie AIGUIER, Directrice du Travail de la 
Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi de Lorraine, à l’effet de signer, en cas 
d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine LAGNEAU, les décisions et actes relevant des attributions de la DIRECCTE Lorraine en 
matière d’ordonnancement secondaires des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur les titres 2, 3, 5 et 6 relevant des programmes 
suivants :
- BOP 102 : accès et retour à l’emploi
- BOP 103 : accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi
- BOP 111 : amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail
- BOP 134 : développement des entreprises et de l’emploi
- BOP 155 : moyens de fonctionnement des directions régionales, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi 
- BOP 223 : tourisme
- BOP 305 : stratégie économique et fiscale
Article 2 : Sont exclus de la présente subdélégation :
- les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret 2004-374 du 29 avril 2004) ;
- les réquisitions du comptable public (article 66 du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962) ;
- l’engagement de la procédure du « passer-outre » prévu par le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 

administrations de l’Etat.
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine LAGNEAU, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée :
- pour les programmes P 102, P 103, P 134 et P 223 à M. Jean DE ZELICOURT, Mme Emmanuelle ABRIAL, M. Jean-Marie FRANCOIS ;
- pour les programmes P 134 et P 223 et au titre de la certification du service fait et de la liquidation à M. Michel DELVOT ;
- pour le programme P 134 à Mme Stéphanie MONIN ;
- pour le programme P 223 et au titre de la certification du service fait à Mme Chantal CARTAU ;
- pour le programme P 103 et au titre de la certification du service fait à  M. Bruno FERRY.
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Danièle GIUGANTI, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée :
- pour le programme P 111 à M. François KIFFER.
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Claude PARMENTELAT, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée :
- pour  le programme P 134 et  au titre  de l’ordonnancement  secondaire des recettes  en matière de métrologie  à Mme Isabelle  MUNOZ-
BIENAIME, Mme Anne-Sophie MUSY et M. Claude MIO.

Article 4 : L’arrêté de subdélégation de signature n° 02/2012 en date 10 février 2012 est abrogé
Article 5 : Mme  Catherine  LAGNEAU,  chargée  de  l’intérim  de  l’emploi  de  directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la 
consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution 
du présent  arrêté qui  sera publié  au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région Lorraine,  ainsi  qu’au recueil  des actes 
administratifs des préfectures de la Meurthe-et-Moselle, de la Moselle, de la Meuse et des Vosges et dont un exemplaire original sera adressé à 
M. le Directeur Régional des Finances Publiques de la Lorraine et du Département de la Moselle et à Madame la Directrice Départementale des 
Finances Publiques du département de la Meurthe-et-Moselle.
Nancy, 26 mars 2012 La Directrice Régionale, par intérim,

Catherine LAGNEAU
Ont signé :
Catherine LAGNEAU, Danièle GIUGANTI,  Claude PARMENTELAT, Emmanuelle  ABRIAL,  Jean DE ZELICOURT, Jean-Marie FRANCOIS, 
Michel DELVOT, Stéphanie MONIN, Chantal CARTAU, Bruno FERRY, François KIFFER, Isabelle MUNOZ-BIENAIME, Anne-Sophie MUSY, 
Claude MIO et Annie AIGUIER.

____________________________

Arrêté n° 14/2012 du 26 mars 2012 portant subdélégation de signature en faveur de la Secrétaire Générale de la Direccte Lorraine

Mme Catherine LAGNEAU, chargée de l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine,

VU le code du travail ;
VU le code de commerce ;
VU le code de la consommation ;
VU le code du tourisme ;
VU le code de la sécurité sociale ;
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VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ;
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ;
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;
VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004,  modifié  par  le  décret  n°  2010-146  du  16  février  2010,  relatif  aux  pouvoirs  des  Préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;
VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ;
VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif  à l’organisation et  aux missions des directions régionales des entreprises,  de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;
VU le décret du 25 novembre 2010 nommant M. Christian GALLIARD de LAVERNEE, Préfet de la région Lorraine, Préfet  de la zone de 
défense et de sécurité Est, Préfet de la Moselle ;
VU le décret du Président de la République du 22 juillet 2011 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet de Meurthe-et-Moselle ;
Vu le décret du 03 août 2010 nommant Mme Colette DESPREZ, Préfet de la Meuse ;
VU le décret du 29 septembre 2011 nommant Mme Marcelle PIERROT, Préfète des Vosges ;
VU l’arrêté du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et du ministre du travail, de l’emploi et de la santé en date du 06 mars 2012 
confiant l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine à 
Mme Catherine LAGNEAU ;
VU l’arrêté n° 2012-95 en date du 19 mars 2012 du Préfet de la Région Lorraine portant délégation de signature à Mme Catherine LAGNEAU, 
chargée de l’intérim de l’emploi de directeur  régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
Lorraine, relative au fonctionnement du service ;
VU l’arrêté préfectoral n° 12.BI.17 en date du 19 mars 2012 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature à Mme Catherine 
LAGNEAU, chargée de l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de Lorraine ;
VU l’arrêté préfectoral n° 2012-0510 du 15 mars 2012 de la Préfète de la Meuse portant délégation de signature à Mme Catherine LAGNEAU, 
chargée de l’intérim de l’emploi de directeur  régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
Lorraine ;
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ n° 2012-A-11 en date du 14 mars 2012 du Préfet de Moselle portant délégation de signature à Mme Catherine 
LAGNEAU, chargée de l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de Lorraine ;
VU l’arrêté préfectoral n° 2012/640 en date du 20 mars 2012 de la Préfète des Vosges portant délégation de signature à Mme Catherine 
LAGNEAU, chargée de l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de Lorraine ;
VU l’arrêté ministériel du 06 octobre 2011 portant nomination de Mme Marie-France RENZI en qualité de Secrétaire Générale de la DIRECCTE 
Lorraine ;

A R R E T E
Article  1er :  Délégation  est  donnée  à  Mme Marie-France  RENZI,  Secrétaire  Générale  de  la  Direction  Régionale  des  Entreprises,  de  la 
Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi Lorraine, à l’effet de signer l’ensemble des actes d’administration et de gestion 
relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) 
de Lorraine, tel que prévu par les arrêtés préfectoraux ci-dessus visés, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine LAGNEAU, 
chargée de l’intérim de l’emploi de directeur  régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
Lorraine.
Article 2 : Sont exclues de la présente délégation les correspondances adressées :
1)à l’administration centrale
2)aux titulaires d’un mandat électif national
3)aux représentants élus des collectivités territoriales
ainsi que les décisions relatives à l’organisation générale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, 
du Travail et de l’Emploi.
Article 3 : L’arrêté de subdélégation de signature n° 38/2011 en date du 28 octobre 2011 est abrogé.
Article 4 : Mme  Catherine  LAGNEAU,  chargée  de  l’intérim  de  l’emploi  de  directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la 
consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine et la secrétaire générale de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine, par intérim, sont chargées, chacune en ce qui la concerne de l’exécution du présent arrêté 
qui  sera publié  au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région Lorraine,  ainsi  qu’au recueil  des actes administratifs des 
préfectures de Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges.
Nancy, le 26 mars 2012 La Directrice Régionale, par intérim,

Catherine LAGNEAU

____________________________

Arrêté n° 16/2012 du 26 mars 2012 portant délégation de signature de Madame Catherine LAGNEAU en matière d’actions d’inspection 
de la législation du travail

Mme Catherine LAGNEAU, chargée de l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine,

VU le code du travail, notamment son article R. 8122-2,
VU le code de l’environnement,
VU le code de la défense,
VU le code de l’éducation,
VU le code de l’action sociale et des familles, 
VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif  à l’organisation et  aux missions des directions régionales des entreprises,  de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi,
VU l’arrêté du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et du ministre du travail, de l’emploi et de la santé en date du 06 mars 2012 
confiant l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine à 
Mme Catherine LAGNEAU,

D E C I D E
Article 1er : Délégation permanente est donnée à M. Philippe SOLD, responsable de l’unité territoriale chargée des politiques du travail, de 
l’emploi,  de la formation professionnelle et de développement des entreprises de Meurthe-et-Moselle, à l’effet de signer,  au nom de Mme 
Catherine LAGNEAU, chargée de l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi de Lorraine, les décisions ci-dessous mentionnées et de le représenter au sein des commissions visées ci-dessous :
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Dispositions légales Décisions

Code du travail, Partie 1

Article L 1143-3
Article D 1143-6

PLAN POUR L'ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE

Décision d'opposition à un  plan pour l'égalité professionnelle

Article D1232-4 du code du travail CONSEILLERS DU SALARIÉ

Préparation de la liste des conseillers du salarié

Article D1441-41  du code du travail ELECTIONS PRUD’HOMALES

Participation à la demande du maire aux commissions préélectorales

Article D1441-78  du code du travail ELECTIONS PRUD’HOMALES

Avis au Préfet sur la liste des bureaux de vote

Article L 1233-41 du code du travail
Article D 1233-8

NOTIFICATION DES LICENCIEMENTS ÉCONOMIQUES

Réduction des délais de notification des licenciements
en cas d'accord collectif

Articles L 1233-56 et D 1233-12 et 13 du code du travail
LICENCIEMENTS ÉCONOMIQUES

Avis sur la régularité de la procédure de licenciement collectif
pour motif économique

Articles  L 1233-57 et D 1233-13 du code du travail 
PLAN DE SAUVEGARDE DE L’EMPLOI

Propositions d’amélioration ou de modifications
du plan de sauvegarde de l’emploi

Articles L 1233-52 et D 1233-11 et 13 du code du travail PLAN DE SAUVEGARDE DE L’EMPLOI

Constat de la carence d’un plan de sauvegarde de l’emploi

Articles L. 1237-14 et R. 1237-3
du code du travail

RUPTURE CONVENTIONNELLE

Décisions d’homologation et de refus d’homologation des conventions
de rupture du contrat de travail

Articles L. 1253-17,
 D. 1253-7 et 8 du code du travail

GROUPEMENT D'EMPLOYEURS

Décision d’opposition à l’exercice de l’activité
d’un groupement d’employeurs

Code du travail, Partie 2

Article D2231-4 du code du travail
Article D2231-8 du code du travail

ACCORDS COLLECTIFS

Dépôt des accords
Délivrance du récépissé d'adhésion ou dénonciation

Article L. 2143-11 du code du travail DÉLÉGUÉ SYNDICAL

Décision de suppression du mandat de délégué syndical

Article L. 2312-5 du code du travail
DÉLÉGUÉS DE SITE

Décision fixant le nombre et la composition des collèges électoraux
Décision fixant le nombre des sièges et leur répartition entre les collèges

Article L 2314-11 du code du travail
Article R 2314-6 du code du travail

DÉLÉGUÉS DU PERSONNEL

Décision fixant la répartition du personnel entre les collèges électoraux
et fixant la répartition des sièges entre les différentes catégories

Article L. 2322-7 du code du travail
COMITÉ D'ENTREPRISE

Décision autorisant ou refusant d’autoriser
la suppression du comité d’entreprise

Article L. 2324-13 du code du travail

COMITÉ D'ENTREPRISE

Décision fixant la répartition du personnel entre les collèges électoraux 
pour les élections au comité d’entreprise et décision fixant la répartition 

des sièges entre les différentes catégories

Article L. 2327-7 du code du travail

COMITÉ CENTRAL D'ENTREPRISE

Décision fixant le nombre d’établissements distincts et la répartition
des sièges entre les différents établissements pour les élections

au comité central d’entreprise

Article L. 2333-4 du code du travail
COMITÉ CENTRAL D'ENTREPRISE

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus
du ou des collèges électoraux

Article R2332-1  du code du travail COMITÉ DE GROUPE

Répartition des sièges au comité de groupe

Article R2323-39  du code du travail CESSATION D'ENTREPRISE - DÉVOLUTION DES BIENS DU COMITÉ D’ENTREPRISE

Surveillance de la dévolution des biens du CE

Code du travail, Partie 3

Articles L 3121-35 et L 3121-36, Articles R 3121-23
et R 3121-28 du code du travail

DURÉE DU TRAVAIL

Décisions relatives aux dérogations en matière de durée maximale 
hebdomadaire et durée maximale moyenne hebdomadaire

Article D3141-35 du code du travail
CAISSES DE CONGÉS

Désignation des membres de la commission chargée
de statuer sur les litiges

Article R3232-6 du code du travail
CHÔMAGE PARTIEL – LIQUIDATION JUDICIAIRE, REDRESSEMENT JUDICIAIRE...

Proposition au Préfet de faire payer directement l'allocation spécifique
aux salariés

Articles L3345-2, D3345-5 du code du travail ACCORD D'INTÉRESSEMENT, DE PARTICIPATION, PEE, PEI, PLANS DE RETRAITE COLLECTIF

Accusé réception

Article R3332-6 du code du travail PLANS D'ÉPARGNE D'ENTREPRISES

Accusé réception des PEE

Article D3323-7 du code du travail ACCORDS DE PARTICIPATION

Accusé réception des accords de branche de participation
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Code du travail, Partie 4
Article L 4154-1du code du travail
Article D 4154-3 - Article D1242-5

Article D 1251-2

CDD-INTÉRIMAIRES – TRAVAUX DANGEREUX

Décision dérogeant à l'interdiction d'employer des CDD et salariés 
temporaires  à des travaux figurant à l'article D 4154-1

Article R 4524-7 du code du travail COMITÉ INTERENTREPRISES DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL (ICPE – PPRT)
Présidence du CISST

Articles R. 4533-6 et 4533-7 du code du travail
CHANTIERS VRD

Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations
aux dispositions des articles R. 4533-2 à R. 4533-4 du code du travail

Article L. 4721-1 du code du travail

MISE EN DEMEURE DU DIRECCTE
Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation 

dangereuse résultant d’une infraction aux dispositions des articles 
L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 4522-1 et L. 4221-1 du code du travail

Article L 4741-11 du code du travail ACCIDENT DU TRAVAIL – RELAXE –PLAN DE RÉALISATION DE MESURES DE SÉCURITÉ

Avis sur le plan 
Article 8 du Décret n° 2005-1325 du 26 octobre 2005 modifié 

relatif aux règles de sécurité applicables
lors des travaux réalisés dans le cadre d'un chantier

de dépollution pyrotechnique 

CHANTIERS DE DÉPOLLUTION PYROTECHNIQUE

Approbation de l'étude de sécurité

Code du travail, Partie 5

Article R5122-15 du code du travail CHÔMAGE PARTIEL

Visa des états de remboursement nominatifs

Article R5213-39 du code du travail
TRAVAILLEURS HANDICAPÉS

Décision de reconnaissance de la lourdeur du handicap
Attribution de l'aide relative au salaire

Article D5424-45  du code du travail CAISSE INTEMPÉRIES – BTP
Présidence de la commission chargée de statuer sur les litiges

Article D5424-8  du code du travail CAISSE INTEMPÉRIES – BTP
Détermination des périodes d'arrêt saisonnier

Article L5332-4  du code du travail
Article R5332-1  du code du travail

OFFRES D'EMPLOIS

Levée de l'anonymat

Article R5422-3  du code du travail DEMANDEURS D'EMPLOIS –ASSURANCE CHÔMAGE-TRAVAILLEURS MIGRANTS

Détermination du salaire de référence
Code du travail, Partie 6

Article L. 6225-5 du code du travail CONTRAT D'APPRENTISSAGE- PROCÉDURE D'URGENCE

Décision de reprise ou non de l’exécution du contrat d’apprentissage
L 6225-6 du code du travail

R 6225-11 du code du travail
CONTRAT D'APPRENTISSAGE

Décision relative au recrutement de nouveaux apprentis

Article R 6224-7 du code du travail CONTRAT D'APPRENTISSAGE

Décision de refus d'enregistrement d'un contrat d'apprentissage

Article R6222-58 du code du travail CONTRAT D'APPRENTISSAGE

Attribution des primes aux employeurs

Article R6325-20 du code du travail CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales

Article D6352-39 du code du travail CENTRES DE FORMATION PROFESSIONNELLE

Attribution de subventions
Code du travail, Partie 7

Article R7123-8 du code du travail AGENCES DE MANNEQUINS

Avis au Préfet sur l'attribution de la licence

Article R7124-4 du code du travail 
EMPLOI DES ENFANTS DANS LE SPECTACLE, LES PROFESSIONS AMBULANTES,

LA PUBLICITÉ ET LA MODE

Décisions individuelles d'autorisation d'emploi

Article R7413-2 du code du travail
TRAVAILLEURS À DOMICILE

Demande de contrôle des registres de comptabilité matières
et fournitures

Code du travail, Partie 8

Article R8253-3  du code du travail MAIN D’ŒUVRE ÉTRANGÈRE – CONTRIBUTION SPÉCIALE TRAVAILLEUR ÉTRANGER SANS TITRE

Notification à l'employeur – recueil des observations

Article R8253-11 du code du travail MAIN D’ŒUVRE ÉTRANGÈRE – CONTRIBUTION SPÉCIALE TRAVAILLEUR ÉTRANGER SANS TITRE

Proposition de réduire le montant de la contribution spéciale
Code rural

R 713-26 du code rural

DURÉE DU TRAVAIL

dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne concernant
un type d’activités sur le plan départemental ou local adressée

par une organisation patronale (« demande collective »)

R 713-28 du code rural
DURÉE DU TRAVAIL

dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne
(par une entreprise)

R 713-32 du code rural DURÉE DU TRAVAIL

dérogation à la durée maximale hebdomadaire absolue
Transports

Art. 5 Décret n° 2000-118 du 14 février 2000 (modifié D. 2009-
1377) relatif à la durée du travail dans les entreprises

de transport public urbain de voyageurs

DURÉE DU TRAVAIL

En cas de circonstances exceptionnelles dérogation
à la durée maximale hebdomadaire moyenne
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Code de l'environnement
Décret n° 2005-82 du 1er février 2005 relatif à la création des 
comités locaux d'information et de concertation en application 

de l'article L. 125-2 du code de l'environnement

ICPE 
Membre du comité local d'information et de concertation

Article R 512-21

ICPE
Demande d’avis du Préfet sur demande d’autorisation

d’installation classée
Code de la défense

Article R2352-101 du code de la défense EXPLOITATION D'UNE INSTALLATION DE PRODUITS EXPLOSIFS

Avis au Préfet sur dossier de demande d'agrément technique
Code de l'éducation

Article R338-6 du code de l'éducation
Article R338-7 du code de l'éducation

TITRE PROFESSIONNEL

Désignation du jury du titre professionnel
et des certificats complémentaires

Délivrance des titres professionnels, des certificats
de compétences professionnelles

Article 1 Décret n°2004-220 du 12 mars 2004 relatif
aux comités d'orientation et de surveillance des zones 

franches urbaines.

ZONE FRANCHE URBAINE

Membre du  comité d'orientation et de surveillance institué
dans chaque zone franche urbaine

Code de l'action sociale et des familles

Article R241-24 du Code de l'action sociale et des familles 
PERSONNES HANDICAPÉES

Membre de la commission départementale des droits et de l'autonomie 
des personnes handicapées

Article 2 : Monsieur Philippe SOLD pourra donner délégation à un ou plusieurs agents de l’inspection du travail placés sous son autorité aux 
fins de signer  en tout  ou partie  les actes visés dans  la présente  délégation.  Il  adressera  copie de sa décision de subdélégation  à Mme 
Catherine LAGNEAU, chargée de l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi de Lorraine et se chargera de sa publication au recueil départemental des actes administratifs.
Article 3 : L’arrêté n° 30/2011 en date du 24 juin 2011 est abrogé.
Article 4 : Mme  Catherine  LAGNEAU,  chargée  de  l’intérim  de  l’emploi  de  directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la 
consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine est chargée de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs.
Nancy, le 26 mars 2012 La Directrice Régionale, par intérim,

Catherine LAGNEAU

UNITE TERRITORIALE DE MEURTHE-ET-MOSELLE

Décision administrative conjointe des inspectrices et inspecteurs du travail du 1er janvier 2012 donnant délégation aux contrôleurs 
du travail  aux fins, notamment, d’établir  des mises en demeure et  de prendre des décisions relatives aux arrêts temporaires de 
travaux ou d’activité

Les Inspectrices et Inspecteurs du Travail  de Meurthe-et-Moselle, soussignés responsables des première, deuxième, troisième, quatrième, 
cinquième, sixième, septième, huitième et neuvième sections d’inspection du travail

Section d’inspection d’affectation Inspecteurs

Première section Madame Céline MARTINO

Deuxième section Madame Angélique ALBERTI

Troisième section Monsieur Mickaël MAROT

Quatrième section Madame Alexandra CHALOYARD

Cinquième section Madame Marieke FIDRY

Sixième section Madame Safia ELMI-GANI

Septième section Monsieur Patrick OSTER

Huitième section Aucun Inspecteur du Travail à la date de parution
de la présente décision

Neuvième section Madame Diane LEPAGE

VU les articles L4721-1 à L4721-8, L4731-1 à L4731-6, R 4731-1 à R 4731-15,  L8112-5 du Code du Travail,
VU la décision du Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de lorraine en date du 1er 
mars 2010 relative à la compétence territoriale des inspecteurs du travail de Meurthe-et-Moselle publiée le 1er mars 2010 au recueil des actes 
administratifs, 
VU la décision du Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de lorraine en date du 1er 
mars 2010 concernant l’affectation des inspectrices et inspecteurs du travail en section et organisant l'affectation des contrôleurs du travail en 
section, décision publiée le 1er mars 2010 au recueil des actes administratifs,
CONSIDERANT qu’en application des décisions précitées, Directeur  régional  des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de lorraine ou le Directeur du Travail responsable de l'Unité Territoriale de Meurthe-et-Moselle peuvent être amenés à tout 
moment, en cas d’absence ou d’empêchement, à confier l’intérim d’une inspectrice ou d’un Inspecteur du Travail à l’un des autres Inspecteurs 
et de même pour les Contrôleurs du Travail
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D E C I D E N T
Chacun pour ce qui le concerne dans la section dont il a la charge, et dans la limite des intérims dont il sera chargé dans les autres sections.
Article 1er : Délégation est donnée aux Contrôleurs du Travail figurant dans le tableau ci-après, aux fins
- d’établir les mises en demeure prévues aux articles L 4721-8 du code du travail,
- de prendre toutes mesures utiles, et notamment en prescrivant l’arrêt temporaire de travaux, visant à soustraire immédiatement de cette 

situation le ou les salariés dont ils auront constaté qu’ils se trouvent exposés
* sur un chantier du bâtiment ou des travaux publics, à un risque grave et imminent de chute de hauteur ou d’ensevelissement, 
* exposés à l’inhalation de fibres d’amiante, 
* au dépassement de la valeur limite de concentration d’une substance chimique cancérogène, mutagène ou toxique après mise en demeure.

SECTION CONTROLEURS

Première section Madame Clotilde PELTIER
Madame Valérie VERBEKE

Deuxième section Monsieur Claude MONSIFROT
Monsieur Philippe ADAM

Troisième section Monsieur Marc CORCHAND
Madame Valérie VIRIOT

Quatrième section Madame Gisèle DESHAIS
Jean-Michel ALCARAZ

Cinquième section Madame Sylvie TEDESCO
Monsieur Jean-Philippe LEDAIN

Sixième section Madame Sonia GUICHARD
Monsieur Patrick JULLY

Septième section Madame Florence BOURELLY
Monsieur Pascal BRENON

Huitième section Aucun Contrôleur du Travail à la date de parution
de la présente décision

Neuvième section Frédéric MOUGEOT

Article 2 : Délégation est donnée aux Contrôleurs du Travail visés à l’article premier aux fins d’autoriser la reprise des travaux dont l’arrêt aura 
été prescrit en application des articles  L4731-1, L4731-2 et L4731-3, R 4731-14, L8112-5 du Code du Travail, lorsque toutes les mesures ont 
été prises pour faire cesser la situation de danger grave et imminent.
Article 3 : Les délégations visées aux articles 1 et 2 sont accordées dans les limites de la section d’Inspection à laquelle ils ont été affectés et 
des intérims dont ils sont chargés.
Article 4 : Les mises en demeure et les décisions d’arrêt et de reprise de travaux s’exercent sous l’autorité de l’Inspecteur du Travail titulaire de 
la section ou des Inspecteurs du Travail en assurant l’intérim.
Article 5 : La présente décision abroge celle du 30 septembre 2009.
Article 6 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Meurthe-et-Moselle.
Vandœuvre-lès-Nancy, le 1er janvier 2012

L’Inspectrice du Travail de la 1ère section, L’Inspectrice du Travail de la 2ème section, L’Inspecteur du Travail de la 3ème section,
Céline MARTINO Angélique ALBERTI Mickaël MAROT

L’Inspectrice du Travail de la 4ème section, L’Inspectrice du Travail de la 5ème section, L’Inspectrice du Travail de la 6ème section,
Alexandra CHALOYARD Marieke FIDRY Safia ELMI-GANI

L’Inspecteur du Travail de la 7ème section, L’Inspecteur du Travail de la 8ème section, L’Inspectrice du Travail de la 9ème section,
Patrick OSTER Diane LEPAGE

SSRE / DOETH

Arrêté SAP/775615560 du 29 décembre 2011 portant agrément d’un organisme de services à la personne à Nancy

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU les articles L. 7231-1 à 7233-9 du code du travail,
VU les articles D. 7231-1, et de R. 7232-1 à R. 7232-17 du code du travail,
VU le cahier des charges de l’agrément qualité fixé par l’arrêté du 24 novembre 2005,
VU l’évaluation externe de l’association U2AF-54, sise 25-29 rue de Saurupt à Nancy (54000), reçue le 14 juin 2011,
VU la demande d’agrément reçue le 29 juin 2011, et rejetée partiellement le 27 septembre 2011,
VU l’avis émis le 8 décembre 2011 par le président du Conseil général de Meurthe-et-Moselle pour le service de garde d’enfants de moins de 
trois ans de l’association U2AF-54,
VU l’avis favorable émis le 19 décembre 2011 par le président du Conseil général de Meurthe-et-Moselle pour l’activité prestataire d’aide à 
domicile aux personnes âgées de l’association U2AF-54,
SUR proposition du Directeur de l’Unité territoriale de Meurthe-et-Moselle de la DIRECCTE Lorraine,

A R R E T E
Article 1er : L’agrément de l’association U2AF-54, sise 25-29 rue de Saurupt à Nancy est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 
1er janvier 2012.
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions habituelles fixées par l’article R.7232-9 du code du travail, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément.
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Article 2 : L’association U2AF-54 est agréée pour la fourniture de services à la personne dans le cadre suivant :
- Activités :

* Garde d’enfants à domicile, en dessous d’un âge fixé par arrêté conjoint du ministre chargé de l’emploi et du ministre chargé de la famille ;
* Accompagnement des enfants de moins de trois ans dans leurs déplacements ;
* Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à l’exclusion d’actes de soins 

relevant d’actes médicaux ;
* Accompagnement des personnes âgées en dehors de leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) ;
* Garde malade à l’exclusion des soins ;
* Prestation  de  conduite  du  véhicule  personnel  des  personnes  dépendantes,  du  domicile  au  travail,  sur  le  lieu  de  vacances,  pour  les 

démarches administratives ;
* Aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement.

- Mode d’intervention : prestataire.
- Zones d’intervention : Meurthe-et-Moselle.
Article 3 : Sous  peine  de  retrait  de  cet  agrément,  si  l'organisme  envisage  de  fournir  des  services  ou  de  fonctionner  selon  des  modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il  
devra solliciter une modification préalable de son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation.
L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil  dans un département pour lequel il est agréé devra également faire 
l'objet d'un signalement préalable.
Article 4 : Le présent agrément pourra être retiré si l’association U2AF-54 :
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4  à R.7232-10 du code du travail ;
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail ;
- exerce d’autres activités ou sur d’autres territoires que ceux indiqués dans cet d'agrément ;
- ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de 

l'année écoulée.
Article 5 : Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code 
de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et  
n’exercer que les activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette 
condition par l’article L.7232-1-2).
Article  6 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Meurthe-et-Moselle,  le  directeur  de  l’unité  territoriale  de  Meurthe-et-Moselle  de  la 
DIRECCTE Lorraine et le président du conseil général sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle.
Nancy, le 29 décembre 2011 Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général par intérim,
Christine BOEHLER

____________________________

Récépissé  de  déclaration  en  date  du  29  décembre  2011  d’un  organisme  de  services  à  la  personne  enregistrée  sous  le  N
° SAP/775615560 et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31),
VU le décret  n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant  certaines dispositions du code du travail  relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne,
VU le décret  n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant  certaines dispositions du code du travail  relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne,
VU les articles L. 7231-1 à 7233-9 du code du travail,
VU les articles D. 7231-1, et R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail,
VU l’arrêté préfectoral n°11.BI.88 du 22 août 2011 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature à Monsieur le directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Serge LEROY,
VU l’arrêté n°54/2011 du 24 novembre 2011 portant subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le responsable de l’unité territoriale DIRECCTE de Meurthe-et-Moselle, parue au recueil des 
actes administratifs le 2 décembre 2011,
VU l’arrêté préfectoral SAP/775615560 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant agrément de l’association U2AF-54,
Le Préfet de Meurthe-et-Moselle et par délégation, le directeur du travail, responsable de l’unité territoriale de Meurthe-et-Moselle,

C O N S T A T E
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de Meurthe-et-Moselle de la DIRECCTE de Lorraine le 29 juin 2011 par l’association U2AF-54, sise 25-29 rue de Saurupt à 
Nancy (54000).
Après réception du dossier, cette demande a été constatée complète et le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne 
a été enregistré au nom de l’association U2AF-54, sous le n° SAP/775615560,  
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une 
déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de Meurthe-et-Moselle qui modifiera le récépissé initial.
La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire.
Les activités déclarées par l’association U2AF-54 sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Garde d'enfants à domicile au-dessus d'un âge fixé par arrêté conjoint du ministre chargé des services et du ministre chargé de la famille ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements ;
- Soutien scolaire à domicile
- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 
- Assistance administrative à domicile.
- Garde d’enfants à domicile, en dessous d’un âge fixé par arrêté conjoint du ministre chargé de l’emploi et du ministre chargé de la famille ;
- Accompagnement des enfants de moins de trois ans dans leurs déplacements ;
- Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à l’exclusion d’actes de soins 

relevant d’actes médicaux ;
- Accompagnement des personnes âgées en dehors de leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) ;
- Garde malade à l’exclusion des soins.
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition),  ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail  et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale, à compter du 1er janvier 2012.
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Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle
Vandœuvre, le 29 décembre 2011 Pour le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

Par délégation,
Pour le Directeur du Travail,

Responsable de l’unité territoriale de Meurthe-et-Moselle,
Le responsable du Pôle Entreprises et Emploi,

Raymond DAVID
____________________________

Récépissé de déclaration en date du 22 mars 2012 d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le N° SAP/517726360 et 
formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31),
VU le décret  n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant  certaines dispositions du code du travail  relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne,
VU le décret  n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant  certaines dispositions du code du travail  relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne,
VU les articles L. 7231-1 à 7233-9 du code du travail,
VU les articles D. 7231-1, et R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail,
VU l’arrêté préfectoral n° 11.BI.88 du 22 août 2011 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature à Monsieur le directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Serge LEROY,
VU l’arrêté n° 54/2011 du 24 novembre 2011 portant subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le responsable de l’unité territoriale DIRECCTE de Meurthe-et-Moselle, parue au recueil des 
actes administratifs le 2 décembre 2011,
Le Préfet de Meurthe-et-Moselle et par délégation, le directeur du travail, responsable de l’unité territoriale de Meurthe-et-Moselle,

C O N S T A T E
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité  territoriale  de  Meurthe-et-Moselle  de  la  DIRECCTE de  Lorraine  le  06  mars  2012  par  l’entreprise  individuelle  (auto-entrepreneur) 
DESPREZ Philippe, sise 4, rue du Square, 54136 BOUXIERES-AUX-DAMES.
Après réception du dossier, cette demande a été constatée complète et le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne 
a été enregistré au nom de l’EI DESPREZ Philippe, sous le n° SAP/ 517 726 360.
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une 
déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de Meurthe-et-Moselle qui modifiera le récépissé initial.
La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire. 
Les activités déclarées par l’EI DESPREZ Philippe sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 
- Travaux de petit bricolage dits « homme toutes mains » ; 
- Assistance informatique et internet à domicile ; 
- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire ; 
- Assistance administrative à domicile ; 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition),  ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail  et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale, à compter du jeudi 22 mars 2012.
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle.
Vandœuvre, le jeudi 22 mars 2012 Pour le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

Par délégation,
Le Directeur du Travail,

Responsable de l’unité territoriale de Meurthe-et-Moselle,
Philippe SOLD

____________________________

Récépissé de déclaration en date du 26 mars 2012 d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le N° SAP/344056742 et 
formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31),
VU le décret  n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant  certaines dispositions du code du travail  relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne,
VU le décret  n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant  certaines dispositions du code du travail  relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne,
VU les articles L. 7231-1 à 7233-9 du code du travail,
VU les articles D. 7231-1, et R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail,
VU l’arrêté préfectoral n°11.BI.88 du 22 août 2011 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature à Monsieur le directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Serge LEROY,
VU l’arrêté n° 54/2011 du 24 novembre 2011 portant subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le responsable de l’unité territoriale DIRECCTE de Meurthe-et-Moselle, parue au recueil des 
actes administratifs le 2 décembre 2011,
Le Préfet de Meurthe-et-Moselle et par délégation, le directeur du travail, responsable de l’unité territoriale de Meurthe-et-Moselle,

C O N S T A T E
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de Meurthe-et-Moselle de la DIRECCTE de Lorraine le 19/03/2012 par l’entreprise individuelle (auto-entrepreneur) KAPUSTA 
Monique, sise 34, Grand Rue, 54280 SORNEVILLE.
Après réception du dossier, cette demande a été constatée complète et le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne 
a été enregistré au nom de l’EI KAPUSTA Monique, sous le n° SAP/344 056 742. 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une 
déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de Meurthe-et-Moselle qui modifiera le récépissé initial.
La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire. 
Les activités déclarées par l’EI KAPUSTA Monique sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
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- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition),  ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.  7233-2 du code du travail  et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale, à compter du lundi 26 mars 2012.
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle.
Vandœuvre, le 26 mars 2012 Pour le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

Par délégation,
Le Directeur du Travail,

Responsable de l’unité territoriale de Meurthe-et-Moselle,
Philippe SOLD

____________________________

Récépissé de déclaration en date du 26 mars 2012 d’un organisme de services à la personne enregistrée sous le N° SAP/749863494 et 
formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31),
VU le décret  n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant  certaines dispositions du code du travail  relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne,
VU le décret  n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant  certaines dispositions du code du travail  relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne,
VU les articles L. 7231-1 à 7233-9 du code du travail,
VU les articles D. 7231-1, et R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail,
VU l’arrêté préfectoral n°11.BI.88 du 22 août 2011 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature à Monsieur le directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Serge LEROY,
VU l’arrêté n° 54/2011 du 24 novembre 2011 portant subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le responsable de l’unité territoriale DIRECCTE de Meurthe-et-Moselle, parue au recueil des 
actes administratifs le 2 décembre 2011,
Le Préfet de Meurthe-et-Moselle et par délégation, le directeur du travail, responsable de l’unité territoriale de Meurthe-et-Moselle,

C O N S T A T E
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de Meurthe-et-Moselle de la DIRECCTE de Lorraine le 19/03/2012 par l’entreprise individuelle (auto-entrepreneur) BRIOT 
Georges, sise 12, rue du Portugal, 54500 VANDOEUVRE-LES-NANCY.
Après réception du dossier, cette demande a été constatée complète et le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne 
a été enregistré au nom de l’EI BRIOT Georges, sous le n° SAP/ 749 863 494.  
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une 
déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de Meurthe-et-Moselle qui modifiera le récépissé initial.
La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire. 
Les activités déclarées par l’EI BRIOT Georges sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 
- Travaux de petit bricolage dits « homme toutes mains » ; 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition),  ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.  7233-2 du code du travail  et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale, à compter du lundi 26 mars 2012.
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle.
Vandœuvre, le 26 mars 2012 Pour le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

Par délégation,
Le Directeur du Travail,

Responsable de l’unité territoriale de Meurthe-et-Moselle,
Philippe SOLD

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,  DE L’AMENAGEMENT
ET DU LOGEMENT DE LORRAINE

Ressources milieux naturels 

Arrêté N° 2012-DREAL-RMN-56 du 19 mars 2012 autorisant à déroger à l’interdiction de destruction, altération, dégradation d’aires de 
repos ou de sites de reproduction de spécimens d’espèces animales protégées

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU le livre IV du code de l'environnement, notamment ses articles L 411-1, L 411-2, L 415-1 à 5 et les articles R 411-1 à R 411-14 ;
VU  le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  et  le  décret  n°  97-1204  du  19  décembre  1997  relatifs  à  la  déconcentration  des  décisions 
administratives individuelles, notamment en matière de capture d’espèces animales protégées,
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ;
VU le décret n°2007-15 du 4 janvier 2007 relatif  aux espèces animales non domestiques ainsi qu’aux espèces végétales non cultivées et 
modifiant le Code de l’Environnement ;
VU le décret du 22 juillet 2011 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet de Meurthe-et-Moselle ;
VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article 
L. 411-2 du Code de l’Environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;
VU l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection ;
VU l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;
VU l’arrêté ministériel du 4 janvier 2010 nommant M. Alain LIGER, Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
de Lorraine (DREAL Lorraine) ;
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VU l’arrêté préfectoral 11.BI.86 du 22 août 2011 de Monsieur le Préfet de la Meurthe-et-Moselle portant délégation à M. Alain LIGER, Directeur 
Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Lorraine ;
VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par la société HOLCIM Granulats, accompagnée de son dossier 
dans sa version de septembre 2011, déposée le 04 janvier 2012 en préfecture de la Meurthe-et-Moselle et soumis à l’avis de la commission 
faune du Conseil National de Protection de la Nature le 16 janvier 2012 ;
VU l’avis favorable sous conditions du Conseil National de Protection de la Nature n°12/007 du 06 février 2012 ; 
CONSIDÉRANT que la réalisation du projet de remblaiement de deux anciens bassins d’extraction, lié au projet principal d’extraction, est justifié 
au regard des dispositions de l’article L.411-2 alinéa 4.c du code de l’environnement : « dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou 
pour d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des 
conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement » ;
CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas de solution technique pertinente et satisfaisante permettant d’éviter la destruction des spécimens d’espèces 
animales protégées ainsi que des habitats concernés en raison de leur localisation géographique ;
CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations de Rousserolle effarvatte et 
Rousserolle turdoïde dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait des mesures d’évitement, d’atténuation et de compensation 
proposées dans le dossier ;
CONSIDÉRANT  ainsi  que  les  conditions  d’octroi  d’une  dérogation  à  l’interdiction  de  destruction,  altération  et  dégradation  de  sites  de 
reproduction et d’aires de repos des espèces protégées citées au dossier,
se trouvent ici réunies ;
SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement :

A R R E T E
Article 1er : Identité des bénéficiaires
Le bénéficiaire de la dérogation est la société HOLCIM Granulats – Chemin de Leidt – CS 30140 – 57103 THIONVILLE.
Article 2 : Localisation et nature des dérogations autorisées
Le bénéficiaire défini à l’article 1 est autorisé, pour des travaux de remblaiement de deux anciens bassins d’extraction situés sur le site de 
Vandières (Meurthe et Moselle) et sous réserve du respect des modalités définies à l’article 3 du présent arrêté, à déroger aux interdictions de 
destruction, altération et dégradation des aires de repos et des sites de reproduction des oiseaux des espèces suivantes :
- Rousserolle effarvatte (Acrocephalus scirpaceus), 
- Rousserolle turdoïde (Acrocephalus arundinaceus).
La dérogation à l’interdiction de destruction, altération et dégradation des aires de repos et des sites de reproduction du Blongios nain est  
délivrée par le ministre chargé de l’environnement.
Article 3 : Conditions de la dérogation
La dérogation est délivrée sous réserve du respect des engagements et des mesures décrites par le bénéficiaire dans son dossier de demande 
de dérogation relatif à la faune dans sa version de septembre 2011 (pages 30 à 33 et pages 60 à 69) déposé en Préfecture notamment :
- le remblaiement des deux bassins est réalisé selon le phasage précisé et cartographié pages 30 à 33 du dossier, 
- une zone de 1,3 hectare est maintenue en eau dans le bassin B,
- la roselière de 2,5 ha au sud de l’emprise et située sur l’ancien bassin de décantation est restaurée de manière à redevenir inondable,
- 10,4 ha de roselières sont reconstitués,
- un réseau de mares est créé. Les prescriptions techniques et l’implantation du réseau sont validées au préalable par les services de l’Etat 

(DREAL Lorraine).
Le dossier est consultable à la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Lorraine - Service Ressources et 
Milieux Naturels.
Le bénéficiaire doit avertir les services de l’Etat (DREAL Lorraine) du début et de la fin des travaux.
Article 4 : Modalités de suivi
Le bénéficiaire de la présente dérogation fait réaliser à ses frais durant la durée de la présente dérogation un suivi par le Centre Ornithologique 
Lorrain ou par une structure disposant des compétences ornithologiques nécessaires, des populations de Rousserolle turdoïde (Acrocephalus 
arundinaceus) et ce au fur et mesure des réaménagements. 
Un compte-rendu est remis aux services de l’Etat (DREAL Lorraine) au terme de la 10ième et de la 14ième année en établissant s’il y a eu 
report ou non des oiseaux sur les roselières. En fonction des résultats, le bénéficiaire propose un nouveau projet de remise en état.
Article 5 : Durée de validité de la dérogation et échéances de réalisation des aménagements au titre des mesures compensatoires
La présente dérogation est valable à compter de la date de notification du présent arrêté et permet la réalisation des activités visées à l’article 2 
jusqu’au 31 décembre 2032. 
Article 6 : Mesures de contrôle
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2, 3, 4 et 5 du présent arrêté peuvent faire l’objet de contrôle par les agents chargés de 
constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.
Article 7 : Sanctions
Le non-respect du présent arrêté est passible des sanctions définies à l’article L.415-3 du code de l’environnement.
Article 8 : Droits de recours et information des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Nancy
soit :
- par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, 
- par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes administratif de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
Article 9 : Exécution 
Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Meurthe-et-Moselle  et  Monsieur  le  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de 
l’Aménagement et du Logement de Lorraine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera :
- notifié au bénéficiaire ; 
- publié au Recueil des Actes Administratifs de Meurthe-et-Moselle ;
- dont copie sera adressée à :

* Monsieur le Maire de la commune de Vandières,
* Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Meurthe-et-Moselle,
* Monsieur le Directeur de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse,
* Monsieur le chef du service départemental de Meurthe-et-Moselle de l’Office Nationale de l’Eau et des Milieux Aquatiques,
* Monsieur le Chef du service départemental de Meurthe-et-Moselle de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage,
* Monsieur le Ministre de l’Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement, Direction générale de l’aménagement, du 

logement et de la nature, Direction de l’eau et de la biodiversité.
Metz, le 19 mars 2012 Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement
et du Logement de Lorraine,

Alain LIGER
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

AGRICULTURE - FORET - CHASSE

Arrêté 2012/DDT54/AFC/Association foncière/017 du 16 mars 2012 adoptant les statuts d’office de l’association foncière de Lironville

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales des propriétaires et notamment son article 60 ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et  
départements ;
VU les dispositions du code rural en vigueur au 31 décembre 2005 ;
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2012 portant délégation de signature à M. Hubert ESPIASSE, sous-préfet de l’arrondissement de 
Toul ;
VU l’arrêté préfectoral en date du 05 juillet 1993 portant institution de l’association foncière de LIRONVILLE ;
VU la décision en date du 08 juin 2011 par lequel le préfet a enjoint le président de l’association foncière de LIRONVILLE, de faire adopter des 
statuts par les instances de l’association dans un délai de 3 mois ;
VU le courrier de réponse en date du 27 juin 2011 du président de l’association foncière de LIRONVILLE ;
CONSIDERANT qu’aucune suite ne sera donnée à l’injonction adressée par lettre recommandée au président de l’association foncière et 
conformément aux dispositions de l’article 60 de l’ordonnance n° 2004-632 du 01 juillet 2004, les statuts, ci-joint, sont adoptés d’office ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ;

A R R E T E
Article 1er : Les statuts de l’association foncière de LIRONVILLE sont adoptés d’office.
Article 2 : Cet arrêté préfectoral est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, affiché à la mairie de 
LIRONVILLE.
L’arrêté ainsi que les statuts sont notifiés au président de l’association foncière de LIRONVILLE ainsi qu’aux propriétaires ou à défaut aux 
personnes citées à l’article 9 du décret du 03 mai 2006.
Toul, le 16 mars 2012 Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Hubert ESPIASSE
Délais et voies de recours : Le bénéficiaire d'une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent d'un recours  
contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de  
la décision.  Cette  démarche prolonge le délai  de recours contentieux  qui  doit  alors  être introduit  dans  les deux  mois suivant  la réponse  
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

____________________________

Arrêté 2012/DDT54/AFC/Association foncière/114 du 8 mars 2012 adoptant les statuts d’office de l’association foncière d’Agincourt

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales des propriétaires et notamment son article 60 ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et  
départements ;
VU les dispositions du code rural en vigueur au 31 décembre 2005 ;
VU l’arrêté préfectoral en date du 28 octobre 1988 portant institution de l’association foncière d’AGINCOURT ;
VU la décision en date du 08 juin 2011 par laquelle le préfet a enjoint le président de l’association foncière d’AGINCOURT, de faire adopter des 
statuts par les instances de l’association dans un délai de 3 mois ;
VU le courrier de réponse en date du 22 février 2012 du président de l’association foncière d’AGINCOURT ;
CONSIDERANT qu’aucune suite ne sera donnée à l’injonction adressée par lettre recommandée au président de l’association foncière et 
conformément aux dispositions de l’article 60 de l’ordonnance n° 2004-632 du 01 juillet 2004, les statuts, ci-joint, sont adoptés d’office ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ;

A R R E T E
Article 1er : Les statuts de l’association foncière d’AGINCOURT sont adoptés d’office.
Article 2 :  Cet arrêté préfectoral  est  publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle,  affiché à la mairie 
d’AGINCOURT.
L’arrêté ainsi  que les statuts sont  notifiés au président de l’association foncière d’AGINCOURT ainsi qu’aux propriétaires ou à défaut aux 
personnes citées à l’article 9 du décret du 03 mai 2006.
Nancy, le 8 mars 2012 Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Jean-François RAFFY

Délais et voies de recours : Le bénéficiaire d'une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent d'un recours  
contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de  
la décision.  Cette  démarche prolonge le délai  de recours contentieux  qui  doit  alors  être introduit  dans  les deux  mois suivant  la réponse  
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

____________________________

Arrêté 2012/DDT54/AFC/Association foncière/116 du 15 mars 2012 approuvant les statuts de l’association foncière de Croismare

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales des propriétaires et notamment son article 60 ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et  
départements ;
VU le décret  n°2006-504 du 03 mai  2006 portant  application de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er  juillet  2004 et  notamment  ses articles 
13,19,20,40 et 102 ;
VU les dispositions du code rural en vigueur au 31 décembre 2005 ;



RECUEIL N° 13 482 30 MARS 2012

VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2012 portant délégation de signature à M. Alexis ANDRES, sous-préfet de l’arrondissement de 
Lunéville ;
VU l’arrêté préfectoral en date du 14 février 1980 portant institution de l’association foncière de CROISMARE ;
VU la proposition du bureau de l’association foncière de CROISMARE ;
VU la délibération de l’assemblée des propriétaires de l’association foncière de CROISMARE en date du 12 janvier 2011 portant adoption des 
statuts proposés par le bureau de l’association ;
VU les statuts de l’association foncière de CROISMARE ;
VU le courrier du président de l’association foncière transmettant les statuts (complet) de l’association, reçu à la direction départementale des 
territoires de Meurthe-et-Moselle le 07 mars 2012 ;
SUR proposition du directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle ;

A R R E T E
Article 1er : Les statuts de l’association foncière de CROISMARE, tels qu’adoptés par l’assemblée de ses propriétaires par délibération du 12 
janvier 2011, sont approuvés.
Article 2 : Le sous-préfet de Lunéville et le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de CROISMARE, adressé au président de l’association foncière de 
CROISMARE, à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Meurthe-et-Moselle.
Lunéville, le 15 mars 2012 Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet,
Alexis ANDRES

Délais et voies de recours : Le bénéficiaire d'une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent d'un recours 
contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de 
la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse 
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

____________________________

Arrêté  2012/DDT54/AFC/Association  foncière/126  du  16  mars  2012  adoptant  les  statuts  d’office  de  l’association  foncière  de 
Domgermain

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales des propriétaires et notamment son article 60 ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et  
départements ;
VU les dispositions du code rural en vigueur au 31 décembre 2005 ;
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2012 portant délégation de signature à M. Hubert ESPIASSE, sous-préfet de l’arrondissement de 
Toul ;
VU l’arrêté préfectoral en date du 02 octobre 1986 portant institution de l’association foncière de DOMGERMAIN ;
VU la décision en date du 08 juin 2011 par laquelle le préfet a enjoint le président de l’association foncière de DOMGERMAIN, de faire adopter 
des statuts par les instances de l’association dans un délai de 3 mois ;
VU le courrier de réponse en date du 05 mars 2012 du président de l’association foncière de DOMGERMAIN ;
CONSIDERANT qu’aucune suite ne sera donnée à l’injonction adressée par lettre recommandée au président de l’association foncière et 
conformément aux dispositions de l’article 60 de l’ordonnance n° 2004-632 du 01 juillet 2004, les statuts, ci-joint, sont adoptés d’office ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ;

A R R E T E
Article 1er : Les statuts de l’association foncière de DOMGERMAIN sont adoptés d’office.
Article 2 : Cet arrêté préfectoral est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, affiché à la mairie de 
DOMGERMAIN.
L’arrêté ainsi que les statuts sont notifiés au président de l’association foncière de DOMGERMAIN ainsi qu’aux propriétaires ou à défaut aux 
personnes citées à l’article 9 du décret du 03 mai 2006.
Toul, le 16 mars 2012 Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Hubert ESPIASSE
Délais et voies de recours : Le bénéficiaire d'une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent d'un recours  
contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de  
la décision.  Cette  démarche prolonge le délai  de recours contentieux  qui  doit  alors  être introduit  dans  les deux  mois suivant  la réponse  
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

____________________________

Arrêté 2012/DDT54/AFC/Association foncière/127 du 15 mars 2012 adoptant les statuts d’office de l’association foncière de Veho

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales des propriétaires et notamment son article 60 ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et  
départements ;
VU les dispositions du code rural en vigueur au 31 décembre 2005 ;
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2012 portant délégation de signature à M. Alexis ANDRES, sous-préfet de l’arrondissement de 
Lunéville ;
VU l’arrêté préfectoral en date du 03 octobre 1983 portant institution de l’association foncière de VEHO ;
VU la décision en date du 08 juin 2011 par laquelle le préfet a enjoint le président de l’association foncière de VEHO, de faire adopter des 
statuts par les instances de l’association dans un délai de 3 mois ;
VU le courrier de réponse en date du 15 février 2012 du président de l’association foncière de VEHO ;
CONSIDERANT qu’aucune suite ne sera donnée à l’injonction adressée par lettre recommandée au président de l’association foncière et 
conformément aux dispositions de l’article 60 de l’ordonnance n° 2004-632 du 01 juillet 2004, les statuts, ci-joint, sont adoptés d’office ;
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ;
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A R R E T E
Article 1er : Les statuts de l’association foncière de VEHO sont adoptés d’office.
Article 2 : Cet arrêté préfectoral est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, affiché à la mairie de 
VEHO.
L’arrêté ainsi que les statuts sont notifiés au président de l’association foncière de VEHO ainsi qu’aux propriétaires ou à défaut aux personnes 
citées à l’article 9 du décret du 03 mai 2006.
Lunéville, le 15 mars 2012 Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet,
Alexis ANDRES

Délais et voies de recours : Le bénéficiaire d'une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent d'un recours  
contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de  
la décision.  Cette  démarche prolonge le délai  de recours contentieux  qui  doit  alors  être introduit  dans  les deux  mois suivant  la réponse  
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

____________________________

Arrêté 2012/DDT54/AFC/Association foncière/128 du 19 mars 2012 adoptant les statuts d’office de l’association foncière de Ville-au-
Montois

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales des propriétaires et notamment son article 60 ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et  
départements ;
VU les dispositions du code rural en vigueur au 31 décembre 2005 ;
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2012 portant délégation de signature à Mme Christine BOEHLER, sous-préfète de l’arrondissement 
de Briey ;
VU l’arrêté préfectoral en date du 29 janvier 1964 portant institution de l’association foncière de VILLE AU MONTOIS ;
VU la décision en date du 08 juin 2011 par laquelle le préfet a enjoint le président de l’association foncière de VILLE AU MONTOIS, de faire 
adopter des statuts par les instances de l’association dans un délai de 3 mois ;
VU le courrier de réponse en date du 16 février 2012 du président de l’association foncière de VILLE AU MONTOIS ;
CONSIDERANT qu’aucune suite ne sera donnée à l’injonction adressée par lettre recommandée au président de l’association foncière et 
conformément aux dispositions de l’article 60 de l’ordonnance n° 2004-632 du 01 juillet 2004, les statuts, ci-joint, sont adoptés d’office ;
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ;

A R R E T E
Article 1er : Les statuts de l’association foncière de VILLE AU MONTOIS sont adoptés d’office.
Article 2 : Cet arrêté préfectoral est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, affiché à la mairie de 
VILLE AU MONTOIS.
L’arrêté ainsi que les statuts sont notifiés au président de l’association foncière de VILLE AU MONTOIS ainsi qu’aux propriétaires ou à défaut 
aux personnes citées à l’article 9 du décret du 03 mai 2006. 
Briey, le 19 mars 2012 Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-Préfète,

Christine BOEHLER
Délais et voies de recours : Le bénéficiaire d'une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent d'un recours  
contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de  
la décision.  Cette  démarche prolonge le délai  de recours contentieux  qui  doit  alors  être introduit  dans  les deux  mois suivant  la réponse  
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

____________________________

Décision 2012/DDT54/AFC/n° 163 du 23 mars 2012 concernant l’exploitation d’un bien agricole à Migneville - Ancerviller - Demande 
d’autorisation d’exploiter n° 3295

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU les articles L 313-1, L 331-1 à L 331-12, R312-1, R313-1 à R313-8 et R331-1 à R331-12 du code rural,
VU la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation agricole, 
VU le décret n° 2006-886 du 17 juillet 2006 portant application de l’article L. 331-2 (6°) du code rural,
VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles et modifiant le code rural, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 19 août 2009 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de 
Meurthe et Moselle,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 04 septembre 2009 portant  composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
modifié le 25 octobre 2010 et le 31 août 2011,
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2012 portant renouvellement de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section 
« structures et économie des exploitations agricoles »,
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les 
départements,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 27 octobre 2011 portant  délégation de signature à M. Christophe FOTRE, directeur  départemental  des 
territoires,
VU l’arrêté préfectoral en date du 02 novembre 2011 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,
VU la demande d’autorisation  d'exploiter  déposée le 02/11/2011 par la SCEA DES SOURCES (Messieurs  RENAUX Alain et  Thomas) à 
MIGNEVILLE concernant 35,03 ha situés à MIGNEVILLE et ANCERVILLER ; la motivation et le résultat étant l’installation sans les aides de 
l'Etat de M. RENAUX Alain et constitution de la SCEA DES SOURCES .
VU l'absence de demande concurrente, 
VU les  délibérations  et  avis  de  la  commission  départementale  d’orientation  agricole section  « structures  et  économie  agricole » réunie le 
22/03/2012 sur la demande précitée,

D E C I D E
Article 1er : La SCEA DES SOURCES, composée de Messieurs RENAUX Alain et Thomas, est autorisé à exploiter 35,03 ha (ANCERVILLER 
parcelles ZK 013 - ZM 011,012 - MIGNEVILLE parcelles AA 172, 175 - ZB 036, 049 - ZC 020, 044, 078, 079) conformément à la demande 
déposée.
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Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle.
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de la SCEA 
DES SOURCES (Messieurs RENAUX Alain et Thomas).
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
aux  intéressés  Messieurs  RENAUX  Alain  et  Thomas,  au(x)  propriétaire(s),  ainsi  qu'au  recueil  des  actes  administratifs  et  en  mairie  de 
MIGNEVILLE et ANCERVILLER pour affichage.
Nancy, le 23 mars 2012 Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
Christophe FOTRE

____________________________

Décision 2012/DDT54/AFC/n° 164 du 23 mars 2012 concernant l’exploitation d’un bien agricole à Ancerviller - Demande d’autorisation 
d’exploiter n° 3327

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU les articles L 313-1, L 331-1 à L 331-12, R312-1, R313-1 à R313-8 et R331-1 à R331-12 du code rural,
VU la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation agricole, 
VU le décret n° 2006-886 du 17 juillet 2006 portant application de l’article L. 331-2 (6°) du code rural,
VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles et modifiant le code rural, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 19 août 2009 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de 
Meurthe et Moselle,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 04 septembre 2009 portant  composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
modifié le 25 octobre 2010 et le 31 août 2011,
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2012 portant renouvellement de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section 
« structures et économie des exploitations agricoles »,
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les 
départements,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 27 octobre 2011 portant  délégation de signature à M. Christophe FOTRE, directeur  départemental  des 
territoires,
VU l’arrêté préfectoral en date du 02 novembre 2011 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,
VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 15/02/2012 par la SCEA DU PETIT LOUIS (Monsieur et Madame LOUIS Christophe et 
DAMAS Gaëlle) à ANCERVILLER concernant 6,82 ha situés à ANCERVILLER ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement,
VU la demande concurrente du GAEC DE COUVEY, 
Vu l'article 3 de l'arrêté préfectoral établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles définissant les priorités pour les 
autorisations d'exploiter
VU les  délibérations  et  avis  de  la  commission  départementale  d’orientation  agricole section  « structures  et  économie  agricole » réunie le 
22/03/2012 sur la demande précitée,
Considérant que que les demandes d’agrandissement de la SCEA DU PETIT LOUIS et du GAEC DE COUVEY relévent selon cet article du 
rang de priorité 4 (exploitation de taille économique inférieure à 150 unités SCOP/UMO ),

D E C I D E
Article 1er : La SCEA DU PETIT LOUIS, composée de Monsieur et Madame LOUIS Christophe et DAMAS Gaëlle, est autorisée à exploiter 
6,82 ha (ANCERVILLER parcelles ZK 014,015,017partie) conformément à la demande déposée.
Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle.
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de la SCEA 
DU PETIT LOUIS (Monsieur et Madame LOUIS Christophe et DAMAS Gaëlle).
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
aux intéressés Monsieur et Madame LOUIS Christophe et DAMAS Gaëlle, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en 
mairie de ANCERVILLER pour affichage.
Nancy, le 23 mars 2012 Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
Christophe FOTRE

____________________________

Décision 2012/DDT54/AFC/n° 165 du 23 mars 2012 concernant l’exploitation d’un bien agricole à Ancerviller - Demande d’autorisation 
d’exploiter n° 3338

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU les articles L 313-1, L 331-1 à L 331-12, R312-1, R313-1 à R313-8 et R331-1 à R331-12 du code rural,
VU la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation agricole, 
VU le décret n° 2006-886 du 17 juillet 2006 portant application de l’article L. 331-2 (6°) du code rural,
VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles et modifiant le code rural, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 19 août 2009 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de 
Meurthe et Moselle,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 04 septembre 2009 portant  composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
modifié le 25 octobre 2010 et le 31 août 2011,
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2012 portant renouvellement de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section 
« structures et économie des exploitations agricoles »,
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les 
départements,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 27 octobre 2011 portant  délégation de signature à M. Christophe FOTRE, directeur  départemental  des 
territoires,
VU l’arrêté préfectoral en date du 02 novembre 2011 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,
VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 01/03/2012 par le GAEC DE COUVEY (Messieurs MAGRON Michel et VIGNERON Olivier) 
à ANCERVILLER concernant 0,75 ha situés à ANCERVILLER ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement. 
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VU la demande concurrente de la SCEA DU PETIT LOUIS,
Vu l'article 3 de l'arrêté préfectoral établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles définissant les priorités pour les 
autorisations d'exploiter,
VU les  délibérations  et  avis  de  la  commission  départementale  d’orientation  agricole section  « structures  et  économie  agricole » réunie le 
22/03/2012 sur la demande précitée,
Considérant que que les demandes d’agrandissement de la SCEA DU PETIT LOUIS et du GAEC DE COUVEY relévent selon cet article du 
rang. de priorité 4 (exploitation de taille économique inférieure à 150 unités SCOP/UMO),

D E C I D E
Article  1er :  Le  GAEC DE COUVEY,  composé  de Messieurs  MAGRON Michel  et  VIGNERON  Olivier,  est  autorisé  à  exploiter  0,75  ha 
(ANCERVILLER parcelle ZK 017) conformément à la demande déposée.
Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle.
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter du GAEC 
DE COUVEY (Messieurs MAGRON Michel et VIGNERON Olivier).
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
aux intéressés Messieurs MAGRON Michel et VIGNERON Olivier, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie 
de ANCERVILLER pour affichage.
Nancy, le 23 mars 2012 Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
Christophe FOTRE

____________________________

Décision 2012/DDT54/AFC/n° 166 du 23 mars 2012 concernant l’exploitation d’un bien agricole à Neuviller-lès-Badonviller - Demande 
d’autorisation d’exploiter n° 3325

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU les articles L 313-1, L 331-1 à L 331-12, R312-1, R313-1 à R313-8 et R331-1 à R331-12 du code rural,
VU la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation agricole, 
VU le décret n° 2006-886 du 17 juillet 2006 portant application de l’article L. 331-2 (6°) du code rural,
VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles et modifiant le code rural, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 19 août 2009 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de 
Meurthe et Moselle,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 04 septembre 2009 portant  composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
modifié le 25 octobre 2010 et le 31 août 2011,
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2012 portant renouvellement de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section 
« structures et économie des exploitations agricoles »,
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les 
départements,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 27 octobre 2011 portant  délégation de signature à M. Christophe FOTRE, directeur  départemental  des 
territoires,
VU l’arrêté préfectoral en date du 02 novembre 2011 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,
VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 02/02/2012 par le GAEC DU PRE DEVANT (Messieurs DIEUDONNE Jean Luc et Patrick) 
à ANCERVILLER concernant 1,70 ha situés à NEUVILLER LES BADONVILLER ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement,
VU l'absence de demande concurrente, 
VU les  délibérations  et  avis  de  la  commission  départementale  d’orientation  agricole section  « structures  et  économie  agricole » réunie le 
22/03/2012 sur la demande précitée,

D E C I D E
Article  1er :  Le  GAEC  DU PRE DEVANT,  composé  de  Messieurs  DIEUDONNE Jean  Luc  et  Patrick,  est  autorisé  à  exploiter  1,70  ha 
(NEUVILLER LES BADONVILLER parcelles ZB 068, 069) conformément à la demande déposée.
Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle.
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter du GAEC 
DU PRE DEVANT (Messieurs DIEUDONNE Jean Luc et Patrick).
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
aux intéressés Messieurs DIEUDONNE Jean Luc et Patrick, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de 
NEUVILLER LES BADONVILLER pour affichage.
Nancy, le 23 mars 2012 Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
Christophe FOTRE

____________________________

Décision 2012/DDT54/AFC/n° 167 du 23 mars 2012 concernant l’exploitation d’un bien agricole à Ancerviller - Demande d’autorisation 
d’exploiter n° 3330

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU les articles L 313-1, L 331-1 à L 331-12, R312-1, R313-1 à R313-8 et R331-1 à R331-12 du code rural,
VU la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation agricole, 
VU le décret n° 2006-886 du 17 juillet 2006 portant application de l’article L. 331-2 (6°) du code rural,
VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles et modifiant le code rural, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 19 août 2009 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de 
Meurthe et Moselle,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 04 septembre 2009 portant  composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
modifié le 25 octobre 2010 et le 31 août 2011,
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2012 portant renouvellement de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section 
« structures et économie des exploitations agricoles »,
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VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les 
départements,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 27 octobre 2011 portant  délégation de signature à M. Christophe FOTRE, directeur  départemental  des 
territoires,
VU l’arrêté préfectoral en date du 02 novembre 2011 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,
VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 22/02/2012 par Madame LEDOUX Martine à MONTIGNY concernant 3,80 ha situés à 
ANCERVILLER ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement,
VU l'absence de demande concurrente, 
VU les  délibérations  et  avis  de  la  commission  départementale  d’orientation  agricole section  « structures  et  économie  agricole » réunie le 
22/03/2012 sur la demande précitée,

D E C I D E
Article 1er : Madame LEDOUX Martine est autorisée à exploiter 3,80 ha (ANCERVILLER parcelle ZM 015) conformément à la demande 
déposée.
Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle.
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de Madame 
LEDOUX Martine.
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
à l’intéressée Madame LEDOUX Martine, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de ANCERVILLER pour 
affichage.
Nancy, le 23 mars 2012 Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
Christophe FOTRE

____________________________

Décision 2012/DDT54/AFC/n° 168 du 23 mars 2012 concernant l’exploitation d’un bien agricole à Ancerviller - Demande d’autorisation 
d’exploiter n° 3339

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU les articles L 313-1, L 331-1 à L 331-12, R312-1, R313-1 à R313-8 et R331-1 à R331-12 du code rural,
VU la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation agricole, 
VU le décret n° 2006-886 du 17 juillet 2006 portant application de l’article L. 331-2 (6°) du code rural,
VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles et modifiant le code rural, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 19 août 2009 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de 
Meurthe et Moselle,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 04 septembre 2009 portant  composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
modifié le 25 octobre 2010 et le 31 août 2011,
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2012 portant renouvellement de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section 
« structures et économie des exploitations agricoles »,
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les 
départements,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 27 octobre 2011 portant  délégation de signature à M. Christophe FOTRE, directeur  départemental  des 
territoires,
VU l’arrêté préfectoral en date du 02 novembre 2011 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,
VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 06/03/2012 par le GAEC DE LA CHAUSSEE (Messieurs et Madame DEMANGE Roger, 
Colette  et  DUHAUT  Jean  Marc)  à  SAINTE-PÔLE  concernant  10,65  ha  situés  à  ANCERVILLER ;  la  motivation  et  le  résultat  étant 
l’agrandissement,
VU l'absence de demande concurrente,
VU les  délibérations  et  avis  de  la  commission  départementale  d’orientation  agricole section  « structures  et  économie  agricole » réunie le 
22/03/2012 sur la demande précitée,

D E C I D E
Article 1er : Le GAEC DE LA CHAUSSEE, composé de Messieurs et Madame DEMANGE Roger, Colette et DUHAUT Jean Marc, est autorisé 
à exploiter 10,65 ha (ANCERVILLER parcelles ZK 008, 009, 010, 020) conformément à la demande déposée.
Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle.
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter du GAEC 
DE LA CHAUSSEE (Messieurs et Madame DEMANGE Roger, Colette et DUHAUT Jean Marc).
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
aux intéressés Messieurs et Madame DEMANGE Roger, Colette et DUHAUT Jean Marc, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes 
administratifs et en mairie de ANCERVILLER pour affichage.
Nancy, le 23 mars 2012 Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
Christophe FOTRE

____________________________

Décision 2012/DDT54/AFC/n° 169 du 23 mars 2012 concernant l’exploitation d’un bien agricole à Ancerviller - Demande d’autorisation 
d’exploiter n° 3343

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU les articles L 313-1, L 331-1 à L 331-12, R312-1, R313-1 à R313-8 et R331-1 à R331-12 du code rural,
VU la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation agricole, 
VU le décret n° 2006-886 du 17 juillet 2006 portant application de l’article L. 331-2 (6°) du code rural,
VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles et modifiant le code rural, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 19 août 2009 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de 
Meurthe et Moselle,
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VU l’arrêté préfectoral  en date du 04 septembre 2009 portant  composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
modifié le 25 octobre 2010 et le 31 août 2011,
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2012 portant renouvellement de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section 
« structures et économie des exploitations agricoles »,
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les 
départements,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 27 octobre 2011 portant  délégation de signature à M. Christophe FOTRE, directeur  départemental  des 
territoires,
VU l’arrêté préfectoral en date du 02 novembre 2011 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,
VU  la  demande  d’autorisation  d'exploiter  déposée  le  28/12/2011  par  Monsieur  TOUSSAINT  Christophe  à  LANEUVEVILLE  AUX  BOIS 
concernant 8,07 ha situés à ANCERVILLER ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement,
VU l'absence de demande concurrente, 
VU les  délibérations  et  avis  de  la  commission  départementale  d’orientation  agricole section  « structures  et  économie  agricole » réunie le 
22/03/2012 sur la demande précitée,

D E C I D E
Article 1er : Monsieur TOUSSAINT Christophe est autorisé à exploiter 8,07 ha (ANCERVILLER parcelles ZK 022 - ZM 014) conformément à la 
demande déposée.
Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle.
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur 
TOUSSAINT Christophe.
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
à l’intéressé Monsieur TOUSSAINT Christophe, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de ANCERVILLER 
pour affichage.
Nancy, le 23 mars 2012 Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
Christophe FOTRE

____________________________

Décision 2012/DDT54/AFC/n° 170 du 23 mars 2012 concernant l’exploitation d’un bien agricole à Ancerviller - Demande d’autorisation 
d’exploiter n° 3344

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU les articles L 313-1, L 331-1 à L 331-12, R312-1, R313-1 à R313-8 et R331-1 à R331-12 du code rural,
VU la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation agricole, 
VU le décret n° 2006-886 du 17 juillet 2006 portant application de l’article L. 331-2 (6°) du code rural,
VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles et modifiant le code rural, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 19 août 2009 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de 
Meurthe et Moselle,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 04 septembre 2009 portant  composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
modifié le 25 octobre 2010 et le 31 août 2011,
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2012 portant renouvellement de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section 
« structures et économie des exploitations agricoles »,
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les 
départements,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 27 octobre 2011 portant  délégation de signature à M. Christophe FOTRE, directeur  départemental  des 
territoires,
VU l’arrêté préfectoral en date du 02 novembre 2011 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,
VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 15/02/2012 par le GAEC DU PRE LION (Monsieur et Madame FIEL Hervé et PIERRON 
Léone-Claire) à ANCERVILLER concernant 18,70 ha situés à ANCERVILLER ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement,
VU l'absence de demande concurrente, 
VU les  délibérations  et  avis  de  la  commission  départementale  d’orientation  agricole section  « structures  et  économie  agricole » réunie le 
22/03/2012 sur la demande précitée,

D E C I D E
Article 1er : Le GAEC DU PRE LION, composé de Monsieur et Madame FIEL Hervé et PIERRON Léone-Claire, est autorisé à exploiter 18,7 
ha (ANCERVILLER parcelles ZO 009 à 016) conformément à la demande déposée.
Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle.
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter du GAEC 
DU PRE LION (Monsieur et Madame FIEL Hervé et PIERRON Léone-Claire).
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
aux intéressés Monsieur et Madame FIEL Hervé et PIERRON Léone-Claire, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et 
en mairie de ANCERVILLER pour affichage.
Nancy, le 23 mars 2012 Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
Christophe FOTRE

____________________________

Décision 2012/DDT54/AFC/n° 171 du 23 mars 2012 concernant l’exploitation d’un bien agricole à Remenoville - Gerbéviller - Demande 
d’autorisation d’exploiter n° 3314

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU les articles L 313-1, L 331-1 à L 331-12, R312-1, R313-1 à R313-8 et R331-1 à R331-12 du code rural,
VU la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation agricole, 
VU le décret n° 2006-886 du 17 juillet 2006 portant application de l’article L. 331-2 (6°) du code rural,
VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles et modifiant le code rural, 
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VU l’arrêté préfectoral en date du 19 août 2009 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de 
Meurthe et Moselle,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 04 septembre 2009 portant  composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
modifié le 25 octobre 2010 et le 31 août 2011,
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2012 portant renouvellement de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section 
« structures et économie des exploitations agricoles »,
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les 
départements,
VU l’arrêté préfectoral en date du 27 octobre 2011 portant délégation de signature à M. Christophe FOTRE, directeur départemental des territoires,
VU l’arrêté préfectoral en date du 02 novembre 2011 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,
VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 05/01/2012 par le GAEC DU PREY (Messieurs VIRIAT Georges et Jean François) à 
REMENOVILLE concernant 18,10 ha situés à REMENOVILLE et GERBEVILLER ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement .
Vu l'article 3 de l'arrêté préfectoral établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles définissant les priorités pour les 
autorisations d'exploiter
VU les  délibérations  et  avis  de  la  commission  départementale  d’orientation  agricole section  « structures  et  économie  agricole » réunie le 
22/03/2012 sur la demande précitée,
Considérant que la demande d’agrandissement de Messieurs VIRIAT Georges et Jean François (GAEC DU PREY) relévent selon cet article du 
rang de priorité 5 (exploitation de taille économique supérieure à 150 unités SCOP/UMO) que les demandes d’agrandissement de Monsieur 
JACQUOT Fabrice (EARL DU PETIT MEZAN) et de Monsieur et Madame PAQUIN Philippe et Brigitte (EARL DES BLANCHES TERRES) 
relévent selon cet article, du rang. de priorité 4 (exploitation de taille économique inférieure à 150 unités SCOP/UMO),

D E C I D E
Article 1er : Le GAEC DU PREY, composé de Messieurs VIRIAT Georges et Jean François,
- est autorisé à exploiter 7 ha 89 – parcelles : - D 041-237 sur la commune de GERBEVILLER - ZC 007 sur la commune de REMENOVILLE
- n’est pas autorisé à exploiter 10 ha 21 - parcelle : ZH 007 sur la commune de REMENOVILLE
conformément à la demande déposée.
Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle.
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter du GAEC 
DU PREY (Messieurs VIRIAT Georges et Jean François).
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
aux intéressés Messieurs VIRIAT Georges et Jean François, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de 
REMENOVILLE et GERBEVILLER pour affichage.
Nancy, le 23 mars 2012 Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
Christophe FOTRE

____________________________

Décision 2012/DDT54/AFC/n° 172 du 23 mars 2012 concernant l’exploitation d’un bien agricole à Gerbéviller - Demande d’autorisation 
d’exploiter n° 3320

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU les articles L 313-1, L 331-1 à L 331-12, R312-1, R313-1 à R313-8 et R331-1 à R331-12 du code rural,
VU la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation agricole, 
VU le décret n° 2006-886 du 17 juillet 2006 portant application de l’article L. 331-2 (6°) du code rural,
VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles et modifiant le code rural, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 19 août 2009 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de 
Meurthe et Moselle,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 04 septembre 2009 portant  composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
modifié le 25 octobre 2010 et le 31 août 2011,
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2012 portant renouvellement de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section 
« structures et économie des exploitations agricoles »,
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les 
départements,
VU l’arrêté préfectoral en date du 27 octobre 2011 portant délégation de signature à M. Christophe FOTRE, directeur départemental des territoires,
VU l’arrêté préfectoral en date du 02 novembre 2011 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,
VU  la  demande  d’autorisation  d'exploiter  déposée  le  15/02/2012  par  l’EARL  DU  PETIT  MEZAN  (Monsieur  JACQUOT  Fabrice)  à 
GERBEVILLER concernant 1,17 ha situés à GERBEVILLER ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement. 
Vu l'article 3 de l'arrêté préfectoral établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles définissant les priorités pour les 
autorisations d'exploiter
VU les  délibérations  et  avis  de  la  commission  départementale  d’orientation  agricole section  « structures  et  économie  agricole » réunie le 
22/03/2012 sur la demande précitée,
Considérant que  la demande d’agrandissement de Messieurs VIRIAT Georges et Jean François ( GAEC DU PREY) relève selon cet article du 
rang de priorité 5 (exploitation de taille économique supérieure à 150 unités SCOP/UMO) que les demandes d’agrandissement de Monsieur 
JACQUOT Fabrice (EARL DU PETIT MEZAN) et de Monsieur et Madame PAQUIN Philippe et Brigitte (EARL DES BLANCHES TERRES) 
relèvent selon cet article, du rang. de priorité 4 (exploitation de taille économique inférieure  à 150 unités SCOP/UMO),

D E C I D E
Article 1er : L’EARL DU PETIT MEZAN, composé de Monsieur JACQUOT Fabrice, est autorisé à exploiter 1,17 ha (GERBEVILLER parcelle D 
041, 237) conformément à la demande déposée.
Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle.
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL 
DU PETIT MEZAN (Monsieur JACQUOT Fabrice).
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
à l’intéressé Monsieur JACQUOT Fabrice, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de GERBEVILLER pour 
affichage.
Nancy, le 23 mars 2012 Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
Christophe FOTRE
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Décision  2012/DDT54/AFC/n°  173  du  23  mars  2012  concernant  l’exploitation  d’un  bien  agricole  à  Remenoville  -  Demande 
d’autorisation d’exploiter n° 3321

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU les articles L 313-1, L 331-1 à L 331-12, R312-1, R313-1 à R313-8 et R331-1 à R331-12 du code rural,
VU la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation agricole, 
VU le décret n° 2006-886 du 17 juillet 2006 portant application de l’article L. 331-2 (6°) du code rural,
VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles et modifiant le code rural, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 19 août 2009 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de 
Meurthe et Moselle,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 04 septembre 2009 portant  composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
modifié le 25 octobre 2010 et le 31 août 2011,
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2012 portant renouvellement de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section 
« structures et économie des exploitations agricoles »,
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les 
départements,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 27 octobre 2011 portant  délégation de signature à M. Christophe FOTRE, directeur  départemental  des 
territoires,
VU l’arrêté préfectoral en date du 02 novembre 2011 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,
VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 16/02/2012 par l’EARL DES BLANCHES TERRES (Monsieur et Madame PAQUIN Philippe 
et Brigitte) à REMENOVILLE concernant 10,21 ha situés à REMENOVILLE ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement,
Vu l'article 3 de l'arrêté préfectoral établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles définissant les priorités pour les 
autorisations d'exploiter,
VU les  délibérations  et  avis  de  la  commission  départementale  d’orientation  agricole section  « structures  et  économie  agricole » réunie le 
22/03/2012 sur la demande précitée,
Considérant que  la demande d’agrandissement de Messieurs VIRIAT Georges et Jean François ( GAEC DU PREY) relève selon cet article du 
rang de priorité 5 (exploitation de taille économique supérieure à 150 unités SCOP/UMO) que les demandes d’agrandissement de Monsieur 
JACQUOT Fabrice (EARL DU PETIT MEZAN) et de Monsieur et Madame PAQUIN Philippe et Brigitte (EARL DES BLANCHES TERRES) 
relévent selon cet article, du rang. de priorité 4 (exploitation de taille économique inférieure  à 150 unités SCOP/UMO),

D E C I D E
Article 1er : L’EARL DES BLANCHES TERRES, composé de Monsieur et Madame PAQUIN Philippe et Brigitte, est autorisé à exploiter 10,21 
ha (REMENOVILLE parcelle ZH 007) conformément à la demande déposée.
Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle.
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL 
DES BLANCHES TERRES (Monsieur et Madame PAQUIN Philippe et Brigitte).
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
aux intéressés Monsieur et Madame PAQUIN Philippe et Brigitte, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie 
de REMENOVILLE pour affichage.
Nancy, le 23 mars 2012 Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
Christophe FOTRE

____________________________

Décision 2012/DDT54/AFC/n° 174 du 23 mars 2012 concernant l’exploitation d’un bien agricole à Vandières - Demande d’autorisation 
d’exploiter n° 3319

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU les articles L 313-1, L 331-1 à L 331-12, R312-1, R313-1 à R313-8 et R331-1 à R331-12 du code rural,
VU la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation agricole, 
VU le décret n° 2006-886 du 17 juillet 2006 portant application de l’article L. 331-2 (6°) du code rural,
VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles et modifiant le code rural, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 19 août 2009 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de 
Meurthe et Moselle,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 04 septembre 2009 portant  composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
modifié le 25 octobre 2010 et le 31 août 2011,
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2012 portant renouvellement de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section 
« structures et économie des exploitations agricoles »,
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les 
départements,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 27 octobre 2011 portant  délégation de signature à M. Christophe FOTRE, directeur  départemental  des 
territoires,
VU l’arrêté préfectoral en date du 02 novembre 2011 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,
VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 09/02/2012 par Monsieur PRZYBYLA Benoît à MOUSSON concernant 6,01 ha situés à 
VANDIERES ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement,
VU l'absence de demande concurrente, 
VU les  délibérations  et  avis  de  la  commission  départementale  d’orientation  agricole section  « structures  et  économie  agricole » réunie le 
22/03/2012 sur la demande précitée,

D E C I D E
Article 1er : Monsieur PRZYBYLA Benoît est autorisé à exploiter 6,01 ha (VANDIERES parcelles G 074, 075, 184 - E 173, 604 à 606, 1234) 
conformément à la demande déposée.
Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle.
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur 
PRZYBYLA Benoît.
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire.
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Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
à l’intéressé Monsieur PRZYBYLA Benoît, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de VANDIERES pour 
affichage.
Nancy, le 23 mars 2012 Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
Christophe FOTRE

____________________________

Décision 2012/DDT54/AFC/n° 175 du 23 mars 2012 concernant l’exploitation d’un bien agricole à Parux - Demande d’autorisation 
d’exploiter n° 3317

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU les articles L 313-1, L 331-1 à L 331-12, R312-1, R313-1 à R313-8 et R331-1 à R331-12 du code rural,
VU la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation agricole, 
VU le décret n° 2006-886 du 17 juillet 2006 portant application de l’article L. 331-2 (6°) du code rural,
VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles et modifiant le code rural, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 19 août 2009 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de 
Meurthe et Moselle,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 04 septembre 2009 portant  composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
modifié le 25 octobre 2010 et le 31 août 2011,
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2012 portant renouvellement de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section 
« structures et économie des exploitations agricoles »,
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les 
départements,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 27 octobre 2011 portant  délégation de signature à M. Christophe FOTRE, directeur  départemental  des 
territoires,
VU l’arrêté préfectoral en date du 02 novembre 2011 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,
VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 09/02/2012 par l’EARL DU GUE (Monsieur SAUNIER Thomas) à NONHIGNY concernant 
9,57 ha situés à PARUX ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement,
VU l'absence de demande concurrente, 
VU les  délibérations  et  avis  de  la  commission  départementale  d’orientation  agricole section  « structures  et  économie  agricole » réunie le 
22/03/2012 sur la demande précitée,

D E C I D E
Article 1er : L’EARL DU GUE, composé de Monsieur SAUNIER Thomas, est autorisé à exploiter 9,57 ha (PARUX parcelles ZC 016, 023) 
conformément à la demande déposée.
Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle.
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL 
DU GUE (Monsieur SAUNIER Thomas).
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
à l’intéressé Monsieur  SAUNIER Thomas,  au(x)  propriétaire(s),  ainsi  qu'au  recueil  des actes administratifs et  en  mairie  de PARUX pour 
affichage.
Nancy, le 23 mars 2012 Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
Christophe FOTRE

____________________________

Décision 2012/DDT54/AFC/n° 176 du 23 mars 2012 concernant l’exploitation d’un bien agricole à Saint-Ail - Demande d’autorisation 
d’exploiter n° 3322

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU les articles L 313-1, L 331-1 à L 331-12, R312-1, R313-1 à R313-8 et R331-1 à R331-12 du code rural,
VU la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation agricole, 
VU le décret n° 2006-886 du 17 juillet 2006 portant application de l’article L. 331-2 (6°) du code rural,
VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles et modifiant le code rural, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 19 août 2009 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de 
Meurthe et Moselle,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 04 septembre 2009 portant  composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
modifié le 25 octobre 2010 et le 31 août 2011,
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2012 portant renouvellement de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section 
« structures et économie des exploitations agricoles »,
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les 
départements,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 27 octobre 2011 portant  délégation de signature à M. Christophe FOTRE, directeur  départemental  des 
territoires,
VU l’arrêté préfectoral en date du 02 novembre 2011 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,
VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 17/02/2012 par le GAEC DE GRIMAUPRE (Messieurs GENY Alain et Bernard) à SAINT 
AIL concernant 15,75 ha situés à SAINT AIL ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement,
VU l'absence de demande concurrente, 
VU les  délibérations  et  avis  de  la  commission  départementale  d’orientation  agricole section  « structures  et  économie  agricole » réunie le 
22/03/2012 sur la demande précitée,

D E C I D E
Article 1er : Le GAEC DE GRIMAUPRE composé de Messieurs GENY Alain et Bernard est autorisé à exploiter 15,75 ha (SAINT AIL parcelles 
A 143, 780 - ZA 004, 69, 085) conformément à la demande déposée.
Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle.



RECUEIL N° 13 491 30 MARS 2012

Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter du GAEC 
DE GRIMAUPRE (Messieurs GENY Alain et Bernard).
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
aux intéressés Messieurs GENY Alain et Bernard, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de SAINT AIL 
pour affichage.
Nancy, le 23 mars 2012 Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
Christophe FOTRE

____________________________

Décision 2012/DDT54/AFC/n° 177 du 23 mars 2012 concernant l’exploitation d’un bien agricole à Benney - Voinemont - Demande 
d’autorisation d’exploiter n° 3328

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU les articles L 313-1, L 331-1 à L 331-12, R312-1, R313-1 à R313-8 et R331-1 à R331-12 du code rural,
VU la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation agricole, 
VU le décret n° 2006-886 du 17 juillet 2006 portant application de l’article L. 331-2 (6°) du code rural,
VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles et modifiant le code rural, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 19 août 2009 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de 
Meurthe et Moselle,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 04 septembre 2009 portant  composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
modifié le 25 octobre 2010 et le 31 août 2011,
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2012 portant renouvellement de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section 
« structures et économie des exploitations agricoles »,
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les 
départements,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 27 octobre 2011 portant  délégation de signature à M. Christophe FOTRE, directeur  départemental  des 
territoires,
VU l’arrêté préfectoral en date du 02 novembre 2011 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,
VU la demande d’autorisation d'exploiter  déposée le 17/02/2012 par le GAEC DE CHIRMONT (Messieurs CHARROIS Jean et Gérard) à 
LANEUVEVILLE DEVANT BAYON concernant 30,47 ha situés à BENNEY et VOINEMONT ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement 
en vue de l’installation et de l'intégration de Monsieur CHARROIS Quentin au sein du GAEC de CHIRMONT,
VU l'absence de demande concurrente, 
VU les  délibérations  et  avis  de  la  commission  départementale  d’orientation  agricole section  « structures  et  économie  agricole » réunie le 
22/03/2012 sur la demande précitée,

D E C I D E
Article 1er : Le GAEC DE CHIRMONT, composé de Messieurs CHARROIS Jean et Gérard, est autorisé sous réserve d'installation avant le 
31/12/2012 à exploiter 30,47 ha (BENNEY parcelle ZT 031 – VOINEMONT parcelles ZA 015 - ZB 027, 028) conformément à la demande 
déposée.
Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle.
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter du GAEC 
DE CHIRMONT (Messieurs CHARROIS Jean et Gérard).
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
aux intéressés Messieurs CHARROIS Jean et Gérard, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de BENNEY 
et VOINEMONT pour affichage.
Nancy, le 23 mars 2012 Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
Christophe FOTRE

Ces décisions peuvent être contestées dans les deux mois qui suivent la notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de  
la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- Par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’alimentation de l’agriculture, et de la pêche. 

L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal  
administratif de Nancy dans les deux mois suivants.

- Par recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy – 5, Place de la Carrière - C.O.38 -54036 NANCY CEDEX.
____________________________

Décision 2012/DDT54/AFC/n° 179 du 23 mars 2012 portant à 6 MOIS les délais d’instruction des demandes d’autorisation d’exploiter 
d’un bien agricole à Toul - Mont-le-Vignoble - Demande d’autorisation d’exploiter n° 3296

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU les articles L 313-1, L 331-1 à L 331-16, R312-1, R313-1 à R313-12 et R330-1 à R331-12 du code rural,
VU la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d’Orientation Agricole, 
VU le décret n° 2006-886 du 17 juillet 2006 portant application de l’article L.331-2 (6°) du code rural,
VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles et modifiant le code rural, 
VU l’arrêté préfectoral en date du 19 août 2009 établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de 
Meurthe et Moselle,
VU l’arrêté préfectoral  en date du 04 septembre 2009 portant  composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, 
modifié le 25 octobre 2010 et le 31 août 2011,
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2012 portant renouvellement de la commission départementale d’orientation de l’agriculture section 
« structures et économie des exploitations agricoles »,
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les 
départements,
VU l’arrêté préfectoral en date du 27 octobre 2011 portant délégation de signature à Monsieur Christophe FOTRE, directeur départemental des 
territoires,
VU l’arrêté préfectoral en date du 02 novembre 2011 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,
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VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 02/02/2012 par M. PLONGUE Cyrille (EARL DE LA MAIE) à GYE concernant 31,93 ha 
situés à TOUL et MONT LE VIGNOBLE ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement,
CONSIDERANT qu’il existe plusieurs demandes pour reprendre l’exploitation de M. MARTIN Gérard à TOUL et MONT LE VIGNOBLE,
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de s’assurer que les candidatures prioritaires éventuelles ont pu être recensées, 
SUR proposition de M. le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle,

D E C I D E
Article 1er : En application de l’article R 331-6 du code rural, le délai d’instruction est porté à 6 mois pour la demande d’autorisation d’exploiter 
présentée  par  l’EARL  DE  LA  MAIE,  composé  de  M.  PLONGUE  Cyrille,  portant  sur  les  terres  agricoles  exploitées  précédemment  par 
M. MARTIN Gérard à TOUL et MONT LE VIGNOBLE.
Article  2 :  Le directeur  départemental  des  territoires  de  Meurthe-et-Moselle  est  chargé de l’application  de la  présente  décision  dont  une 
ampliation sera adressée au(x) intéressé(s) demandeur(s) et sera publiée au recueil des actes administratifs.
Nancy, le 23 mars 2012 Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
Christophe FOTRE

ENVIRONNEMENT - EAU - BIODIVERSITE

Arrêté du 28 octobre 2011 mettant en demeure M. Claude VERMION d’effacer quatre plans d’eau situés en barrage sur le ruisseau du 
Bois de la Conge sur la commune de Vandeleville

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU le Code de l’Environnement et notamment ses articles L. 214-1 à L. 214-4, L. 216-1, L. 216-1-1, R. 214-1 et suivants et R. 214-112 et 
suivants ; L. 341-1 et suivants ;
VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Rhin-Meuse approuvé par le Préfet Coordonnateur de Bassin le 27 
novembre 2009 ;
VU le Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;
VU le décret  n° 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif  à la sécurité  des ouvrages hydrauliques et  au comité technique permanent  des 
barrages et des ouvrages hydrauliques ;
VU l’arrêt n° 10/00389 de la cour d’appel Nancy du 8 avril 2010 qui confirme le jugement du TGI de Nancy du 03 juin 2009 et condamne M. 
VERMION à 1500 € et ordonne le rétablissement des lieux dans leur état antérieur ;
VU l’arrêt de la cour de cassation du 25 janvier 2011 qui rejette le pourvoi en cassation ;
VU le courrier du Préfet de Meurthe-et-Moselle du 21 septembre 2010 reçu par M. Claude VERMION le 24 septembre 2010 rappelant que 
l’arrêt de la cour d’appel du 8 avril 2010 devait être exécuté et qu’en application de l’article R. 214-9 du code de l’environnement, le dossier 
déposé le 12 septembre 2008 a été réputé rejeté ;
VU le courrier du 10 octobre 2011 reçu le 12 octobre 2011, sollicitant l’avis de M. Claude VERMION sur le projet d’arrêté préfectoral de mise en 
demeure ;
CONSIDERANT que le pétitionnaire a émis un avis reçu le 12 octobre 2011 par le service police de l’eau de la DDT portant notamment sur un 
allongement des délais de réalisation des travaux, sur la qualification de « cours d’eau » à l’écoulement au travers duquel les plans d'eau ont 
été construits et sur le fait qu’il a obtenu l'autorisation du maire en 2001 pour le 1er plan d'eau ;
CONSIDERANT que les délais peuvent être prolongés au 31 mars 2012 pour la vidange et 30 novembre 2012 pour la remise en état des lieux 
sans porter préjudice à l’environnement ;
CONSIDERANT que la qualification de « cours d’eau » à l’écoulement traversant les parcelles de M. VERMION a été reconnue par le tribunal 
de grande instance et la cour d’appel de NANCY ;
CONSIDERANT que depuis le décret 93 743 du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration  
en application de l'article 10 de la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, les plans d’eau, les ouvrages en barrage des cours d’eau sont soumis à 
autorisation ;
CONSIDERANT que M. Claude VERMION a construit quatre plans d’eau en barrage sur un cours d’eau sans les autorisations requises par le 
code de l’environnement (article L. 214-1 à L. 214-6) ;
CONSIDERANT que ces plans d’eau en barrage ne sont pas compatibles avec le SDAGE, qu’aucune mesure correctrice ne peut être prescrite 
pour y remédier et que ces plans d’eau ne peuvent être régularisés ; 
CONSIDERANT que ces plans d'eau ne respectent pas les dispositions de l'arrêté du 23/11/1983 inscrivant la commune de VANDELEVILLE au 
titre du code de l'environnement (sites inscrits et classés - articles L. 341-1et R.341-9),
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ;

A R R E T E
Article 1er  : Objet de l’arrêté 
a) Vidanges et rétablissement de la continuité hydraulique :
M. Claude VERMION est mis en demeure de vidanger ses 4 plans d’eau situés en barrage sur le Ruisseau du bois de la Conge, parcelles 22 et 
23, section ZC, sur la commune de VANDELEVILLE.
Les vidanges devront  être réalisées l’une après l’autre,  d’amont  vers l’aval.  Le plan d’eau aval  ne commencera  à être vidangé qu’après 
réalisation de la vidange totale du plan d’eau situé immédiatement à l’amont.
Les ouvrages de vidange et tous autres ouvrages sur le lit mineur du cours d’eau seront détruits et les matériaux composant ces ouvrages 
seront évacués dans une décharge autorisée selon la nature des matériaux ou récupérés par le propriétaire.  En aucun cas les matériaux 
doivent rester sur le site. La continuité hydraulique devra être effective.
b) Rétablissement des lieux dans leur état antérieur.
Les digues devront être arasées, et le terrain devra être remodelé dans sa topographie initiale. 
Les sols seront ensemencés avec de l’herbe.
Le lit du cours d’eau devra être recréé dans ses caractéristiques d’origines notamment dans son tracé et gabarit. 
La ripisylve du tronçon aval du ruisseau sera reconstituée par la plantation d’arbres d’essences locales (Saule blanc, Aulne glutineux, Erable 
champêtre, Fusain, Viorne aubier, Aubépine).
Tous ces aménagements devront être réalisés afin de tendre le plus possible vers  la situation antérieure aux faits tels qu’ils figurent sur la 
photo de 1999 jointe en annexe du présent arrêté.
Article 2  : Délais
M. Claude VERMION est tenu de respecter les dispositions de l’article 1er dans les délais suivants :
a) Vidanges et rétablissement de la continuité hydraulique : avant le 31 mars 2012
b) Rétablissement des lieux dans leur état antérieur : avant le 30 novembre 2012
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Article 3  : Sanctions 
En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté et notamment des délais fixés et indépendamment des sanctions pénales (L. 216-10 
du code de l’environnement) auxquelles s’expose l’exploitant, il sera fait application des sanctions administratives prévues aux articles L. 216-1 
du code de l’environnement concernant :
- la consignation d’une somme correspondant à l’estimation des travaux à réaliser selon les dispositions de l’article 1 du présent arrêté. 
- la réalisation d’office aux frais du pétitionnaire des mesures prescrites selon les dispositions de l’article 1 du présent arrêté. 
Article 4  : Prescriptions à respecter lors de la vidange
a) Préparation de la vidange
La vidange débutera un jour ouvré en accord avec l'administration (DDT). 
Les plans d’eau étant en situation irrégulière, les poissons n’appartiennent pas à M. Claude VERMION. Ils doivent être laissés dans le cours 
d’eau.
Un agent de l’Onema ou un agent de la DDT (Service Police de l’Eau) devra impérativement être présent lors du début de la vidange. M. 
Claude  VERMION devra  informer  de  la  date  de  commencement  de  la  vidange  par  écrit  et  par  téléphone  (Onema :  06.72.08.10.77  ou 
06.72.08.11.61 et DDT : 03.83.37.71.60 ou 03.83.37.71.57) au minimum 1 mois avant la date de commencement.
b) Gestion des sédiments
La vidange devra être réalisée lentement afin de limiter le départ de vases et de matières en suspension, éviter une pollution du cours d'eau et 
ne pas porter préjudice aux propriétés et ouvrages publics situés à l'aval. (voir article 5)
c) Avertissement de la commune de VANDELEVILLE
M. Claude VERMION est tenu d’avertir par écrit Messieurs les maires des communes de VANDELEVILLE et DOMMARIE-EULMONT, ainsi que 
les propriétaires des parcelles situées sur le Ruisseau du bois de la Conge en amont de la confluence au Brénon, au minimum 1 mois avant la 
date de commencement de la vidange.
Article 5 : Prescriptions à respecter lors des travaux
Après vidange des quatre plans d’eau, les ouvrages de vidange doivent être démontés en priorité. Celui du plan d’eau aval doit l’être en premier 
afin de mettre en place à cet endroit un piège à sédiments. Ce piège correspond à une fosse d’environ 10 m² pour une profondeur de 2 mètres. 
Il aura pour fonction de piéger les matières en suspension (sédiments) issues des travaux de terrassement liés à la remise en état d’origine du 
site. Son comblement sera surveillé et si besoin, les sédiments piégés seront évacués. En fin de travaux, cette fosse sera curée puis comblée 
avec des matériaux autres que des fines (terres et pierres).
L’arasement des digues doit être réalisé de l’amont vers l’aval.
Le tracé du Ruisseau du bois de la Conge devra respecter au mieux celui d’origine.
En phase finale, le ruisseau pourra, si les écoulements naturels n’ont pas permis de retracer et restaurer un lit naturel sous six mois, être profilé  
dans sa topographie initiale (pour ce faire, l’analyse de ses parties amont et aval doivent servir d’exemple).
Article 6  :  Récolement
A la fin des travaux, M. VERMION est tenu d’informer les services de la DDT. Un récolement sera alors programmé avec les services de la DDT 
et de l’Onema.
Article 7  : Recours
Ainsi  que prévu par  les  articles  L.  216-2 et  L.  514-6 du code de l’environnement,  la présente  décision peut  être déférée à la juridiction 
administrative (tribunal administratif de NANCY).
Le délai de recours est de :
- deux mois à compter de la date à laquelle la décision a été notifiée pour le pétitionnaire,
- un an à compter de la publication ou de l’affichage de cette décision pour les tiers.
Article 8  : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Article 9  : Autres réglementations
Les obligations faites à M Claude VERMION par le présent arrêté ne sauraient exonérer celui-ci de solliciter les autorisations éventuellement 
nécessaires au titre d’autres législations.
Article 10  :  Publicité
Le présent arrêté sera notifié à M. Claude VERMION par lettre recommandée avec accusé de réception.
En vue de l'information des tiers :
- il sera publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département de Meurthe-et-Moselle ; 
- il sera notifié à la commune de VANDELEVILLE et une copie en sera déposée en mairie pour y être consultée, un extrait sera affiché dans 

cette mairie pendant un délai minimum d'un mois.
Article 11  : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, le sous-préfet de Toul, le maire de VANDELEVILLE, le directeur départemental 
des  territoires,  le  chef  du  service  départemental  de  l’office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  et  le  directeur  régional  de 
l’environnement et du logement de Lorraine sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie leur 
sera adressée.
Nancy, le 28 octobre 2011 Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général,
François MALHANCHE

Les photographies jointes en annexe sont consultables au service environnement eau biodiversité de la DDT.
____________________________

Arrêté N° DDT-ENERGIE-HYDRAULIQUE 2012/012 du 23 mars 2012 portant transfert  au profit  de la société BIRSECK HYDRO du 
règlement d'eau de l'usine hydroélectrique« Les Grands Moulins » sur la rivière Meurthe, commune de Lunéville

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU le code de l'environnement ;
VU le code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le code rural ;
VU la loi du 16 octobre 1919 modifiée relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique ;
VU le décret n° 91-327 du 25 mars 1991 portant classement de la rivière Meurthe, département de Meurthe et Moselle, en application de 
l’article L 432-6 du code de l’environnement ;
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de déconcentration ;
VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;
VU l'arrêté préfectoral du 25 mai 1994 autorisant la S.N.C. BOUCHOT et Cie à disposer de l'énergie de la rivière Meurthe pour l'exploitation  
d'une usine hydroélectrique « Les Grands Moulins », sise sur le territoire de la commune de Lunéville, d'une puissance maximum brute de 
490 KW ;
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VU l'arrêté préfectoral SGAR n° 2009-523 en date du 27 novembre 2009 portant approbation des Schéma Directeurs d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux des parties françaises des districts hydrographiques du Rhin et de la Meuse et arrêtant les programmes pluriannuels de 
mesures correspondants ;
VU l'arrêté préfectoral BV-001-2010 en date du 26 mai 2010 portant transfert du droit d'eau au profit de la SARL DIRECT ENERGIE HYDRO 
pour l'exploitation de l'usine hydroélectrique « Les Grands Moulins » ;
VU la lettre en date du 29 décembre 2011 de la SARL DIRECT ENERGIE HYDRO à Monsieur le préfet de Meurthe-et-Moselle, complétée par 
le procès verbal  de l'assemblée générale de la société BIRSECK HYDRO du 16 décembre  2011,  confirmant  l'opération de transmission 
universelle du patrimoine de la SARL DIRECT ENERGIE HYDRO au bénéfice de la société associée unique BIRSECK HYDRO et demandant 
le transfert du droit d'eau au profit de la société  BIRSECK HYDRO ;
CONSIDÉRANT que le successeur prend l'engagement de respecter les clauses de l'arrêté préfectoral du 25 mai 1994 ;
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ;

A R R E T E
Article 1er : Cession du règlement d'eau
L'article premier « Autorisation de disposer de l’énergie » de l'arrêté préfectoral du 25 mai 1994 est modifié comme suit :"Le droit d'eau et les 
ouvrages afférent à l'usine hydroélectrique « Les Grands Moulins » à Lunéville sise sur la Meurthe sont transférés au bénéfice de la société 
BIRSECK HYDRO, dont le siège social est situé, 26 rue du Rhône – 68300 Saint Louis". La société BIRSECK HYDRO est autorisée dans les 
conditions du présent règlement, et pour une durée de 40 ans, à compter de la date de notification du précédent arrêté préfectoral du 25 mai 
1994,  à  disposer  de  l’énergie  de  la  rivière  Meurthe  pour  l’exploitation  de  l'usine  hydroélectrique  « Les  Grands  Moulins »  à  Lunéville 
(département de Meurthe-et-Moselle) au code hydrologique A625010A, point kilométrique 954,13. La production électrique est destinée à la 
revente sur le réseau".
Les autres articles de l'arrêté du 25 mai 1994 restent inchangés. 
Article 2 : Autres réglementations
Les  obligations  faites  à  la  société  BIRSECK  HYDRO par  le  présent  arrêté  ne  sauraient  exonérer  celle-ci  de  solliciter  les  autorisations 
éventuellement nécessaires au titre d’autres législations.
Article 3 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Article 4 : Information des tiers
En vue de l’information des tiers, l'arrêté préfectoral sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; une 
copie sera affichée en mairie de Lunéville pendant au moins un mois.
La présente décision sera à disposition du public sur le site Internet de la préfecture de Meurthe-et-Moselle pendant une durée d’au moins 1 an.
Article 5 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nancy, dans le délai de deux mois qui suit sa notification, dans 
les conditions prévues à l’article L.514-6 du Code de l’environnement.
Article 6 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
Copie pour information sera adressée au :
- sous-préfet de Lunéville,
- maire de la commune de Lunéville,
- directrice interrégionale de la navigation du Nord-Est,
- directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la Lorraine,
- chef du service départemental de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques de Meurthe-et-Moselle,
- président de la fédération de Meurthe-et-Moselle pour la pêche et la protection du milieu aquatique.
Nancy, le 23 mars 2012 Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général,
Jean-François RAFFY

HABITAT

Arrêté HAB 2012/2 du 16 mars 2012 portant approbation du schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage de la 
Meurthe-et-Moselle révisé

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,
Le Président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle,

VU la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, notamment l'article 1er,
VU le schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage de Meurthe-et-Moselle approuvé le 9 juillet 2002, modifiés par avenants 
en date des 15 décembre 2003, 23 mars 2006 et 12 mars 2007, 
VU la  consultation  en  date  du  25  juillet  2011  des  communes  et  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  ayant  des 
obligations dans le schéma révisé, sur le projet de schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage révisé,
VU les délibérations des conseils municipaux et communautaires concernés,
VU l'avis favorable de la commission consultative départementale des gens du voyage de Meurthe-et-Moselle du 20 octobre 2011 sur le projet 
de schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage révisé,
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et du Directeur Général des Services Départementaux,

A R R E T E N T
Article 1er : Le schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage de la Meurthe-et-Moselle révisé, tel que figurant en annexe de 
cet arrêté, est approuvé. 
Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Général des Services Départementaux sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont ampliation sera adressée à chacun des 
membres.
Nancy, le 16 mars 2012

Le Préfet, Le Président du Conseil Général,
Raphaël BARTOLT Michel DINET

Le schéma départemental  d'accueil  et  d'habitat  des gens  du voyage de la Meurthe-et-Moselle  révisé peut  être consultable  auprès de la  
Préfecture,  des Sous-Préfectures,  du service habitat  de la Direction  Départementale  des  Territoires  et  auprès  des collectivités  ayant  les 
obligations, à savoir : les Communautés de Communes de l'Agglomération de Longwy, du Pays de l'Orne, du Pays de Pont-à-Mousson, du  
Bassin de Pompey, du Toulois, de Moselle et Madon, des Pays du Sel et du Vermois et de la Communauté de Urbaine du Grand Nancy ainsi  
que les communes de Briey, Jarny, Longuyon, Lunéville, Toul et Villerupt.
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AUTRES SERVICES

TRIBUNAL INTERREGIONAL DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE
DE NANCY

Contentieux de la tarification sanitaire et sociale - Recours N° 10-031 NC 54 : Comité d'entraide aux Français rapatriés à Vaujours 
(C.H.R.S. de Nancy) contre préfet de la Région Lorraine (arrêté du 10 mai 2010)

SEANCE N° 320 du 25 NOVEMBRE 2011 à 14 H 
LECTURE EN SÉANCE PUBLIQUE DU 25 NOVEMBRE 2011
Président  :  M. VINCENT
Rapporteur :  M. BACH
Commissaire du Gouvernement :  M. BONHOMME

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS,
LE TRIBUNAL INTERRÉGIONAL DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE DE NANCY,
VU la requête, enregistrée le 15 novembre 2010 au greffe du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy, présentée par 

le Comité d'entraide aux Français rapatriés, dont le siège social est 3 route de Courtry à Vaujours (93410), représenté par son président, 
dûment habilité ;
L'association demande au tribunal interrégional d'annuler et de réformer l'arrêté du 10 mai 2010 par lequel le préfet de la région Lorraine a 
fixé à 556 000,63 euros la dotation globale de fonctionnement du C.H.R.S. qu’elle gère à Nancy ainsi que la décision de rejet implicite du 
préfet de la région Lorraine suite au recours gracieux présenté le 16 août 2010 et de porter la dotation globale de financement 2010 à 
590 802 euros ; 
Elle se fonde sur les moyens suivants :
- la décision budgétaire a été notifiée à l'établissement après le délai réglementaire de 60 jours,
- la base de calcul est erronée et aurait dû être majorée des 10 000 euros d'excédent 2007 qui sont venus en atténuation de la DGF 2009,
- les abattements sont insuffisamment motivés par le caractère limitatif de l'enveloppe départementale et "le souci d'équité",
- le préfet applique une réduction uniforme à tous les établissements contrairement aux exigences de convergence tarifaire fixées par 
l'article R.351-22 du code de l’action sociale et des familles,

- il  est  impossible  au  C.H.R.S.  d'adapter  ses  propositions  budgétaires  aux  montants  approuvés  par  l'autorité  de  tarification  dans  les 
différents groupes, d’où il ressort que les dépenses du groupe 1 doivent être portées à 81 000 euros, celles du groupe 2 à 352 481 euros 
et celles du groupe 3 à 172 000 euros ;

VU le mémoire en  défense,  enregistré  le  8 août  2011,  par  lequel  le  préfet  de  la  région  Lorraine  conclut  au  rejet  de  la  requête comme 
irrecevable et, subsidiairement, infondée ;
Il fait valoir que : 
- le recours contentieux est irrecevable car le recours gracieux, qui devait être réceptionné au plus tard le 17 août 2010, est parvenu à la 
préfecture de la Moselle le 18 août 2010, 

- la tardivité de sa notification n'emporte pas de conséquence sur la légalité de l'arrêté, 
- les dotations globales ont été déterminées sur la base des dotations afférentes à l'exercice 2009 affectées d'un pourcentage de réduction 
de 0.84%,

- l'association a dégagé un excédent de 10 281,58 euros en 2009 ;
VU le mémoire en réplique  enregistré le 30 août  2011, par lequel la requérante persiste et présente les mêmes conclusions et moyens que la 

requête ;
Elle soutient en outre que sa requête est recevable et que l'excédent 2009 a un caractère exceptionnel du fait de la vacance du poste de 
directeur ;

VU la correspondance, enregistrée le 18 novembre 2011, par laquelle le comité d’entraide aux Français rapatriés produit une lettre du 11 mai 
2011 du préfet précisant la base de calcul de la dotation pour 2010 ;

VU la décision attaquée ;
VU les autres pièces du dossier ;
VU le code de l’action sociale et des familles ;
APRÈS avoir entendu à la séance publique du 25 novembre 2011 à laquelle les parties ont été dûment convoquées : 
- M. BACH, directeur territorial honoraire, rapporteur, en son rapport ;
- Mme LECARPENTIER, cadre administratif de l’établissement, en ses observations ;
- M.  BONHOMME,  premier  conseiller  de  tribunal  administratif  et  de  cour  administrative  d’appel,  commissaire  du  gouvernement,  en  ses 

conclusions ;
APRÈS en avoir délibéré ;
SUR la fin de non-recevoir opposée par le préfet de la Région Lorraine :
CONSIDÉRANT qu’aux termes de l’article R.351-15 du code de l’action sociale et des familles : « Les recours mentionnés à l’article L.351-3 
doivent être exercés dans le délai  d’un mois qui  court(…)à l’égard des organismes auxquels elle a été notifiée ,à compter  de la date de 
notification » ; qu’aux termes de l’article R.351-17 du même code : « (…)les délais de recours d’un mois sont des délais francs » ; que si le 
préfet fait valoir que la requête du comité d’entraide aux Français rapatriés est tardive, dès lors que l’arrêté litigieux, notifié au requérant le 16 
juillet 2010, n’a fait l’objet d’un recours gracieux, de nature à proroger le délai de recours contentieux, que par lettre reçue le 18 août 2010, soit 
après expiration du délai de recours, il ressort des pièces du dossier que ce recours avait été auparavant notifié par télécopie, reçue le 16 août 
1010, soit avant expiration du délai de recours fixé par les dispositions précitées ; que cette dernière transmission ayant ainsi interrompu le 
délai de recours contentieux, ce recours, dirigé tant contre l’arrêté litigieux que contre la décision implicite de rejet née du silence gardé deux 
mois sur le recours gracieux, a pu régulièrement être intenté par requête enregistrée le 15 novembre 2010 au greffe du tribunal ; que la fin de 
non-recevoir opposée par le préfet de la Région Lorraine ne peut ainsi qu’être écartée ;
SUR les conclusions aux fins d'annulation : 
CONSIDÉRANT en premier lieu que, selon les termes de l'article R.351-22 du code de l’action sociale et des familles :"En cas de contestation 
contentieuse d'une décision de tarification par un moyen tiré de l'illégalité des abattements effectués sur le fondement du 5° de l'article R. 314-
22, le président de la juridiction invite l'autorité de tarification à présenter, en défense, les orientations sur le fondement desquelles elle a réparti, 
entre les différents établissements et services de son ressort, les diminutions de crédits rendues nécessaires  par le caractère limitatif  des 
dotations, ainsi que les raisons pour lesquelles l'établissement ou service requérant ne répondait pas à ces orientations";
CONSIDÉRANT  que  le  préfet  a  transmis  le  28  avril  2010   à  l'établissement  les  orientations  qui  lui  ont  servi  à  répartir  l'enveloppe 
départementale limitative et repris ces orientations et ce mode de répartition dans son mémoire en défense et qu'il a ainsi répondu ainsi aux 
exigences de l'article précité ; que les abattements pratiqués par l'autorité de tarification dans l'arrêté en date du 10 mai 2010 sont suffisamment 
motivés  par  la  référence  au  rapport  d'orientation  budgétaire  ;  qu'ainsi,  l'association  n’est  pas  fondée  à  soutenir  que  la  décision  est 
insuffisamment motivée ;
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CONSIDÉRANT, en second lieu, que le respect du délai de soixante jours à compter de l’arrêté fixant les dotations régionales limitatives, 
imparti  à l’autorité tarifaire par l’article R.314-36 du code de l’action sociale et des familles pour notifier la décision d’autorisation budgétaire, 
n’est pas fixé à peine de nullité ; qu’ainsi le moyen tiré du dépassement de ce délai doit ainsi en tout état de cause être également écarté ;
SUR les conclusions aux fins de réformation :
CONSIDÉRANT en premier lieu que, selon les termes de l’article R.351-18 du code de l’action sociale et des familles, " la motivation des 
moyens tirés de l’illégalité  interne d’une décision de tarification doit  comporter  les raisons pour  lesquelles  il  n’était  pas possible,  selon le 
requérant, d’adapter ses propositions budgétaires aux montants approuvés par l’autorité de tarification " ; 
CONSIDÉRANT qu’en ce qui concerne les dépenses du groupe I, l’association se borne à un argumentaire ne portant que sur les dépenses 
d'énergie ; que, ce faisant, elle n’indique pas les raisons pour lesquelles il ne lui est pas possible d’adapter ses propositions budgétaires aux 
montants proposés par l’administration ; 
CONSIDÉRANT en deuxième lieu  que, pour ce qui concerne les dépenses du groupe II, l'association a calculé son budget en intégrant un 
poste de directeur à temps plein alors que le poste était  vacant et qu'elle était en discussion pour mutualiser le poste de direction avec le 
C.H.R.S. de Strasbourg ; qu'elle n’établit pas ainsi qu'elle ne pouvait pas fonctionner correctement en 2010 avec la dotation allouée ;
CONSIDÉRANT en troisième lieu que l'association démontre qu’elle est  liée par ses baux pour les locations et les charges d'appartements et 
de bureaux et que les charges du Groupe III sont incompressibles ; que néanmoins les amortissements ne peuvent pris en compte que pour 
des installations et équipements en service au premier jour de la période pour laquelle la dotation globale est fixée ; qu’il y a ainsi lieu de rétablir 
les crédits du groupe III au montant proposé par l’association, à l’exception d’une somme de 1 844 euros correspondant aux amortissements 
nouveaux ;
CONSIDÉRANT en dernier lieu que, par lettre du 11 mai 2011, le préfet de la région Lorraine a satisfait à la demande de l’association de  
modifier la base de calcul de la dotation globale de financement 2010 en prenant en compte l’incorporation d’un excédent de 10 00 euros en 
2009 ; qu’il y a donc lieu, de ce fait, d’accroître la dotation globale de 9 916 euros selon la requête de l’association ;
CONSIDÉRANT qu'il  résulte de ce qui précède que la dotation globale de fonctionnement pour l’exercice 2010 du C.H.R.S. de Nancy de 
l’association requérante doit être majorée de 9 916 euros au titre de la réévaluation de la base de calcul et de 8 081,45 euros au titre du groupe 
III et être ainsi portée de 556 000,63 euros à 573 998,08 euros ;

D E C I D E
Article 1er : La dotation globale de fonctionnement du C.H.R.S. de Nancy du Centre d’entraide aux Français Rapatriés est fixée à 573 998.08 
euros pour l’exercice 2010.
Article 2 : L’arrêté en date du 10 mai 2010 du préfet de la région Lorraine est réformé en ce qu’il est contraire au présent jugement.
Article 3 : Le surplus des conclusions de l’association « Centre d’entraide aux français rapatriés » est rejeté.
Article 4 : Le présent jugement sera notifié au Comité d'entraide aux Français rapatriés et au préfet de la région Lorraine.
Copie en sera transmise au préfet de Meurthe-et-Moselle.
Il sera inséré, par extraits, au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle.
Délibéré par le tribunal interrégional  de la tarification sanitaire et sociale de Nancy, dans sa séance du 25 novembre 2011, où siégeaient 
M. VINCENT, président, Mme GUILLAUME, M. STRAUSS et M. BACH, rapporteur.

Le rapporteur, Le président, Le greffier,
M. BACH P. VINCENT D. SAURIN

La République mande et ordonne au ministre des solidarités et de la cohésion sociale et à tous huissiers à ce requis en ce qui concerne les 
voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement.

AVIS ET COMMUNICATIONS

AUTRES SERVICES

CARREFOUR D’ACCOMPAGNEMENT PUBLIC SOCIAL DE ROSIERES-AUX-SALINES
Avis  de  concours  externe  sur  titres  du  21  mars  2012  en  vue  du  recrutement  de  cinq  Maîtres-Ouvriers  au  CAPS  Carrefour 
d’Accompagnement Public Social, 4 rue Léon Parisot - 54110 Rosières-aux-Salines (Meurthe-et-Moselle)

Peuvent être admis à concourir les candidats titulaires soit de deux diplômes de niveau V ou de deux qualifications reconnues équivalentes, soit 
de deux certifications inscrites au répertoire national des certifications professionnelles délivrées dans une ou plusieurs spécialités, soit de deux 
équivalences  délivrées par  la commission instituée par le décret  du 13 février  2007 relatif  aux équivalences  de diplômes requis  pour  se 
présenter au concours d’accès aux corps et cadres d’emploi de la fonction publique, permettant de se présenter à ce concours, soit encore de 
deux diplômes au moins équivalents figurant sur la liste arrêtée par le ministre chargé de la santé.
Les dossiers d’inscription devront être adressés dans le délai d’un mois à compter de la date de parution du présent avis au recueil des actes 
administratifs par lettre recommandée, le cachet de la poste faisant foi, au Directeur de cet établissement auprès duquel peuvent être obtenus 
tous les renseignements complémentaires pour la constitution du dossier.
Rosières-aux-Salines, le 21 mars 2012

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL EMILE DURKHEIM D'EPINAL
Avis de concours interne sur titres du 19 mars 2012 pour le recrutement de 4 Cadres de Santé, filière infirmier

Un concours sur titres est organisé le mardi 24 avril 2012 au :
Centre Hospitalier Intercommunal Emile Durkheim

Site Plateau de la Justice
3 avenue Robert Schuman

BP 590
88021 EPINAL cedex

afin de pourvoir, dans le cadre des dispositions prévues par l’arrêté du 13 mars 1991, 4 postes de Cadre de santé, filière infirmier.
Article 1er : Il est organisé au Centre Hospitalier Intercommunal Emile Durkheim, Site plateau de la Justice, un concours interne sur titres afin 
de pourvoir 4 postes de Cadres de Santé, filière infirmier.
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Article 2 : Ce concours est ouvert aux fonctionnaires hospitaliers titulaires du diplôme de Cadre de Santé, relevant des corps des personnels 
infirmiers, de rééducation ou médico-techniques, comptant au 1 er janvier de l’année du concours au moins cinq ans de services effectifs dans 
l’un ou plusieurs de ces corps.
Article 3 : Les candidat(e)s devront faire parvenir par envoi recommandé avec AR leur dossier de candidature à la Direction des Ressources 
Humaines du Centre Hospitalier Intercommunal Emile Durkheim - 3 avenue Robert Schuman - BP 590 - 88021 EPINAL Cédex - dans le délai 
d’un mois, le cachet de la poste faisant foi, à compter de la publication au recueil des actes administratifs des Vosges.
Le dossier de candidature devra comporter :
- Le diplôme de Cadre de Santé
- Un curriculum vitae
- Un dossier relatif au projet professionnel du candidat dans les fonctions de Cadre de Santé
- L’ordre de préférence quant à l’affectation souhaitée eu égard aux postes ouverts
- Une attestation précisant la durée des services en qualité de Cadre de Santé et Surveillant
Epinal, le 19 mars 2012 Le Directeur,

Thierry GEBEL
____________________________

Avis de concours interne sur titres du 19 mars 2012 pour le recrutement d’un Maître-Ouvrier (Spécialité : « maintenance et sécurité 
incendie »)

Un concours sur titres est organisé le jeudi 26 avril 2012 au :
Centre Hospitalier Intercommunal Emile Durkheim

Site Plateau de la Justice
3 avenue Robert Schuman

BP 590
88021 EPINAL cedex

VU la loi n° 86/33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière,
VU le décret  n° 91/45 du 14 janvier  1991 modifié portant  statuts  particuliers des personnels  ouvriers,  des conducteurs  d’automobile,  des 
conducteurs ambulanciers et des personnels d’entretien et de salubrité de la fonction publique hospitalière,
VU l’arrêté du 30 septembre 1991 fixant la liste des titres admis comme équivalents à ceux exigés pour le recrutement par voie de concours des 
maîtres ouvriers et ouvriers professionnels spécialisés de la fonction publique hospitalière, (JO du 10 octobre 1991) modifié par l’arrêté du 4 juin 
1996 (JO du 11 juin 1996),
VU la vacance d’un poste de maître-ouvrier, décide :
Article 1er : il est organisé au Centre Hospitalier Intercommunal Emile Durkheim, Site plateau de la Justice, un concours interne sur titres afin 
de pourvoir 1 poste de Maître-Ouvrier spécialisé « maintenance et sécurité incendie ».
Article 2 : Peuvent faire acte de candidature, les ouvriers professionnels qualifiés ainsi que les conducteurs ambulanciers de 2ème catégorie, 
titulaire d’un diplôme de niveau V ou d’un diplôme au moins équivalent et comptant au moins deux ans de services effectifs dans leurs grades 
respectifs. La possession du SSIAP 2 ou de l’ERP 2 est exigée.
Article 3 : Les candidat(e)s devront faire parvenir par envoi recommandé avec AR leur dossier de candidature à la Direction des Ressources 
Humaines du Centre Hospitalier Centre Hospitalier Intercommunal Emile Durkheim - 3 avenue Robert Schuman - BP 590 - 88021 EPINAL 
Cédex - dans le délai d’un mois, le cachet de la poste faisant foi, à compter de la publication au recueil des actes administratifs des Vosges.
Le dossier de candidature devra comporter :
- Une lettre de motivation accompagnée du projet professionnel détaillé
- Un curriculum vitae détaillé
- La photocopie des diplômes
- La photocopie de la pièce d’identité recto verso
- Une attestation précisant la durée des services en qualité d’ouvrier professionnel qualifié
Epinal, le 19 mars 2012 Le Directeur,

Thierry GEBEL




